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Résumé 

Le présent document représente l’atteinte d’un objectif important pour le Comité 

ZIP Ville-Marie : le Plan d’action et de réhabilitation écologique (PARE) du secteur 

Ville-Marie le long du fleuve Saint-Laurent. La stratégie préconisée par le Comité 

ZIP Ville-Marie repose sur des démarches de concertation et de consensus. 

Le corps du document comprend trois sections principales. Le premier chapitre 

définit le territoire de la ZIP Ville-Marie en y décrivant les particularités du milieu 

naturel, de l’aménagement du territoire, de l’utilisation de l’eau et des industries 

visées par les programmes Programme de réductions des rejets industriels (PRRI) et 

Plan d’action Saint-Laurent et Saint-Laurent Vision 2000 (PASL-SLV 2000). 

Le second chapitre aborde les problématiques environnementales du territoire. On y 

traite des aspects de la pollution et de la contamination, de la protection et de la 

conservation des habitats, de la santé humaine et des activités liées au récréo-

tourisme. 

Le chapitre trois présente les modalités de la stratégie préconisée par le Comité ZIP 

pour la mise en œuvre de projets d’action et de réhabilitation écologique du 

territoire. Chacun de ces projets est ensuite repris sous forme de fiche technique. 

Celles-ci, regroupées à l’annexe 10, sont présentées sous forme de feuillets. Leurs 

rubriques décrivent globalement chaque projet : le thème et le nom du projet, sa 

localisation, une description de la problématique, les solutions envisagées, les 

partenaires ciblés, les coûts et un échéancier. Treize projets très prioritaires ont été 

sélectionnés parmi plus de 110 énoncés de priorité déposés lors d’une consultation 

publique. Les fiches des projets seront mises à jour périodiquement. Avec le temps, 

d’autres projets issus du milieu viendront se joindre à ceux-ci. 

Ce document, reflet d’un travail évolutif, se veut un élément-clé moteur de la 

concrétisation de projets de mise en œuvre d’actions qui visent la protection et la 

réappropriation du fleuve. L’objectif final est d’en redonner le plein usage aux 

occupants du territoire de la ZIP Ville-Marie. 

Dans cette perspective, les membres du Comité ZIP Ville-Marie ont favorisé la mise 

en chantier de plusieurs projets pour la renaturalisation de sites en berges. Ils ont 
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collaboré avec le Comité ZIP Est de Montréal à la création du comité de suivi 

permanent des eaux usées du territoire de la CUM et participé au développement de 

stratégies pertinentes au projet d’élimination des eaux de débordement. 
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Summary 

This document represents the achievement of an important goal set by the Ville-

Marie ZIP Committee in that it constitutes its Ecological Remedial Action Plans 

(ERAP) for the Ville-Marie sector along the St. Lawrence River.  The strategy 

preconized by the ZIP Ville-Marie Committee stems from commitments to 

concertation and consensus by all parties involved. 

The body of this text includes three main sections: 

Chapter 1 defines the ZIP Ville-Marie territory and describes therein the natural 

milieu particularities, the management of its territory, its water use, and industries 

operating under the Program for the Reduction of Industrial Emissions (PRIE) and 

the Saint Lawrence Action Plan - St. Lawrence Vision 2000 (SLAP-SLV 2000). 

The second chapter outlines the environmental problems plaguing the territory.  It 

analyses aspects of pollution and contamination, habitat protection and 

conservation, human health and recreo-tourism activities. 

Chapter 3 describes the overall recommended strategies chosen by the ZIP 

Committee for the implementation of ecological remedial action plans in its 

jurisdiction.  Each of these projects is then described in technical data sheets. 

These data sheets, collected in annex 10, are presented in tract form.  Their 

headings give an overview of each project:  the theme and project name, the 

designated territory, a description of the problem, the proposed solutions, 

anticipated partners, costs and time-table for completion.  Following public 

consultation where more than 110 statements of priority were tabled, a ratification 

session was held with selected interest groups, who then judged thirteen projects to 

be of the highest priority.  These technical tracts will be updated periodically and, 

from time to time, other regional projects will be added and put into operation. 

A reflection on this evolving piece of work, the document becomes a key-element in 

project implementation aimed at the protection and reclaiming of the river's natural 

wonders.  The ultimate goal is to render the river's full use back to the inhabitants 

of the ZIP Ville Marie territory. 
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Conformably, the Ville-Marie ZIP Committee members favoured riverbank 

naturalization projects, collaborated with Montreal’s East-end ZIP Committee in 

creating the follow up Committee attached to the MUC elimination of sewage-water 

overflow Project, and in parallel, participated in developing its permanent 

strategies. 
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Introduction 

Au cœur du développement du Québec, le Saint-Laurent représente la principale 

voie qui a permis l’accès à l’intérieur des terres, rendant ainsi possible le 

développement des villes et villages le long de ses berges. Depuis la révolution 

industrielle, le fleuve a favorisé le développement économique du Canada, bien 

souvent à son propre détriment. La contamination de plusieurs écosystèmes et la 

perte d’habitats qui entraînent trop souvent la disparition d’espèces animales et 

végétales sont portés au sombre registre des résultats. La dégradation de la qualité 

environnementale du Saint-Laurent a eu également un impact considérable sur la 

population qui a dû en abandonner plusieurs usages. 

Le fleuve Saint-Laurent figure parmi les plus grands fleuves au monde. Si on y 

inclut les Grands Lacs, il s’étend sur près de 4 000 km. Il draine la plus grande 

réserve d’eau douce mondiale. De plus, 65 p. 100 de la faune vertébrée du Québec 

est associée aux milieux aquatiques et riverains du fleuve. On y trouve la quasi-

totalité des espèces de poissons d’eau douce alors que plus d’une centaine d’espèces 

d’oiseaux nichent dans ses écosystèmes et qu’une cinquantaine d’autres s’y arrêtent 

en période de migration. 

Au cours des années 80, la population du Québec et ses dirigeants ont pris 

conscience de l’importance du fleuve par rapport à leur qualité de vie. En 1988, afin 

de remédier à sa détérioration et de redonner le fleuve à la population, les 

gouvernements fédéral et provincial initièrent le plan d’action Saint-Laurent 

(PASL), renouvelé en 1994 sous la forme du plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 

(SLV 2000). 

C’est ainsi qu’en 1988, un consortium de groupes environnementaux québécois 

fondait Stratégies Saint-Laurent (SSL). Son mandat était de créer des tables de 

concertation régionales (Comités ZIP - zones d’intervention prioritaires) en vue 

d’impliquer les communautés riveraines dans un projet de restauration du fleuve. 

Afin d’assurer l’implication des citoyens, SSL a établi un partenariat avec les 

gouvernements fédéral et provincial dans le cadre du PASL au moyen d’une entente 

prévoyant la rédaction d’un bilan environnemental, la tenue de consultations 

publiques, l’élaboration d’un plan d’action et de réhabilitation écologique (PARE) et 

sa mise en œuvre. Stratégies Saint-Laurent coordonne les comités ZIP. 
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Stratégies Saint-Laurent regroupe actuellement, à travers le Québec, dix comités 

ZIP en activité : Haut Saint-Laurent, Ville-Marie, Est de Montréal, Lac Saint-

Pierre, Québec-Chaudière-Appalaches, Saguenay, Alma-Jonquière, Baie-Comeau, 

Baie-des-Chaleurs et Côte-Nord du Golfe (figure 1). 

Un Comité ZIP est un organisme à but non lucratif, non affilié au gouvernement, 

formant une table de concertation accessible à tous les intervenants locaux. Son 

mandat est de susciter l’engagement de l’ensemble des intervenants du milieu 

(citoyens, industries, groupes environnementaux et socio-économiques, 

municipalités). Le Comité ZIP Ville-Marie doit aussi définir les priorités de 

restauration, de protection et de mise en valeur du territoire afin de produire et de 

mettre en oeuvre le PARE dont l’objectif est de redonner aux citoyens les usages du 

fleuve. 

Fondé au cours de l’année 1995, le Comité ZIP Ville-Marie, fut incorporé en 1996. 

Des représentants d’entreprises, de groupes environnementaux, de municipalités et 

des citoyens préoccupés par l’état de santé du fleuve et de son environnement font 

partie de ce Comité, associé au tronçon du fleuve couvrant la partie nord du lac 

Saint-Louis, les rapides de Lachine et les bassins de La Prairie. 
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Figure Figure Figure Figure 1111. Ter. Ter. Ter. Territoires des comités ZIPritoires des comités ZIPritoires des comités ZIPritoires des comités ZIP    
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Le territoire de la ZIP Ville-Marie s’étend sur l’un des tronçons du fleuve les plus 

urbanisés du Québec. Il s’agit d’un grand secteur où resurgissent des disparités 

locales importantes engendrées par des barrières physiques et par une évolution 

socio-démographique distincte. Ce fait nous oblige à présenter le territoire et à 

traiter ses problématiques en le découpant comme suit : l’Ouest de l’île de Montréal, 

le Sud-Ouest de Montréal et la Rive-Sud. L’Ouest de l’île de Montréal s’étend le long 

de la rive nord du lac Saint-Louis, à partir de Sainte-Anne-de-Bellevue jusqu’à 

Lachine, alors que le Sud-Ouest de Montréal, bordé par le grand bassin de 

La Prairie, inclut les municipalités de LaSalle et de Verdun, et l’arrondissement 

Sud-Ouest de Montréal. Quant au secteur de la Rive-Sud, il est délimité à l’ouest 

par la réserve de Kahnawake et à l’est par le pont Victoria à Saint-Lambert. De 

plus, le Comité ZIP Ville-Marie, en concertation avec les intervenants du milieu et 

dans le but d’harmoniser son territoire à certaines limites géographiques naturelles, 

intègre dans son ensemble les municipalités de Saint-Lambert et de Longueuil. 

Les objectifs du Comité ZIP Ville-Marie sont :  

1) acquérir des connaissances sur l’état des ressources biologiques, 
physiques, chimiques et humaines des écosystèmes de son territoire;  

2) sensibiliser la population de son territoire à la richesse du fleuve Saint-
Laurent;  

3) bien identifier les problématiques tout en cherchant des solutions 
raisonnables; et  

4) réaliser des projets qui favorisent l’usage des ressources du fleuve dans 
une perspective de développement durable. 
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Chapitre 1. Présentation du 
territoire  

1.1 Délimitation du territoire  

La Zone d’intervention prioritaire (ZIP) Ville-Marie est localisée dans la partie sud-

ouest de la région métropolitaine de Montréal, enclavée entre la ZIP Haut Saint-

Laurent en amont et la ZIP Est de Montréal en aval (figure 2). Son territoire 

englobe plusieurs municipalités riveraines situées sur l’île de Montréal et, sur la 

Rive-Sud, celles bordant le petit bassin de La Prairie. Au total, seize municipalités, 

un arrondissement montréalais (Sud-Ouest) et une partie de la réserve de 

Kahnawake se retrouvent dans les limites de la ZIP Ville-Marie. Cette portion du 

milieu riverain est l’une des plus urbanisées de tout le Saint-Laurent (figure 3). 

Le fleuve constitue à la fois un lien et un obstacle entre les parties nord et sud. Du 

côté nord, le territoire de la ZIP s’étend de Sainte-Anne-de-Bellevue à l’ouest, 

jusqu’à l’embouchure du canal de Lachine dans le Vieux-Port de Montréal. Au sud, 

la limite ouest est délimitée par le pont Mercier dans la réserve de Kahnawake et la 

municipalité de Longueuil en est la limite est (figure 2). La ZIP Ville-Marie 

représente ainsi une mosaïque hétérogène tant aux niveaux physique que 

démographique. 

Ce territoire se subdivise naturellement en trois secteurs distincts qui seront traités 

séparément tout au long du document, soit : l’Ouest de l’île, le Sud-Ouest de 

Montréal et la Rive-Sud. Chacun de ces secteurs est caractérisé par une évolution 

démographique particulière et une communauté avec ses propres intérêts et des 

préoccupations environnementales spécifiques. 
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1.2 Le milieu naturel  

1.2.1 Hydrologie et hydrodynamique  

Ouest de l’île  

Le lac Saint-Louis est un élargissement naturel du fleuve à la confluence de la 

rivière des Outaouais. D’une longueur de 23 km, il couvre une superficie de 148 km2 

(Préfontaine, 1942).  La profondeur moyenne est de 3 m. Cependant, elle en est 

inférieure à 3 m sur plus  
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Figure Figure Figure Figure 2222. Municipalités riveraines du territoire de la ZIP Ville. Municipalités riveraines du territoire de la ZIP Ville. Municipalités riveraines du territoire de la ZIP Ville. Municipalités riveraines du territoire de la ZIP Ville----MarieMarieMarieMarie    
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Figure Figure Figure Figure 3333. Urbanisation dans le territoire de la ZIP Ville. Urbanisation dans le territoire de la ZIP Ville. Urbanisation dans le territoire de la ZIP Ville. Urbanisation dans le territoire de la ZIP Ville----MarieMarieMarieMarie    
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de la moitié de la superficie du lac. La profondeur maximale se situe à 28 m (Pageau 

et al., 1971). Plus de 80 p. 100 de l’eau provient du lac Saint-François via le fleuve 
et le canal de Beauharnois. 

Grâce à de nombreux affluents, le fleuve est constitué de masses d’eau distinctes 

provenant de sources diverses et possédant des caractéristiques physico-chimiques 

particulières. 

Dans le lac Saint-Louis, cinq masses d’eau localisées subissent des variations spatio-

temporelles selon le débit de chacune des sources, principalement les eaux en 

provenance de la rivière des Outaouais et celles des Grands Lacs (figure 4). 

Ces dernières, dites « eaux vertes », sont plus minéralisées et contiennent moins de 

matières en suspension que celles de la rivière des Outaouais, qui sont dites « eaux 

brunes ». Les premières s’écoulent principalement dans la Voie maritime et près de 

la rive sud, alors que les autres longent la rive nord-ouest de l’île Perrot.  

Une zone de mélange combinant les caractéristiques de ces eaux dites « eaux 

mixtes » s’étend de la Pointe du Domaine de l’île Perrot jusqu’à l’entrée des rapides 

de Lachine. Une autre zone d’eaux mixtes se forme au sud de l’île Perrot, et porte le 

nom de gyre du lac Saint-Louis.  

Finalement, les eaux de la rivière Châteauguay s’écoulent le long de la rive sud et 

sont diluées dans les eaux vertes des Grands Lacs en aval de l’île Tekakwitha. 

Le débit à l’entrée du lac Saint-Louis est de 8263 m3/s. L’ensemble des tributaires 

contribue à en augmenter le débit de 922 m3/s, dont 549 m3/s proviennent 

uniquement de la rivière des Outaouais, son plus important tributaire. Le débit en 

provenance de l’amont étant contrôlé par des ouvrages de régulation sur le fleuve 

(barrages Iroquois, Moses-Saunders et Long-Sault), les grandes variations de débit 

du lac sont surtout attribuables à la rivière des Outaouais. La vitesse des courants 

peut atteindre jusqu'à 60 cm/s au centre du chenal, mais elle diminue de 10 à 

30 cm/s plus près des rives (Frenette et al., 1989). 

Sud-Ouest de Montréal  

D’une longueur de 6,8 km et bordé en amont par les rapides de Lachine, le grand 

bassin de La Prairie forme un élargissement du fleuve peu profond au sud-ouest de 
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Montréal. Sans tributaire, il reçoit la majeure partie des eaux du lac Saint-Louis et 

des rapides de Lachine. La profondeur du bassin n’excède pas 4 m sur plus de 

60 p. 100 de sa superficie. 

Figure Figure Figure Figure 4444. Localisation des principales masses d’eau du fleuve Saint. Localisation des principales masses d’eau du fleuve Saint. Localisation des principales masses d’eau du fleuve Saint. Localisation des principales masses d’eau du fleuve Saint----Laurent Laurent Laurent Laurent 
dans la région de Montréaldans la région de Montréaldans la région de Montréaldans la région de Montréal    
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Entre le lac Saint-Louis et le grand bassin de La Prairie, une dénivellation de 13 m 

sur une distance de 10 km (CUM, 1997) entraîne une augmentation de la vitesse du 

courant, où il peut atteindre jusqu’à 3 m/s au pied des rapides (Hydro-Québec, 

1984). 

Ailleurs dans le grand bassin, la vitesse des courants dans les chenaux atteint 

180 cm/s en période de crue et ne dépasse pas 90 cm/s en période d’étiage (Hydro-

Québec, 1985). La vitesse des courants des hauts-fonds, bien qu’inconnue, est 

considérée inférieure aux données précitées. Le grand bassin se partage en deux 

masses d’eau : le long du littoral nord coulent les eaux mixtes tandis que les eaux 

vertes des Grands Lacs empruntent la portion centrale et le long du littoral sud 

(figure 4). 

Rive-Sud  

Le petit bassin de La Prairie couvre une superficie totale de 6 km2 et atteint une 

largeur maximale d’à peine 1 km. Il débute à l’embouchure de la rivière Saint-Régis 

et se termine à la pointe sud de l’île Notre-Dame. La profondeur moyenne est de 

2,5 m sans toutefois excéder 3 m. Le chenal de la Voie maritime, d’une profondeur 

de 8,5 m, est délimité par un chapelet d’îlots artificiels. Une digue continue, 

construite pour les besoins de la Voie maritime entre 1954 et 1957, isole les eaux du 

petit bassin de celles du grand bassin de La Prairie. 

Des herbiers très denses envahissent l’embouchure des rivières et le littoral sud, 

surtout au cours des mois de juillet et d’août. 

Les eaux proviennent majoritairement du lac Saint-Louis (environ 95 p. 100). Les 

trois tributaires (les rivières Saint-Régis, de la Tortue et Saint-Jacques) qui 

drainent des secteurs urbains, industriels et agricoles constituent 

l’approvisionnement secondaire du bassin. L’hydrodynamique est caractérisée par 

un faible taux de renouvellement des eaux. Au début des années 80, une étude 

rapportait une vitesse moyenne des courants d’eau de seulement 10 cm/s, avec un 

maximum à 31,4 cm/s et un minimum aussi bas que 3,5 cm/s (GPR, 1985). 

Ce plan d’eau affiche des caractéristiques d’un milieu plutôt lacustre que fluvial, 

contrairement au grand bassin de La Prairie. Ses caractéristiques physico-

chimiques sont associées aux eaux vertes. Les études de Désilets et Langlois (1989) 



Chapitre 1. Présentation du territoire 

 

 

et de Verrette (1990) portant sur la caractérisation physico-chimique de l’eau n’ont 

pas permis d’identifier des masses d’eau distinctes qui auraient pu être formées par 

les panaches des tributaires de ce plan (figure 4). 

Le tronçon du fleuve situé à la hauteur de Longueuil, en aval des îles Notre-Dame 

et Sainte-Hélène (chenal Le Moyne), reprend ses caractéristiques fluviales. 

L’analyse physico-chimique de l’eau révèle une composition de la masse d’eau 

semblable aux eaux vertes en provenance de Grands Lacs (figure 4). 

Le débit dans ce secteur est à peu près le même qu’à la sortie du lac Saint-Louis 

puisque l’apport des tributaires des bassins de La Prairie est mineur. En raison 

toutefois du rétrécissement du fleuve à la sortie du petit bassin et de la présence de 

zones profondes, la vitesse des courants y est plus élevée. Atteignant une vitesse de 

60 cm/s dans le chenal de navigation, elle diminue à 10-30 cm/s près des rives. 

1.2.2 Sédimentologie  

La taille des particules sédimentaires constitue un aspect important de la 

caractérisation des sédiments : elle influence, d’une part, la rapidité et le volume de 

sédimentation et, d’autre part, leur capacité d’absorption des contaminants. 

Généralement, un sédiment composé de particules fines (argile et limon) indique 

une zone de dépôt sédimentaire tandis que des sédiments composés de sable 

indiquent une zone de transport. De plus, il a été clairement établi que les 

particules fines ont une surface chimiquement active qui leur permet d’adsorber ou 

de désorber des ions, devenant alors des transporteurs de contaminants. À l’opposé, 

les particules grossières, comme le sable, ont des surfaces chimiquement inertes et 

n’ont pas cette capacité d’adsorber des contaminants.  

Ouest de l’île  

Au lac Saint-Louis, en raison de la variabilité spatiale des courants et de la 

profondeur, on y retrouve de vastes secteurs de transport de sédiments et quelques 

zones d’accumulation. En général, dans les zones peu profondes, le sable prédomine 

dans la composition des sédiments, alors que le limon et l’argile (sédiments fins) 

s’accumulent dans les secteurs assez profonds, calmes et abrités. On évalue qu’il se 

déposerait annuellement entre 45 000 et 130 000 tonnes de sédiments fins dans 

l’ensemble du lac Saint-Louis. Dans la portion nord du lac Saint-Louis, on a 
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identifié une zone d’accumulation le long de la rive entre Sainte-Anne-de-Bellevue 

et Pointe-Claire. Toutefois, les sédiments de la zone littorale de Beaconsfield sont 

surtout composés de sable et de gravier associés à une zone de transport.  

Sud-Ouest de Montréal  

En raison de la présence des rapides de Lachine et des forts courants, le secteur du 

grand bassin de La Prairie est une vaste zone de transport. Par contre, dans 

certains secteurs abrités comme les baies, autour des îles et le long des rives, les 

herbiers aquatiques ralentissent les courants et créent par le fait même des zones de 

sédimentation de particules fines. Dans ces cas, l’accumulation de sédiments serait 

toutefois temporaire : l’automne, à la suite de la dégénérescence des plantes 

aquatiques, les forts courants lessiveraient les sédiments accumulés durant l’été. 

Rive-Sud  

Bien que l’approvisionnement en eau du petit bassin de La Prairie provienne 

principalement des Grands Lacs, les tributaires et l’érosion des berges 

constitueraient les premières sources d’apport de sédiment (Fortin et al., 1997). 
Toutefois, les apports provenant de l’érosion des rives seraient réduits en raison de 

la forte artificialisation des berges de la Rive-Sud au moyen de remblais de 

protection pour la route 132. Cependant, le traffic maritime intense  ne peut 

qu’accroître l’érosion des berges naturelles existantes. 

Le faible débit des eaux du petit bassin ainsi que sa faible profondeur contribuent à 

l’accumulation de sédiments fins. L’étude de Hardy et al. (1991) rapporte que les 
fines particules sédimentaires (le limon et l’argile) constituent en moyenne plus de 

80 p. 100 de la composition granulométrique des sédiments de ce secteur. On 

considère que l’ensemble du petit bassin de La Prairie représente une vaste zone de 

sédimentation. 

Les conditions hydrodynamiques du secteur de Longueuil font en sorte que le chenal 

de navigation avec ses forts courants constitue une zone de transports des 

sédiments, alors que près des rives, au sud de la Voie maritime entre La Prairie et 

Boucherville, là où les courants sont presque inexistants, se trouvent des zones de 

sédimentation de particules fines. 
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1.2.3 Flore  

Le Comité ZIP Ville-Marie fait partie du domaine climacique de l’érablière à 

caryers. L’urbanisation, très avancée dans cette partie du Saint-Laurent, a entraîné 

une importante artificialisation des rives, réduisant davantage les habitats 

riverains. 

Ouest de l’île 

La végétation riveraine dans la partie nord du lac Saint-Louis est restreinte à l’île 

Dowker (voir section 1.2.5, île Dowker). La zone riparienne et aquatique du nord du 

lac est caractérisée par de vastes herbiers aquatiques. Ce type de groupement, 

généralement dominé par la Vallisnérie d’Amérique, est susceptible de peupler 

jusqu’à une profondeur de 2 m la zone littorale baignée par les eaux brunes de la 

rivière des Outaouais. Les rares zones marécageuses du secteur sont dominées par 

la Zizanie aquatique. 

Sud-Ouest de Montréal 

Les rives artificialisées du grand bassin de La Prairie et les berges escarpées des 

rapides de Lachine sont peu propices à l’implantation d’une végétation riveraine 

abondante. Toutefois, deux grands herbiers submergés sont présents dans le grand 

bassin : l’un, situé au centre, est composé principalement de Vallisnérie d’Amérique 

et de Myriophylle de Sibérie tandis que le deuxième, présent dans la zone comprise 

entre l’île aux Hérons et l’île des Sœurs, héberge surtout diverses espèces de 

Potamot. 

Les îles du secteur montrent une grande richesse floristique. On y a dénombré 

environ 350 espèces végétales. Sur l’île aux Hérons, on retrouve un important 

groupement arborescent composé d’Orme rouge, d’Orme d’Amérique et de 

Micocoulier occidental. Ce groupement de micocoulier, une espèce rare au Québec, 

est l’un des plus importants de la province (CUM, 1997). Quant à l’île des Sœurs, 

elle abrite l’unique arboraie riveraine du grand bassin, dominée par l’Érable argenté 

et le Tilleul d’Amérique. 

Rive-Sud 

La superficie du petit bassin de La Prairie, de Ville Sainte-Catherine au pont 

Champlain, est presque entièrement occupée par un herbier submergé. Les espèces 
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dominantes de l’herbier sont l’Hétéranthère litigieuse, ainsi que diverses espèces de 

Potamot et d’Élodée. Le seul secteur du petit bassin inoccupé par des plantes 

aquatiques est situé en face de Candiac. 

Aux environs des rapides de Lachine, près du pont Mercier, on observe des 

peuplements de Peupliers à feuilles deltoïdes. D’étroites bandes de Frênes de 

Pennsylvanie couvrent le pourtour du Récré-O-Parc de Sainte-Catherine. 

Par ailleurs, dans le secteur de Longueuil, les zones d’herbiers aquatiques sont 

concentrées près du parc Marie-Victorin, de la Pointe Marigot, et autour de l’île 

Verte. 

1.2.4 Faune 

Le territoire de la ZIP Ville-Marie est situé dans l’un des tronçons les plus fortement 

urbanisés du fleuve Saint-Laurent. Ainsi, l’artificialisation des rives et certains 

aménagements ont souvent été faits au détriment des habitats riverains naturels 

propices à l’implantation de populations animales. 

Concernant les populations de poissons, quatre principaux facteurs de stress ont été 

identifiés. En premier lieu, l’accumulation de substances toxiques dans les tissus 

des poissons peut avoir des effets de toxicité aiguë entraînant la mortalité ou avoir 

des effets sub-létaux en causant des malformations morphologiques ou des 

altérations physiologiques. En deuxième lieu, les modifications physiques de 

l’environnement aquatique causant des pertes d’habitats représentent un autre 

facteur de stress. Par ailleurs, l’exploitation excessive de certaines espèces ont 

également contribué à leur déclin. Finalement, l’introduction d’espèces exotiques qui 

augmente les risques de maladies et la compétition interspécifique peuvent nuire 

aux espèces indigènes. 

1.2.4.1 Ouest de l’île 

La communauté de poissons du lac Saint-Louis montre une grande richesse 

spécifique. On y a recensé un total de 78 espèces réparties entre 24 familles. Celles 

qui présentent le plus grand nombre d’espèces sont les Cyprinidés (24), les Percidés 

(10), les Catostomidés (8), les Centrarchidés (5) et les Salmonidés (5). 
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Selon Gravel et Pageau (1976), la grande richesse de l’ichtyofaune du lac Saint-

Louis est attribuable à la variété d’habitats, à la rencontre de plusieurs voies de 

migration et à la variation naturelle des niveaux d’eau. Une étude, réalisée à la fin 

des années 60 et portant sur la répartition spatiale des poissons dans le lac Saint-

Louis, a révélé que la communauté de poissons serait plus diversifiée dans les eaux 

vertes que dans les eaux brunes qui s’écoulent le long de la rive nord du lac (Pageau 

et Lévesque, 1970). 

Toutefois, selon Armellin et al. (1994), le type d’eau agirait probablement 
indirectement sur la répartition des espèces de poissons en influençant la 

distribution des espèces d’algues, de macrophytes et d’invertébrés. La Perchaude, le 

Crapet de roche, le Meunier noir et le Doré jaune sont les quatre principales 

espèces, réparties uniformément dans les eaux du lac Saint-Louis. 

Dans la portion du lac Saint-Louis localisée dans la ZIP Ville-Marie, on a recensé 

six zones de frayères : 1) en aval des rapides de Sainte-Anne, 2) au nord-est de l’île 

Dowker, 3) près de la rive de la Pointe Claire dans la ville du même nom, 4) au large 

de la zone précédente, 5) dans la baie de Valois, et 6) en aval de l’île Dorval 

(figure 5). 

Près de quinze espèces utilisent ces six frayères. Les plus diversifiées sont celles de 

la région de Pointe-Claire, près de la rive (7 espèces) et au large (6 espèces), et celle 

située en aval de l’île Dorval (6 espèces). La période de frai dans le lac Saint-Louis 

s’échelonne sur près de deux mois, soit du 20 avril au 20 juin (Ménard, 1983). 

Les rapides de Sainte-Anne ont été déclarés « sanctuaire de pêche ». Afin de 

protéger les géniteurs qui se rassemblent en grand nombre dans les aires de 

reproduction, une disposition du Règlement de pêche au Québec interdit, durant les 
périodes de fermeture, la pêche de toute espèce de poisson dans un plan d’eau 

désigné sanctuaire de pêche. 

Concernant l’avifaune, la variété d’habitats du lac Saint-Louis et le fait qu’ils soient 

situés sur la voie de migration atlantique font de ce plan d’eau un secteur privilégié 

pour les oiseaux des milieux humides et en particulier la sauvagine. Un total de 

137 espèces aviaires ont été observées dans leur habitat de nidification au lac Saint-

Louis. 
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En hiver, on y retrouve quelques milliers d’Anatidés, surtout des canards plongeurs 

comme le Garrot à œil d’or et le Grand Harle (anciennement Grand Bec-scie), dans 

des zones libres de glace. Dans la partie nord du lac, les zones libres de glace sont 

situées en amont des rapides de Lachine, et autour des îles Dixie et Dorval. Le 

secteur de ces deux îles est une zone d’importants rassemblements de canards (voir 

île Dixie, section 1.2.5). En automne, c’est à la baie de Valois et en face de 

Beaconsfield et de Pointe-Claire que l’on retrouve des aires de fréquentation de la 

sauvagine. 
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Figure Figure Figure Figure 5555. Ouest de l’île. Ouest de l’île. Ouest de l’île. Ouest de l’île    : zones de frayère, : zones de frayère, : zones de frayère, : zones de frayère, aires de fréquentation de la sauvagine aires de fréquentation de la sauvagine aires de fréquentation de la sauvagine aires de fréquentation de la sauvagine 
et établiset établiset établiset établissements industrielssements industrielssements industrielssements industriels    
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Des études menées au début des années 80 ont rapporté que les espèces d’Anatidés 

les plus abondantes en automne dans le lac Saint-Louis étaient, en ordre 

décroissant : le Canard colvert, le Canard noir, la Sarcelle à ailes bleues, le Canard 

d’Amérique (anciennement le Canard siffleur d’Amérique) et le Canard pilet 

(Bélanger, 1982 ; Lehoux et al., 1985). 

La sauvagine niche surtout dans la partie sud du lac; seule l’île Dowker constitue 

une aire propice à la nidification dans le secteur nord. Selon Armellin et al. (1994), 
l’artificialisation des rives et la présence humaine expliqueraient la faible 

utilisation de la rive nord pour la nidification et l’élevage de la sauvagine.  

D’autres espèces d’oiseaux associées aux milieux humides sont présentes dans la 

partie nord du lac. La baie de Valois constitue une aire de repos nocturne pour un 

fort contingent de goélands. D’ailleurs, le Goéland à bec cerclé est devenu une 

préoccupation pour les autorités municipales riveraines de l’Ouest de l’île puisqu’il 

en fréquente intensément les parcs riverains. L’île Dowker a abrité une héronnière 

entre le début des années 80 et le milieu des années 90 (voir île Dowker, section 

1.2.5). 

Les mammifères de la région du lac Saint-Louis sont surtout représentés par des 

espèces associées au milieu aquatique. Ainsi, le Rat musqué principalement, mais 

aussi le Raton laveur, le Castor et le Vison d’Amérique fréquentent les milieux 

humides de cette région. Un relevé de piégeage du Rat musqué datant de 1980 

localisait une seule zone de piégeage dans la portion nord du lac Saint-Louis, près 

de l’île Dowker. 

1.2.4.2 Sud-Ouest de Montréal 

La richesse spécifique de l’ichtyofaune se mesure à ses 66 espèces réparties en 

23 familles dans tout le secteur incluant les rapides de Lachine et les bassins de 

La Prairie. Le nombre exact d’espèces propres à chacun de ces secteurs n’est 

toutefois pas recensé à ce jour. 

Cette richesse spécifique est toutefois plus faible que celle du lac Saint-Louis. 

Armellin et al. (1997) avance l’hypothèse que le faible nombre d'espèces de poissons 
observées dans ces secteurs serait attribuable, en partie, à la faible diversité des 

habitats riverains et aux courants rapides. En effet, la portion de rives 
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artificialisées dans le grand bassin atteint 67 p. 100. Ces modifications physiques du 

milieu riverain ont été faites au détriment des herbiers aquatiques. 

La communauté de poissons est dominée par la Perchaude dans les rapides de 

Lachine et par le Meunier noir dans le grand bassin de La Prairie. Il faut noter la 

présence de Salmonidés dans les rapides de Lachine, dont l’Omble de fontaine, le 

Saumon coho et la Truite fardée. 

On dénombre environ 15 espèces, également présentes dans le lac Saint-Louis, qui 

fréquentent le canal de Lachine. Cette faible richesse spécifique pourrait s’expliquer 

par la présence de barrières physiques à l’entrée et à la sortie du canal, ce qui limite 

les échanges avec les plans d’eau avoisinants.  

Seize espèces de poissons sont réputées frayer dans les 16 frayères identifiées aux 

rapides (figure 6). Les espèces fréquentant le plus grand nombre de zones de 

frayères sont les dorés (jaune et/ou noir) (13), suivi du Meunier noir (11), la 

Perchaude (9) et le Crapet de roche (7). Dans le grand bassin, seulement huit 

espèces ont été répertoriées pour la fréquentation de huit frayères (figure 6). Celles 

fréquentant le plus grand nombre de frayères sont le Crapet de roche (7), la Per-

chaude (4), le Meunier noir (3) et le Crapet-soleil (2). 

Une avifaune assez diversifiée a élu domicile dans le secteur des rapides de Lachine 

et des bassins de La Prairie, milieux qui offrent des habitats comportant plusieurs 

caractéristiques favorables aux oiseaux : zones libres de glaces, zones d’eaux vives, 

îles et grands herbiers aquatiques. 

Sept espèces de canards barboteurs nichent sur l’ensemble de ce territoire. Les 

secteurs les plus fortement densifiés sont situés à l'île au Diable et à l'île aux 

Hérons dans les rapides de Lachine. Cette dernière abrite aussi une héronnière et 

une colonie de Bihoreaux gris (voir section 1.2.5, île aux Hérons). 

Des îlots situés au pied des rapides près de la rive nord abritent deux colonies de 

Sterne pierregarin. Dans les rapides, deux aires de rassemblement nocturne de la 

sauvagine ont été localisées : en face du Récré-O-Parc de Sainte-Catherine et en 

amont de l’île aux Hérons près de la rive nord. 
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Le grand bassin de La Prairie abrite plusieurs aires de fréquentation de la 

sauvagine qui varient au gré des saisons. Une trentaine d’espèces de canards 

fréquentent le secteur des rapides et celui du grand bassin lors des périodes de 

migrations printanière et automnale (CUM, 1997). Du côté de l’île des Soeurs, la 

rive nord est propice à l’alimentation du Bihoreau gris. 
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FigureFigureFigureFigure    6666. Sud. Sud. Sud. Sud----Ouest de Montréal et RiveOuest de Montréal et RiveOuest de Montréal et RiveOuest de Montréal et Rive----SudSudSudSud    : zones de frayère, aires de : zones de frayère, aires de : zones de frayère, aires de : zones de frayère, aires de 
fréquentation de la sauvagine et établissements industrielsfréquentation de la sauvagine et établissements industrielsfréquentation de la sauvagine et établissements industrielsfréquentation de la sauvagine et établissements industriels    
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De plus, on y observe deux importantes colonies d’hirondelles. Les Hirondelles à 

front blanc nichent sous le pont Champlain, tandis que les Hirondelles noires 

nichent dans des maisonnettes mises à leur disposition sur l’île des Sœurs, le long 

de la rive à LaSalle et sur des terrains résidentiels de l’île aux Hérons. 

Les eaux et les rives artificialisées des rapides et du grand bassin sont peu propices 

à l’établissement de populations de Rat musqué. Toutefois, bien qu’il n’y ait pas de 

relevés officiels, on a pu observer à l'occasion du castor au parc des Rapides à 

LaSalle, dans l’archipel Les Sept Sœurs, dans l’étang et près des rives à l’île des 

Sœurs. 

1.2.4.3 Rive-Sud 

La population de poissons du petit bassin de La Prairie est dominée par des 

communautés de Percidés et de Centrarchidés (voir la section 1.2.4.2). Toutefois, 

l’espèce dominante demeure la Perchaude.  

Dans le secteur de Longueuil, un relevé des années 70 rapporte que l’ichtyofaune est 

dominée par la Barbotte brune, la Perchaude et le Meunier noir. La richesse des 

espèces de poissons y est la plus faible de tout le territoire de la ZIP Ville-Marie avec 

58 espèces réparties entre 23 familles. Les habitats riverains de Longueuil ont subi 

de grandes modifications au fil des ans : beaucoup d’empiétements sur le milieu 

aquatique au détriment des herbiers aquatiques susceptibles d’accueillir plusieurs 

espèces de poissons. 

On a recensé 11 frayères (figure 6) dans le petit bassin de La Prairie et 4 dans la 

région de Longueuil (figure 7). Onze espèces fréquentent les frayères du petit 

bassin. La Perchaude et le Crapet-soleil utilisent 9 de ces 11 frayères. Le Crapet de 

roche en a adopté 8, alors que le Grand Brochet et le Meunier rouge sont présents 

dans 3 de ces 11 zones de frai au moment de la reproduction. 

Les aires de frai de Longueuil sont localisées : 1) dans le chenal Le Moyne, 2) dans 

la zone littorale près du port de plaisance et du parc Marie-Victorin, 3) sur la rive 

nord de l’île Verte jusqu’à la Pointe Marigot, et 4) au sud de l’île Verte. Ces quatre 

aires de frai accueillent pas moins de 12 espèces de poissons. 
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Le nombre d’aires de fréquentation par l’avifaune semble moins grand dans le 

secteur de la Rive-Sud que dans les autres secteurs. La superficie des habitats 

aquatiques y est aussi moins grande. Toutefois, l’on observe tout au long de la Voie 

maritime et de la Rive-Sud, de Sainte-Catherine au pont Champlain, des aires 

visitées par le Bihoreau gris. 

En hiver, la sauvagine fréquente un secteur situé à l’embouchure de la rivière de la 

Tortue (figure 6). La Sterne pierregarin est une espèce nicheuse du secteur; on en 

dénombre deux colonies : l’une sur la digue de la Voie maritime à la hauteur du parc 

Léon-Gravel à Brossard et l’autre sur la pointe est de l’île de la Couvée, en aval du 

pont Champlain, île qui abrite également une importante colonie de Goélands à bec 

cerclé (voir section 1.2.5, îles et refuges). 

Les milieux riverains de Longueuil sont peu fréquentés par la sauvagine lors des 

migrations printanières et automnales. En ces occasions, une seule aire, localisée 

entre la Pointe Marigot et le pont-tunnel Louis-Hippolyte-Lafontaine, est fréquentée 

majoritairement par des canards barboteurs (figure 7). 

Par ailleurs, les oiseaux de rivage ou limicoles occupent presque exclusivement des 

aires situées dans le secteur de la Rive-Sud. On a relevé des aires de fréquentation à 

La Prairie, sur les berges du petit bassin, et sur les berges à Longueuil le long de la 

promenade René-Lévesque. 

Les mammifères de la région sont principalement représentés par le Rat musqué. Il 

fréquente surtout les berges du Récré-O-Parc à Sainte-Catherine, la rive droite du 

petit bassin de La Prairie entre Sainte-Catherine et le pont Champlain, et la partie 

située en amont de l’île Verte en face de Longueuil. On le retrouve aussi le long des 

rives des rivières de la Tortue, Saint-Jacques et Saint-Régis. En dépit de l’absence 

de relevé officiel sur la présence du castor, on a tout de même pu en observer à la 

rivière Saint-Jacques, sur les berges de l’île de la Couvée et sur le rivage du parc du 

Havre à Saint-Lambert. 
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1.2.5 Îles et refuges 

Île Dowker 

Cette île est située dans la partie nord-ouest du lac Saint-Louis entre l’île Perrot et 

Baie-d’Urfé (figure 5). Faisant partie des limites de la municipalité de Notre-Dame-

de-l’île-Perrot, l’île Dowker jouit d’un statut de conservation. 
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Figure Figure Figure Figure 7777. Rive. Rive. Rive. Rive----SuSuSuSud (en partie)d (en partie)d (en partie)d (en partie)    : zones de frayère, aires de fréquentation de la : zones de frayère, aires de fréquentation de la : zones de frayère, aires de fréquentation de la : zones de frayère, aires de fréquentation de la 
sauvagine et établissements industrielssauvagine et établissements industrielssauvagine et établissements industrielssauvagine et établissements industriels    
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Une érablière à caryers mature domine le couvert végétal. Elle abrite aussi deux 

espèces rares d’arbres : le Chêne bicolore et le Micocoulier occidental (Bouchard et 
al., 1983). En bordure de l’île, la forêt riparienne est constituée d’une mince bande 
d’Érables argentés et de Frênes de Pennsylvannie. Toutefois, à la suite d’un 

incendie, la végétation de la pointe nord de l’île est devenue en friche et la forêt 

clairsemée. Dans certaines parties, la forêt originale a été remplacée en rive par des 

marais et des champs humides et, au cœur de l’île, par des arbustaies à la suite 

d’épisodes de forte hydraulicité au cours des années de 1972 à 1976 (Jean et al., 
1992). Encore aujourd’hui, elle subit les pressions du défrichement dans sa section 

nord-ouest. 

Cette île a accueilli, pendant près d’une quinzaine d’années, l’une des plus 

importantes colonies de Grand Héron de la région. Bien que cette héronnière fut en 

croissance de 1981 à 1988 (128 nids fréquentés), on a noté une diminution 

importante du nombre de nids actifs (78) en 1992 (Léveillé, 1993 cité dans Armellin 

et al., 1994). Depuis 1996, le site est complètement abandonné par les hérons. Les 
hauts-fonds à l’est de l’île représentent des sites de frai pour les poissons (Gratton, 

1989). 

Île Dixie 

Cette île, faisant partie du territoire de la municipalité de Dorval, est 

principalement affectée à la conservation et jouit d’un statut de priorisation élevé. 

Cette petite île au périmètre de 1,6 km est située en aval de l’île Dorval, face à 

l’embouchure du ruisseau Bouchard (figure 5). 

Le secteur des îles Dixie et Dorval est utilisé comme aire d’alimentation et lieu de 

rassemblement par la sauvagine. En fin de journée, un fort contingent d’oiseaux 

rejoint le secteur en aval de l’île Dixie qui sert aussi d’aire de repos nocturne (Lanois 

et Le Sauteur, 1985). 

Île Dorval 

Située en face de la municipalité de Dorval, l’Île-Dorval est une entité municipale 

distincte (figure 5). Sa vocation est presque exclusivement la villégiature. En 1991, 

on y a dénombré un total de 57 chalets. La petite municipalité n’a fixé aucune 

affectation urbaine, ni construit de réseau d’égouts : chaque résidence possède une 

fosse septique, source potentielle de pollution du lac Saint-Louis. 



Chapitre 1. Présentation du territoire 

 

 

Île des Sœurs 

Cette île, territoire résidentiel et commercial intégré à la municipalité de Verdun, 

affiche une superficie totale de 370 ha dont 102 sont voués à des espaces récréatifs 

(bande riveraine, parcs de voisinage et de quartier, golf, forêt écologique) (figure 6). 

L’île a subi de profondes modifications au fil des ans. Sa partie ouest a été 

remblayée sur près de 90 ha, causant la disparition de longues battures, d’herbiers 

aquatiques et d'une douzaine d’îlots. C'est ainsi qu'elle a été rallongée de 650 m. Ces 

habitats perdus représentaient des sites exceptionnels pour l’alimentation et la 

reproduction de beaucoup d’espèces fauniques. La richesse floristique de l’île des 

Sœurs est de plus en plus menacée par le développement résidentiel. 

La rive sud de l’île abrite une aire de fréquentation d’oiseaux aquatiques et l’unique 

arboraie riveraine du grand bassin de La Prairie. 

Île Charron 

L’île Charron, située à l’intérieur des limites municipales de Longueuil, est la 

propriété de différents organismes privés et publics. Même si elle est limitrophe au 

parc provincial des Îles-de-Boucherville, elle n’en fait pas partie. Toutefois, elle en 

est une porte d’entrée (figure 7). 

Cette île ne jouit d’aucun statut de protection particulier. Son utilisation est classée 

semi-urbaine et, selon les plans d’urbanisme de la municipalité de Longueuil, les 

principales affectations de l’île sont : l’habitation, le commerce, le récréo-tourisme et 

les utilités publiques. D’ailleurs, l’île Charron abrite le Centre d’épuration de la 

Rive-Sud (CÉRS) et des structures du pont-tunnel Louis-Hippolyte-Lafontaine dans 

le prolongement de l’autoroute 25. On y retrouve aussi une piste cyclable s’intégrant 

au réseau du parc des Îles-de-Boucherville et de la Promenade René-Lévesque par le 

biais d’un bateau passeur. 

Île Verte 

Cette île fait partie du territoire de la municipalité de Longueuil, mais est toutefois 

une propriété du gouvernement fédéral (figure 7). Elle est située dans un secteur 

d’importance pour la faune sans toutefois jouir d'un statut légal de protection. 

Cependant, l’île Verte bénéficie d’une affectation exclusive de conservation. 
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Au milieu des années 60, une partie de l’île a été remblayée lors de l’aménagement 

de l’Expo 67. Actuellement, près de la moitié de la superficie totale de l’île constitue 
une zone inondable. De plus, toute la partie nord-ouest de l’île est en érosion. 

La plaine d’inondation, principalement constituée de prairies humides et de 

marécages, est une aire propice pour la reproduction de poissons (Grand Brochet, 

Achigan à grande bouche et Perchaude) et d’oiseaux (Grand Héron et sauvagine). La 

végétation des prairies humides est dominée par le Phalaris roseau, le 

Calamagrostide du Canada et la Spartine pectinée. Autour de l’île, une zone peu 

profonde et des courants lents favorisent le développement d’herbiers aquatiques 

fréquentés par plusieurs espèces de poissons et par la sauvagine lors de ses 

migrations printanières. 

Refuge d’oiseaux migrateurs de l’île aux Hérons 

De plus, un comité technique sur les rapides de Lachine3, mandaté par la 

Commission de l’aménagement de la CUM, a produit un rapport préliminaire en 

janvier 1997 en vue de l’élaboration de stratégies pour la protection du patrimoine 

et la conservation de l’intégrité écologique des îles et des rapides. 

Refuge d’oiseaux migrateurs de l’île de la Couvée 

Ce refuge, créé en 1986 dans le cadre de la Loi fédérale sur la conservation sur les 
oiseaux migrateurs, comprend quatre îlots de la Voie maritime entre le pont 
Champlain et le pont Victoria (figure 6). Il couvre un secteur de 17 ha au total. 

L’objectif de la création de ce refuge était la protection d’une importante colonie de 

Goélands à bec cerclé localisée sur l’île de la Couvée.  

1.3 L’Ouest de l’île 

1.3.1 Délimitation du territoire 

Le territoire de l’Ouest de l’île concerne le bassin nord du lac Saint-Louis. Six 

municipalités riveraines et une insulaire se partagent cette portion de la ZIP Ville-

                                            

3  Ce comité, renommé Comité de coordination des rapides de Lachine, a déposé en avril 1998 
son rapport final. (voir fiche technique no 3.3) 
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Marie. D’ouest en est, on retrouve : Sainte-Anne-de-Bellevue, Baie-d’Urfé, 

Beaconsfield, Pointe-Claire, Dorval, Lachine et l’Île-Dorval (figure 5). 

La superficie totale du secteur de l’Ouest de l’île est de 84,29 km2. La plus grande 

municipalité est celle de Dorval avec une superficie de près de 21 km2, alors que la 

plus petite est la municipalité de l’Île-Dorval (tableau 1). 

1.3.2 Aménagement du territoire 

1.3.2.1 Population 

Le secteur de l’Ouest de l’île est fortement urbanisé (figure 3). En 1991, près de 

108 000 personnes habitaient dans les sept municipalités de ce secteur, ce qui 

représente une densité de 1277 hab./km2 pour l’ensemble de l’Ouest de l’île. Au 

cours de la décennie 1981-1991, la population est demeurée stable avec un taux de 

croissance de seulement 0,5 p. 100. La population de la municipalité de Pointe-

Claire est celle qui a manifesté le plus fort taux de croissance (12,5 p. 100), et celle 

de Lachine, la plus forte baisse (taux de décroissance de 6 p. 100). Malgré cette 

baisse, la population de Lachine montre quand même la plus forte densité 

d’habitants par km2. Le taux de décroissance de 80 p. 100 de la population de l’Île-

Dorval a peu d’effet sur celui de l’ensemble des municipalités, son poids 

démographique étant très faible. La population des autres municipalités présente 

des taux de croissance ou de décroissance faibles. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 1111. Données démographiques du secteur Ouest de l’île au cours de la . Données démographiques du secteur Ouest de l’île au cours de la . Données démographiques du secteur Ouest de l’île au cours de la . Données démographiques du secteur Ouest de l’île au cours de la 
décennie 1981décennie 1981décennie 1981décennie 1981----1991199119911991    

Municipalité Nombre d’habitants Taux de 
croissance 

Superficie Densité (1991) 

 1981 1991 1981-1991 (km
2
) (hab./km

2
) 

           
Sainte-Anne-de-Bellevue 3 981 4 030 1,2 10,23 394 
Baie-d’Urfé 3 674 3 849 4,8 6,03 638 
Beaconsfield 19 613 19 616 0,02 10,64 1 844 
Pointe-Claire 24 571 27 647 12,5 19,19 1 441 
Dorval 17 722 17 249 -2,7 20,64 836 
L’Île-Dorval 15 3 -80,0 0,18 17 
Lachine 37 521 35 266 -6,0 17,38 2 029 
  
Total 107 097 107 660 0,5 84,29 1 277 
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Source : Adapté de Jourdain et al. 1994 

1.3.2.2 Affectations riveraines 

Le tissu urbain de Montréal se poursuit dans l’Ouest de l’île au point de n’y trouver 

aucune affectation agricole. Les rives de ce secteur du lac Saint-Louis sont celles où 

les fonctions urbaines affectées aux rives sont les plus denses. Pour l’ensemble de ce 

secteur, 94 p. 100 des rives sont urbanisées; seules les rives de l’île Dorval sont 

considérées rurales - un cas particulier - puisque l’affectation quasi exclusive de l’île 

est la villégiature. Plus de la moitié du milieu riverain est vouée à la fonction 

résidentielle dans le secteur de l’Ouest de l’île (tableau 2). 

Les rives au niveau de Lachine ne sont pas affectées à des activités industrielles. 

Cependant certaines zones adjacentes le sont et pourraient avoir une influence 

néfaste sur le milieu riparien et aquatique. La fonction résidentielle affectée aux 

rives domine dans les municipalités de Beaconsfield (94 p. 100), de Baie-d’Urfé 

(80 p. 100), de Dorval (78 p. 100) et de Pointe-Claire (53 p. 100).  

À Lachine et à Pointe-Claire, un important pourcentage du milieu riverain est 

aménagé en parcs linéaires riverains à vocation récréative. Les îles du lac Saint-

Louis sont vouées à la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine naturel. 

On retrouve ce type d’affectation, entre autres, sur les îles de l’Écluse, Dixie et 

Bushy. 

TablTablTablTableau eau eau eau 2222. Affectations riveraines pour le secteur Ouest de l’île. Affectations riveraines pour le secteur Ouest de l’île. Affectations riveraines pour le secteur Ouest de l’île. Affectations riveraines pour le secteur Ouest de l’île    

  Affectations en milieu urbain  Affectations en milieu rural 

Municipalité 
Longueur 
de la rive 
(km) 

Industr. Parc / 
conserv. 

Parc / 
récréation 

Commerc. Résident. Institut. / 
autres 

 Agricole Récréo-
tourist. 

Autres 

            
Ste-Anne-de-
Bellevue 

2,1  - 24 %  38 %  14 %  24 %  -  - - - 

Baie-d’Urfé 4,0  - - 20 %  - 80 %  -  - - - 
Beaconsfield 6,5  - - - 6 %  94 %  -  - - - 
Pointe-Claire 6,8  - - 47 %  - 53 %  -  - - - 
Dorval 5,5  - 9 %  7 %  - 78 %  5 %   - - - 
L’Île-Dorval 1,8  - - - - - -  - 83 %  17 %  
Lachine 4,9  -a - 96 %  - 4 %  -  - - - 
                  
Total 31,6  - 3 %  31 %  2 %  57 %  1 %   - 5 %  1 %  
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a Affectations industrielles adjacentes. 

Source : Adapté de Jourdain et al. 1994 

1.3.2.3 Infrastructures 

Deux grands axes autoroutiers majeurs traversent l’Ouest de l’île : les autoroutes 20 

et 40, situées dans l’axe est-ouest. L’autoroute 20 permet de relier les six 

municipalités riveraines au centre-ville de Montréal. Cinq de ces municipalités sont 

aussi desservies directement par l’autoroute 40, située plus au nord, alors que 

Lachine est accessible indirectement via l’autoroute 13, dans l’axe nord-sud.  

Par ailleurs, l’autoroute 13 lie l’autoroute 20, à la hauteur de Lachine, à l’autoroute 

640 à Boisbriand au nord de Laval. L’autoroute 520, dans un axe est-ouest, relie 

Dorval, à la hauteur de l’autoroute 20 et Montréal par l’échangeur Décarie. 

L’Ouest de l’île est aussi desservi par une voie ferrée partagée entre le Canadien 

national et le Canadien pacifique. Toutefois, le rôle du transport ferroviaire a 

beaucoup diminué depuis l’ouverture de la Voie maritime du Saint-Laurent en 1959 

et avec l’expansion du réseau autoroutier (Jourdain et al., 1994). 

L’aéroport international de Montréal - Dorval, dont la superficie est la principale 

affectation du territoire de la municipalité de Dorval, constitue une composante 

importante pour les échanges continentaux et internationaux. 

1.3.2.4 Activités récréo-touristiques 

Le lac Saint-Louis est un plan d’eau privilégié pour les activités liées au nautisme 

(navigation de plaisance et ski nautique) et à la pêche. Le secteur de l’Ouest de l’île 

possède beaucoup d’infrastructures reliées au nautisme. On dénombre pas moins 

d’une vingtaine de marinas et de centres de location de bateaux. Dans les années 

80, on a recensé seize rampes de mises à l’eau et trois quais publics. La partie nord 

du lac Saint-Louis est fortement utilisée pour la navigation de plaisance le long de 

la rive, à la hauteur de Dorval et de Lachine. Les hauts-fonds, les herbiers 

aquatiques et les forts courants des rapides de Lachine constituent des obstacles à 

la navigation. Toutefois, la capacité d’accueil semble limitée pour le public en 

général, c’est-à-dire pour les personnes n’appartenant pas à un club ou une 

association. Jourdain et al. (1994) estime que la capacité d’accueil est nettement 
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insuffisante pour répondre à la demande. La proximité de Montréal, la situation 

stratégique au sein d’un réseau régional de navigation de plaisance et les grandes 

surfaces navigables seraient autant de raisons pour expliquer un fort achalandage 

sur le lac Saint-Louis. Des services de croisière y sont également offerts à partir de 

trois sites, dont deux à Lachine et un troisième au quai de l’écluse à Sainte-Anne-

de-Bellevue. 

Quant à la pêche sportive, sept points d’accès ont été localisés. On n'y retrouve 

cependant aucun fournisseur de services. La rive nord du lac Saint-Louis est 

considérée comme un secteur important pour la pêche en bateau, mais les plus 

importantes zones de fréquentation demeurent celles localisées sur la rive sud du 

lac. En rive nord, on considère les secteurs de Lachine, de Baie-d’Urfé et autour de 

l’Île-Dorval, comme des sites secondaires pour la pêche en eaux libres. 

Quelques centres d’interprétation sont établis dans ce territoire. On trouve aux 

écluses de Sainte-Anne-de-Bellevue un site traitant de l’histoire maritime, le 

Collège McDonald et l’Arboretum Morgan. Ces derniers constituent deux pôles 

régionaux pour les activités d’interprétation de la nature et de l’agriculture. 

L’arboretum offre des sentiers écologiques et des boisés pour l’observation de la 

nature et des sentiers pour la pratique du ski de randonnée. Le site du Collège 

McDonald, quant à lui, regroupe des bâtiments académiques, un centre pour 

rapaces, une ferme expérimentale et un complexe sportif. 

Plusieurs municipalités ont aménagé des pistes cyclables en milieu riverain. 

Cependant, la majorité de ces pistes ne sont pas intégrées, de sorte que l’ensemble 

des pistes ne constitue pas un réseau. Toutefois, plusieurs municipalités envisagent 

de développer des réseaux intégrés de pistes cyclables (Jourdain et al., 1994). 

La villégiature et la baignade sont pratiquement inexistantes dans l’Ouest de l’île : 

seule la municipalité de l’Île-Dorval est presque exclusivement vouée à la 

villégiature. La seule plage du secteur, à Beaconsfield, a été officiellement fermée en 

1991. Cependant, à la suite du raccordement des réseaux d’égouts des municipalités 

de l’Ouest de l’île au réseau d’intercepteur de la CUM en 1988, la qualité des eaux 

de la plage serait maintenant jugée acceptable pour la baignade (Fortin et al., 1994). 
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1.3.3 Utilisation de l’eau 

1.3.3.1 Approvisionnement 

Dans le secteur Ouest de l’île, cinq stations de filtration prélèvent de l’eau servant 

généralement aux usages domestiques (consommation résidentielle et commerciale). 

La station de filtration de Pointe-Claire approvisionne en totalité les municipalités 

de Pointe-Claire et de Baie-d’Urfé et, en partie, les municipalités de Beaconsfield, de 

Sainte-Anne-de-Bellevue, de Kirkland et de Dollard-des-Ormeaux, ces deux 

dernières ne faisant pas partie du territoire de la ZIP Ville-Marie. La station de 

Sainte-Anne-de-Bellevue dessert en partie cette municipalité et en totalité la 

municipalité de Senneville, située à l’extérieur de la ZIP Ville-Marie. Les 

municipalités de Dorval, de l’Île-Dorval et de Lachine possèdent leur propre station 

de filtration sur leur territoire. Celles de Dorval et de l’Île-Dorval desservent 

exclusivement ces municipalités, alors que celle de Lachine fournit en plus une 

partie de l’approvisionnement hydrique de la municipalité de LaSalle. 

Les stations de Pointe-Claire, de Dorval, de l’Île-Dorval et de Lachine puisent l’eau 

dans le lac Saint-Louis, alors que la station de Sainte-Anne-de-Bellevue 

s’approvisionne dans le lac des Deux Montagnes. 

1.3.3.2 Rejets municipaux d’eaux usées 

Tous les réseaux d’égouts des municipalités riveraines sont maintenant raccordés à 

celui de la Communauté urbaine de Montréal (CUM). Seule la municipalité de l’Île-

Dorval ne possède pas un tel réseau et ne peut donc être raccordée au réseau 

transurbain. Chaque résidence de cette municipalité possède en effet une fosse 

septique pour le rejet des eaux domestiques. Sainte-Anne-de-Bellevue, Beaconsfield, 

Pointe-Claire et Dorval sont raccordées au réseau de la CUM depuis 1988, alors que 

Baie-d’Urfé et Lachine le sont depuis 1994-1995. 

Les réseaux d’égouts de Sainte-Anne-de-Bellevue et de Baie-d’Urfé sont raccordés à 

l’intercepteur nord du réseau de la CUM, alors que l’intercepteur sud-ouest du 

réseau de la CUM reçoit les eaux usées des autres municipalités. Toutefois, selon 

Jourdain et al. (1994), une partie de la population de Sainte-Anne-de-Bellevue 
utiliserait des fosses septiques pour l’évacuation de ses eaux usées. 
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La station d’épuration des eaux usées de la CUM est située à la pointe est de l’île de 

Montréal dans l’arrondissement Rivières-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles. Deux 

réseaux d’interception permettent d’acheminer les eaux usées de l’île de Montréal. 

Un réseau couvre les secteurs nord et sud-ouest de l’île et l’autre le secteur sud-est. 

Deux émissaires rejettent les eaux épurées dans le fleuve au sud de l’île aux Vaches. 

À l’occasion, la charge d’eaux usées dépasse la capacité de la station, ce qui 

occasionne des surverses dans le lac Saint-Louis et dans le bassin de La Prairie. La 

fréquence et le volume de ces débordements n’étaient pas connus en 1997. 

L’épuration des eaux usées s’effectue en plusieurs étapes. L’étape de dégrillage et de 

dessablage est suivie d’une étape de floculation-décantation et, finalement, d’un 

traitement physico-chimique avec déphosphatation. Ce procédé permet de réduire 

les rejets de phosphore qui contribuent à la prolifération des algues. Trop 

abondantes, ces dernières dégradent la qualité de l’eau. Les boues récupérées à la 

suite de la décantation sont déshydratées puis incinérées, et les cendres sont 

enfouies dans un site. L’énergie produite par l’incinération sert au chauffage de la 

station. 

Les principaux objectifs de l’épuration des eaux de cette station sont la réduction 

des rejets de métaux lourds et de matières en suspension (MES). Aucun objectif n'a 

été fixé concernant la DBO5 et les coliformes. Toutefois, en 1994, l'on a observé des 

réductions importantes de coliformes totaux (45 p. 100), de coliformes fécaux 

(60 p. 100), de la demande biochimique en oxygène (DBO5 : 51 p. 100) et de la 

demande chimique en oxygène (DCO : 45 p. 100). 

1.3.4 Industries 

En 1988, les gouvernements du Canada et du Québec créaient deux programmes 

d’assainissement des eaux afin de contrôler et de réduire les rejets industriels dans 

le fleuve Saint-Laurent.  

Le Programme de réduction des rejets industriels (PRRI), mis de l’avant par le 

gouvernement québécois, visait à réduire de 75% les rejets toxiques des industries 

québécoises au tournant de l’an 2000. Au début des années 90, le PRRI établissait 

des listes préliminaires d’usines jugées prioritaires en ce qui a trait aux rejets 

toxiques. Ces listes classifiaient les usines selon des priorités à court, moyen ou long 
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terme. En 1997, le gouvernement a modifié la démarche du programme et procède 

maintenant par décret pour le contrôle des rejets industriels. Actuellement, seules 

les usines oeuvrant dans le secteur des pâtes et papiers sont soumises au PRRI. Le 

prochain secteur visé par le PRRI devrait être celui de la métallurgie. 

D’autre part, une entente fédérale-provinciale initiait le Plan d’action Saint-Laurent 

(PASL) dont le principal objectif était la réduction des rejets toxiques de 50 usines 

jugées prioritaires par rapport à la qualité de l’eau du Saint-Laurent. En 1994, en 

vertu d’un nouveau plan d’action fédéral-provincial, Saint-Laurent Vision 2000 

(SLV 2000), tout en poursuivant les objectifs du PASL, ajoutait 56 usines à la liste 

prioritaire. 

Dans le secteur Ouest de l’île, aucune usine n’est visée par le PASL-SLV 2000. Par 

contre, les listes préliminaires du PRRI y identifiaient cinq usines, visées à court 

terme (tableau 3 et figure 5). 

Quatre de ces usines sont implantées à Pointe-Claire et œuvrent dans le secteur de 

la chimie organique (Produits chimiques BGR inc., Timminco Ltée, Swift adhésifs) 

et de la chimie inorganique (Texall inc.). L’autre usine est située à Lachine et œuvre 

dans le secteur de la chimie organique (Domtar inc.). 

Tableau Tableau Tableau Tableau 3333. Liste des usines prioritaires dans le secteur Ouest de l’île. Liste des usines prioritaires dans le secteur Ouest de l’île. Liste des usines prioritaires dans le secteur Ouest de l’île. Liste des usines prioritaires dans le secteur Ouest de l’île    

Établissement Secteur Localisation PRRI PASL-SLV 2000 

Domtar inc., Division des 
produits chimiques 

Chimie organique Lachine X  

Produits chimiques BGR inc. Chimie organique Pointe-Claire X  
Texall inc. Chimie inorganique Pointe-Claire X  
Timminco Ltée, adhésifs 
indutriels 

Chimie organique Pointe-Claire X  

Swift adhésifs, Division de 
Reichhold Ltée 

Chimie organique Pointe-Claire X  

Source : Jourdain et al. 1994 
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1.4 Le Sud-Ouest de Montréal 

1.4.1 Délimitation du territoire 

Cette portion du territoire de la ZIP Ville-Marie est localisée dans le secteur nord-

est de la ZIP. Elle est délimitée à l’ouest par Lachine (Ouest de l’île) et à l’est par la 

ZIP Est de Montréal. Trois entités administratives municipales sont représentées 

dans ce secteur : LaSalle, Verdun et Montréal (l’arrondissement Sud-Ouest) 

(figure 6). Cet arrondissement regroupe les quartiers Saint-Henri, Petite-

Bourgogne, Ville-Émard, Côte Saint-Paul et Pointe-Saint-Charles. 

D’une superficie totale de 42,19 km2, LaSalle, Verdun et l’arrondissement Sud-

Ouest de Montréal en occupent respectivement 39 p. 100, 29 p. 100 et 32 p. 100 du 

territoire. 

Au sud, les eaux du grand bassin de La Prairie bordent ce secteur de la ZIP Ville-

Marie. On y retrouve aussi le canal de Lachine et le canal de l’aqueduc. 

1.4.2 Aménagement du territoire 

1.4.2.1 Population 

La population du secteur du Sud-Ouest est en faible décroissance, soit une baisse de 

1,6 p. 100 entre 1981 et 1991. À la fin de cette décennie, cette population comptait 

près de 203 000 habitants. La population de la municipalité de Verdun est 

demeurée à peu près stable, alors que celles de LaSalle et de l’arrondissement Sud-

Ouest de Montréal ont subi une baisse légère. Les municipalités de ce secteur sont 

les plus densément peuplées de tout le territoire de la ZIP Ville-Marie (tableau 4). 

1.4.2.2 Affectations riveraines 

Les milieux riverains du secteur Sud-Ouest sont dédiés principalement à la vocation 

urbaine. Toutefois, plus de 22 km des 26,2 km de rives, soit 85 p. 100, sont à 

vocation urbaine récréative. LaSalle et Verdun possèdent des milieux riverains 

presque entièrement voués à la fonction récréative. Ces parcs riverains linéaires, le 

parc des Rapides à LaSalle et le parc O’Reilly à Verdun, offrent surtout des activités 



Chapitre 1. Présentation du territoire 

 

 

de réseau tels que pistes cyclables et sentiers pédestres. 

La municipalité de Verdun possède la plus grande emprise riveraine de tout le 

secteur Sud-Ouest. Il faut noter toutefois qu’à elle seule l’Île des Sœurs compte 8,8 

des 13,4 km de l’ensemble des rives de cette municipalité (tableau 5). 

Tableau Tableau Tableau Tableau 4444. Données démographiques du secteur Sud. Données démographiques du secteur Sud. Données démographiques du secteur Sud. Données démographiques du secteur Sud----Ouest de MoOuest de MoOuest de MoOuest de Montréal au cours ntréal au cours ntréal au cours ntréal au cours 
de la déde la déde la déde la décennie 1981cennie 1981cennie 1981cennie 1981----1991199119911991    

Municipalité Nombre d’habitants Taux de 
croissance 

Superficie Densité (1991) 

 1981 1991 1981-1991 (km2) (hab./km2) 
           
LaSalle 76 299 73 804 -3,3 16,42 4 495 
Verdun 61 287 61 307 0,03 12,30 4 984 
Arr. Sud-Ouest 68 555 67 689 -1,3 13,47 5 025 
  
Total 206 141 202 800 -1,6 42,19 4 807 

Source : Adapté de Bibeault et al. 1997 

Les nombreuses petites îles du secteur ont une vocation soit récréative soit de 

conservation. Celles vouées à la conservation sont situées en majeure partie dans la 

zone des rapides de Lachine et en bordure de la Voie maritime. 

Les affectations riveraines à vocation industrielle sont inexistantes à LaSalle et à 

Verdun, mais elles occupent 45 p. 100 du périmètre riverain dans l’arrondissement 

Sud-Ouest de Montréal. Dans l’ensemble du secteur, l’implantation résidentielle en 

milieu riverain est faible. On retrouve ce type d’occupation riveraine exclusivement 

à LaSalle. 

1.4.2.3 Infrastructures 

Le secteur Sud-Ouest est traversé par de nombreux axes routiers et ferroviaires. Ce 

secteur, situé sur la rive nord du grand bassin de La Prairie, est relié à la Rive-Sud 

par trois ponts (Honoré-Mercier, Champlain et Victoria). Les autoroutes 

Bonaventure (10, axe est-ouest) et Transcanadienne (20, axe est-ouest), de même 

que le boulevard Décarie (autoroute 15, axe nord-sud) sont reliés par les ponts au 

réseau routier de la Rive-Sud, facilitant ainsi le transport des populations entre le 

centre-ville de Montréal et les municipalités de la Rive-Sud. 
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Le réseau de transport en commun est bien organisé dans ce secteur : un trajet 

ferroviaire dans l'axe est-ouest relie même le centre-ville de Montréal à l’extrémité 

ouest de l’île en y desservant les municipalités riveraines. 

TablTablTablTableau eau eau eau 5555. Affectations riveraines pour le secteur Sud. Affectations riveraines pour le secteur Sud. Affectations riveraines pour le secteur Sud. Affectations riveraines pour le secteur Sud----Ouest de MontréalOuest de MontréalOuest de MontréalOuest de Montréal    

  Affectations en milieu urbain  Affectations en milieu rural 

Municipalité Longueur 
de la rive 
(km) 

Industr. Parc / 
conserv. 

Parc / 
récréation 

Résident. / 
commerc. 

Institut. / 
autres 

 Agricole Récréo-
tourist. 

Autres 

           
LaSalle 9,5  - - 93 %  7 %  -  - - - 
Verduna 13,4  - - 100 %  - -  - - - 
Arr. Sud-
Ouestb 

3,3  45 %  - - - 55 %   - - - 

          
Total 26,2  6 %  - 85 %  3 %  7 %   - - - 

a Comprend l’Île des Soeurs. 
b Arrondissement Sud-Ouest jusqu’au pont Victoria. 

Source : Adapté de Bibeault et al. 1997 

1.4.2.4 Activités récréo-touristiques 

À l’exception du secteur des rapides de Lachine, le grand bassin de La Prairie offre 

actuellement peu d’attraits pour le récréo-tourisme. Par contre, il présente plusieurs 

sites d’accès potentiels aux rives. De plus, la présence des canaux de Lachine et de 

l’Aqueduc a favorisé la création d’un réseau linéaire de parcs municipaux et 

régionaux. Les parcs du canal de Lachine, Angrignon et des rapides constituent les 

pôles touristiques majeurs du secteur. Sept kilomètres carrés (16 p. 100) du 

territoire sont à vocation récréative. 

Les activités nautiques sont peu intenses dans le grand bassin de La Prairie. Le 

faible achalandage résulte surtout de barrières physiques comme les rapides de 

Lachine qui s’étendent sur près de 8 km entre le pont Honoré-Mercier et la pointe 

est de l’île aux Hérons. Dans les années 80, on y a dénombré trois rampes de mises à 

l’eau, quatre quais, dont deux sont privés, et deux points d’accès pour la pêche. 

L’Attrait des rapides de Lachine a favorisé depuis quelques années le dé-

veloppement des activités de rafting et la navigation avec des embarcations à 

propulsion jet. Ces activités commerciales désordonnées menacent l’intégrité 
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écologique des rapides de Lachine. Aucun débat ou consultation publique n’a 

précédé le développement de ces activités. 

En ce qui a trait à la pratique de la pêche sportive, ce secteur dispose d’une dizaine 

de points d’accès pour la pêche en rive. Pour la pêche en embarcation, le secteur des 

rapides de Lachine est un site attrayant et propice à la pêche aux Salmonidés qui, 

depuis plusieurs années, y sont ensemencés. 

Le canal de Lachine, ayant joué un rôle important dans le développement du 

Canada, a été désigné lieu historique national par la Commission des lieux et 

monuments historiques du Canada, et fait donc désormais partie du patrimoine 

national. 

1.4.3 Utilisation de l’eau 

1.4.3.1 Approvisionnement 

La totalité de la population de Verdun et de l’arrondissement Sud-Ouest de 

Montréal s’approvisionne en eau potable à partir des stations de filtration de 

Montréal, soit les stations Atwater et Charles-J.-Desbaillets. L’eau est puisée dans 

le fleuve en amont des rapides de Lachine, par le biais du canal de l’Aqueduc. La 

population de la municipalité de LaSalle est desservie en grande partie par les 

stations de Montréal (68 p. 100) et de Lachine. Le service municipal 

d’approvisionnement de l’eau procède à des traitements de filtration, de chloration, 

et en partie d’ozonisation de l’eau brute afin d’assurer une eau potable exempte de 

contamination bactérienne. 

On a répertorié en 1991, dans ce secteur de la ZIP Ville-Marie, huit compagnies 

prélevant plus d’un million de mètres cubes d’eau annuellement. Cinq d’entre elles 

sont situées à Montréal (arrondissement Sud-Ouest), et trois à LaSalle. 

L’une de ces compagnies (œuvrant dans le secteur de la chimie organique) est visée 

par SLV 2000 : Solutia Canada inc. (anciennement Monsanto Canada inc.,); trois 

autres oeuvrent dans le secteur de l’alimentation (La Brasserie Labatt Ltée, Levures 

Fleischmann Ltée et Moulins Ogilvie Ltée); deux autres, dans le secteur des pâtes et 

papiers (Kruger inc., Cartons Recyclés de Montréal); une autre, dans le secteur de 
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l’emballage et des contenants (Consumer Packaging inc.) et la dernière, dans le 

secteur de la métallurgie (Sidbec-Dosco). 

Cinq de ces entreprises s’approvisionnent en eau directement au fleuve (à 

94 p. 100), alors que les compagnies Consumer Packaging inc. (à 100 p. 100) et les 

Moulins Ogilvie Ltée (à 84 p. 100) s’approvisionnent principalement via le réseau 

public. 

1.4.3.2 Rejets municipaux d’eaux usées 

Depuis 1995, les eaux usées du secteur Sud-Ouest de Montréal sont acheminées à la 

station d’épuration de la CUM, par le raccord de l’émissaire Saint-Pierre à 

l’intercepteur sud-ouest du réseau de la CUM. Avant 1995, les eaux usées de toute 

la population de Verdun et de l’arrondissement Sud-Ouest ainsi que celles du quart 

de la population de LaSalle étaient rejetées directement, sans traitement, dans le 

grand bassin de La Prairie via l’émissaire Saint-Pierre. Le réseau d’égouts de l’île de 

Montréal et la station d’épuration de la CUM sont décrits à la section 1.3.3.2. 

Il y a lieu de noter la présence de sites de déversement des neiges usées dans le 

fleuve au niveau du grand bassin de La Prairie. On en trouve deux sur le territoire 

de la municipalité de Verdun et deux autres sur le territoire de la municipalité de 

LaSalle, dont l’un est situé à l’intérieur des limites du refuge d’oiseaux migrateurs 

de l’île aux Hérons. En 1997, le ministère de l’Environnement et de la Faune (MEF) 

attendait toujours un plan de gestion des neiges usées de la part de ces deux 

municipalités. 

1.4.4 Industries 

En 1996, huit usines localisées dans le secteur Sud-Ouest de Montréal étaient visées 

par le Pro-gramme de réduction des rejets industriels (PRRI), mais seulement l’une 

d’elles, Solutia Canada inc. (anciennement Monsanto Canada inc.), était aussi visée 

par le programme fédéral-provincial PASL-SLV 2000 (figure 6). 

Quatre établissements œuvrent dans le secteur de la chimie organique, trois dans le 

secteur des pâtes et papiers, et le dernier dans le secteur de la métallurgie. Aucune 

de ces usines ne se trouve dans la municipalité de Verdun. Cinq des huit usines sont 
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situées sur le territoire de l’arrondissement Sud-Ouest, alors que la municipalité de 

LaSalle accueille les trois autres (tableau 6). 

L’entreprise Solutia Canada inc., située à LaSalle, produit des polymères, des 

résines, des plastifiants et des herbicides. Depuis 1988, l’objectif des mesures 

d’assainissement consiste à réduire les rejets de matières en suspension (MES), les 

huiles et graisses, les fluctuations de pH et les débits d’eaux usées. Durant la 

période 1988 à 1992, on a assisté à des réductions notables dans les rejets de la 

demande chimique en oxygène (DCO), des huiles et graisses, de xylène, de formaldé-

hyde et d’acrylonitrile. Les rejets, traités partiellement, sont ensuite acheminés vers 

le collecteur Saint-Patrick qui rejoint l’intercepteur sud-est du réseau de la CUM. 

Puisque l’entreprise rejette toutes ses eaux usées dans le réseau d’égout municipal, 

elle est soumise au règlement 87 de la CUM qui régit un ensemble de paramètres 

pour les eaux d’égouts. 

Nous disposons de peu de renseignements sur le type d’activités industrielles des 

autres établissements visés exclusivement par le PRRI et sur la nature de leurs 

émissions de rejets dans le réseau d’égouts de la CUM. 

1.5 La Rive-Sud 

1.5.1 Délimitation du territoire 

Le secteur de la Rive-Sud comprend sept municipalités riveraines et la réserve de 

Kahnawake. La réserve constitue la limite ouest et la municipalité de Longueuil, sa 

limite est (figures 7 et 8). Les municipalités de Longueuil, Saint-Lambert et  

Brossard font partie du territoire administratif de la Municipalité régionale de 

comté (MRC) Champlain. La MRC de Roussillon est aussi représentée dans la ZIP 

Ville-Marie par les municipalités de La Prairie, Candiac, Delson et Sainte-

Catherine. 

Le principal plan d’eau associé à la Rive-Sud est le petit bassin de La Prairie. Il est 

enclavé par la Voie maritime du Saint-Laurent et la rive sud. Il est isolé du grand 

bassin de La Prairie par une digue construite entre 1954 et 1957 pour les besoins de 

la Voie maritime. Les eaux du petit bassin de La Prairie sont délimitées par les 

rives comprises entre les municipalités de Sainte-Catherine, à l’ouest, et de Saint-
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Lambert, à l’est. La municipalité de Longueuil, quant à elle, fait partie du bassin du 

couloir fluvial, et la réserve de Kahnawake, du bassin du lac Saint-Louis. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 6666. Liste des usines prioritaires dans le secteur Sud. Liste des usines prioritaires dans le secteur Sud. Liste des usines prioritaires dans le secteur Sud. Liste des usines prioritaires dans le secteur Sud----Ouest de Montréal Ouest de Montréal Ouest de Montréal Ouest de Montréal 
en 1996en 1996en 1996en 1996    

Établissement Secteur Localisation PRRI PASL-SLV 2000 

     
Produits chimiques Delmar inc. Chimie organique LaSalle X  
BPCO inc. Pâtes et papiers LaSalle X  
Solutia Canada inc. Chimie organique LaSalle X X 
Cartons recyclés de Montréal inc. Pâtes et papiers Arr. S.-O. X  
Kruger inc. Pâtes et papiers Arr. S.-O. X  
Blachford ltée Chimie organique Arr. S.-O. X  
Sidbec-Dosco inc. Métallurgie Arr. S.-O. X  
Stanchem inc. Chimie organique Arr. S.-O. X  

Source : Adapté de Bibeault et al. 1997 

1.5.2 Aménagement du territoire 

1.5.2.1 Population 

Entre 1981 et 1991, la population de ce secteur de la ZIP Ville-Marie a connu une 

forte croissance de 13 p. 100 (tableau 7). Toutefois, l’explosion démographique de la 

région est survenue au cours des années 60, à la suite de la construction de 

plusieurs infrastructures (la Voie maritime, le pont Champlain et un nouveau 

réseau routier). Toutes les municipalités du secteur ont alors connu une croissance 

démographique positive. Plusieurs ont même connu une croissance spectaculaire, 

comme celle de Sainte-Catherine (53 p. 100). Certaines populations, comme celles de 

Saint-Lambert, de Longueuil et de la réserve de Kahnawake, n’ont toutefois connu 

qu’une faible augmentation entre 1981 et 1991, avec des taux de croissance 

respectifs de 2 p. 100, 4 p. 100 et 7 p. 100. 

Plus de 263 000 personnes occupaient ce territoire de 220 km2 en 1991. Il existe 

toutefois une grande inégalité entre les municipalités quant à leur taux 

d’urbanisation. La densité de la population sur l’ensemble du secteur de la Rive-Sud 

n’est pas représentative de la situation spécifique de chaque municipalité. Par 

exemple, la réserve de Kahnawake ne compte que 111 habitants par kilomètre 

carré, tandis que les municipalités de La Prairie, Candiac et Delson montrent des 
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densités de la population inférieures à 1 000 habitants par kilomètre carré. La 

densité de la population est toutefois supérieure à 1 000 hab./km2 dans les autres 

municipalités du secteur de la Rive-Sud. Les villes de Saint-Lambert et de 

Longueuil sont de loin celles possédant les plus fortes densités. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 7777. Données démographiques du secteur Rive. Données démographiques du secteur Rive. Données démographiques du secteur Rive. Données démographiques du secteur Rive----Sud au cours de la Sud au cours de la Sud au cours de la Sud au cours de la 
décennie 1981décennie 1981décennie 1981décennie 1981----1991199119911991    

Municipalité Nombre d’habitants Taux de 
croissance 

Superficie Densité (1991) 

 1981 1991 1981-1991 (km2) (hab./km2) 
           
Kahnawakea 5 218 5 600 7 50,26 111
Sainte-Catherine 6 372 9 805 54 9,06 1 082
Delson 4 935 6 063 23 7,30 831
Candiac 8 502 11 064 30 16,47 672
La Prairie 10 627 14 938 41 43,53 343
Brossard 52 232 64 793 24 44,77 1 447
Saint-Lambert 20 577 20 976 2 6,43 3 262
Longueuil 124 320 129 874 4 42,68 3 043
 
Total 232 783 263 113 13 220,50 1 193

a Données pour l’ensemble de la population de la réserve. 

Sources : Adapté de Jourdain et al. 1994, de Bibeault et al. 1997 et de Bibeault et Jourdain 1995 

1.5.2.2 Affectations riveraines 

L’affection récréative en milieu urbain sur la Rive-Sud occupe plus de 73 p. 100 du 

territoire riverain. Les municipalités de Brossard, de La Prairie, de Longueuil, de 

Sainte-Catherine et de Saint-Lambert sont celles où l’affectation récréative 

prédomine le paysage riverain. Les principaux espaces de portée régionale 

concernés par cette affectation sur la Rive-Sud sont : le Récré-O-Parc de Sainte-

Catherine, le parc Marie-Victorin de Longueuil et le parc Léon-Gravel de Brossard, 

tous reliés par un corridor récréatif en rive. Une affectation de conservation a été 

établie pour les secteurs des îles de la digue de la Voie maritime, de l’île Charron et 

de la Pointe Marigot (dans le parc Marie-Victorin) afin de protéger les milieux 

propices à l’établissement de la faune et de la flore (tableau 8). 

De façon générale, l’implantation résidentielle ou commerciale en rive est plus 

importante lorsqu’il y a peu d’infrastructures routières. C’est le cas notamment à 

Candiac et à Delson, où les proportions du territoire riverain à fonction résidentielle 
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sont respectivement de 79 p. 100 et de 100 p. 100 des 3,2 kilomètres linéaires de 

rives. Les affectations industrielles sont faibles sur l’ensemble du territoire et sont 

concentrées essentiellement à Sainte-Catherine. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 8888. Affectations riveraines pour le secteur Rive. Affectations riveraines pour le secteur Rive. Affectations riveraines pour le secteur Rive. Affectations riveraines pour le secteur Rive----SudSudSudSud    

  Affectations en milieu urbain  Affectations en milieu rural 

Municipalité Longueur 
de la rive 
(km) 

Industr. Parc / 
conserv. 

Parc / 
récréation 

Résident. / 
commerc. 

Institut. / 
autres 

 Agricole Récréo-
tourist. 

Autres 

           
Kahnawakea 10,0           
Ste-Catherine 16,8  11 %  - 76 %  14 %  -  - - - 
Delson 0,4  - - - 100 %  -  - - - 
Candiac 2,8  - - 21 %  79 %  -  - - - 
La Prairie 3,7  - - 78 %  22 %  -  - - - 
Brossard 5,6  - - 66 %  34 %  -  - - - 
St-Lambert 4,8  - - 56 %  40 %  4 %   - - - 
Longueuil 12,1  - -b 92 %b  8 %  -  - - - 
         
Totalc 46,2  4 %  - 73 %  23 %  0,4 %   - - - 

a Les plans disponibles ne permettent pas une analyse détaillée. 
b Une portion inconnue est affectée à la conservation (Pointe Marigot). 
c N’inclut pas les données pour la réserve de Kahnawake. 

Sources : Adapté de Jourdain et al. 1994, de Bibeault et al. 1997 et de Bibeault et Jourdain 1995 

1.5.2.3 Infrastructures 

Le principal axe interrégional qui relie entre elles les municipalités de la Rive-Sud 

est la route 132 qui longe le fleuve, de Longueuil jusqu’au pont Honoré-Mercier. 

Cette route est également reliée aux quatre ponts qui enjambent le fleuve, d’ouest 

en est (Honoré-Mercier, Champlain, Victoria et Jacques-Cartier) et au pont-tunnel 

Louis-Hippolyte-Lafontaine. À partir de ce pont-tunnel, l’autoroute 20 permet une 

liaison entre Montréal et Québec. 

Au début des années 60, la construction de l’autoroute 30 se voulait une voie de 

remplacement à l’axe interrégional de la route 132. Aujourd’hui, l'autoroute 30 relie 

Châteauguay à Sorel après avoir traversé plusieurs municipalités de la Rive-Sud. 

L’autoroute 10, quant à elle, traverse la municipalité de Brossard et permet la 
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liaison entre la région de l’Estrie et le centre-ville de Montréal via le pont 

Champlain. Toujours via le pont Champlain, l’autoroute 15 relie Montréal aux 

États-Unis, après avoir traversé les municipalités de Brossard, de La Prairie et de 

Candiac. 

Le transport maritime a bénéficié d’infrastructures essentielles à son 

développement. Le canal de la Voie maritime (aussi appelé le canal de la Rive-Sud) 

permet de contourner les rapides de Lachine en longeant la rive entre Kahnawake 

et Longueuil. Des écluses, à Sainte-Catherine et à Saint-Lambert, permettent aux 

navires de franchir le dénivelé dans ce tronçon du fleuve Saint-Laurent. 

Deux mini-centrales hydroélectriques privées ont été érigées dans le secteur du petit 

bassin de La Prairie. Une centrale d’une puissance totale de 10 MW (mégawatts), 

située près de l’écluse de Sainte-Catherine, est exploitée par les Développements 

Hydroméga inc. L’autre, érigée par la compagnie Hydraska enr., est localisée sur le 

canal de la Voie maritime du Saint-Laurent, au niveau de l’écluse de Saint-

Lambert. Le transport d’électricité a nécessité l’érection, à travers la municipalité de 

Longueuil, d’un important réseau de lignes de transport aériennes parallèles au 

fleuve. On y trouve aussi trois postes de distribution d’électricité reliés à deux 

lignes, l’une provenant de Boucherville et l’autre, de Saint-Lambert. 

1.5.2.4 Activités récréo-touristiques 

En général, le petit bassin de La Prairie présente peu d’attraits pour les activités 

nautiques, comparativement au lac Saint-Louis et à celui des Deux-Montagnes, en 

raison de sa faible profondeur d’eau et des odeurs nauséabondes qui s’en dégagent. 

Malgré cela, plusieurs plaisanciers et véliplanchistes utilisent le plan d’eau situé à 

la hauteur de Brossard et de Saint-Lambert pour s’adonner à leur sport. Au chapitre 

des équipements nautiques, on dénombre six quais et six rampes de mises à l’eau. 

On dénombre sept points d’accès pour la pêche dans ce secteur. Selon l’étude de 

Fournier et al. (1987), c’est la pêche en rive qui est le principal type de pêche dans le 
petit bassin de La Prairie. D’autre part, la pêche sous la glace, activité en plein 

essor, est pratiquée seulement à Sainte-Catherine à la hauteur du Récré-O-Parc et 

près du pont Champlain. 
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Le Récré-O-Parc de Sainte-Catherine et le port de plaisance de Longueuil sont 

considérés comme étant les pôles importants du récréo-tourisme de portée régionale 

dans le secteur de la Rive-Sud. Le Récré-O-Parc est destiné à favoriser des activités 

de détente comme la randonnée pédestre et le cyclisme, où près de 2 kilomètres de 

rives sont aménagés en pistes cyclables. À Longueuil, le port de plaisance favorise 

l’accès au fleuve et accueille, entre autres, la navette fluviale Longueuil-Montréal. 

On trouve sur le territoire de la Rive-Sud plusieurs parcs riverains de moindre 

envergure comme, par exemple, le parc de la Promenade de Candiac. À Brossard, 

quelques nouveaux parcs permettent l’accès au petit bassin de La Prairie. En outre, 

la municipalité de Brossard désire utiliser les berges de la rivière Saint-Jacques 

pour la création d’un parc. 

La MRC de Champlain estime que le récréo-tourisme prendra de l’ampleur dans 

cette partie du secteur de la Rive-Sud. Les objectifs visés consistent en l’élaboration 

d’un plan directeur récréo-touristique pour la MRC, la structuration et la 

consolidation des infrastructures, des équipements et des réseaux récréatifs, de 

même que l’adhésion aux corridors provincial et montérégien, tout en reconnaissant 

les zones récréatives patrimoniales et écologiques comme sites d’intérêts. 

1.5.3 Utilisation de l’eau 

1.5.3.1 Approvisionnement 

Six stations de filtration approvisionnent la quasi-totalité de la population du 

secteur Rive-Sud faisant partie de la ZIP Ville-Marie. 

Deux stations sont localisées à Longueuil. L’une d’elle dessert uniquement la 

population de Longueuil, à l’exception des habitants du quartier Jacques-Cartier. 

Ceux-ci sont desservis par l’autre station longueuilloise, de portée régionale qui, en 

plus de les approvisionner, alimente trois municipalités à l’extérieur de la ZIP Ville-

Marie : Boucherville, Saint-Hubert et Saint-Bruno. 

La station de Saint-Lambert puise l’eau dans le grand bassin de La Prairie et 

dessert les municipalités de Saint-Lambert et de Brossard, ainsi que Greenfield 
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Park et LeMoyne, lesquelles sont situées à l’extérieur du territoire de la ZIP Ville-

Marie. 

Le grand bassin de La Prairie sert de prise d’eau brute pour les stations de filtration 

de La Prairie et de Candiac. Celle de La Prairie dessert quant à elle la majeure 

partie (de 92 à 96 p. 100) de la population de cette municipalité, le reste de la 

population s’approvisionnant hors réseau. Trois municipalités de la ZIP Ville-Marie 

(Candiac, Delson et Sainte-Catherine) ainsi que les municipalités de Saint-Constant 

et de Saint-Philippe, toutes deux situées à l’extérieur du territoire de la ZIP, sont 

desservies par la station de Candiac. 

La population de la réserve de Kahnawake s’approvisionne à une station située sur 

la réserve et la prise d’eau brute se trouve dans les eaux du lac Saint-Louis, près de 

l’île Tekakwitha. 

La chloration est le procédé de purification de l’eau brute utilisé par l’ensemble des 

stations de filtration. 

1.5.3.2 Rejets municipaux d’eaux usées 

Depuis le début des années 90, les réseaux sanitaires des municipalités du secteur 

de la Rive-Sud sont raccordés à deux stations de traitement des eaux usées : celle de 

Sainte-Catherine, d’une part, et celle du Centre d’épuration de la Rive-Sud (CÉRS), 

d’autre part. 

La station d’épuration de Sainte-Catherine traite les eaux usées des municipalités 

de Sainte-Catherine, de Delson, de Candiac et de la majorité de la population de 

La Prairie depuis 1990. En 1995, 98,6 p. 100 de la population de ces municipalités 

était desservie par cette station de traitement des eaux usées. La portion non 

raccordée au réseau d’égout correspond à la faible partie de la population de 

La Prairie qui n’est pas raccordée au réseau d’approvisionnement (voir section 

1.5.3.1). La station utilise un traitement par boues activées, c’est-à-dire un 

traitement biologique secondaire visant à réduire la charge organique des eaux 

usées. L’émissaire de la station est situé au pied des rapides de Lachine. 

Le Centre d’épuration de la Rive-Sud, situé sur l’île Charron, recueille et traite les 

eaux usées de sept municipalités de la Rive-Sud : trois sont situées à l’intérieur du 
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territoire de la ZIP Ville-Marie (Brossard, Saint-Lambert et Longueuil), et quatre 

sont à l’extérieur (Boucherville, Le Moyne, Saint-Hubert et Greenfield Park). Mise 

en service par étapes depuis 1992, la station desservait en 1995 la totalité de la 

population de ces sept municipalités. Le traitement préconisé par le CÉRS est de 

type physico-chimique incluant des étapes de dégrillage, de dessablage et de 

décantation-floculation. L’incinération des boues produites contribue aux besoins 

énergétiques de la station et les cendres sont enfouies dans un site contrôlé. Les 

eaux épurées sont rejetées dans le chenal de la Voie maritime, en aval de l’île 

Charron. Bien que l’objectif principal du traitement soit la diminution de la 

concentration de phosphore dans les rejets, les procédés d’épuration contribuent à la 

réduction des métaux lourds dans les rejets. 

Nous ne possédons pas de renseignements précis en ce qui a trait aux eaux usées de 

la réserve de Kahnawake. Toutefois, nous savons qu’une partie de la population est 

desservie par un réseau d’égouts raccordé à une station d’épuration dont l’émissaire 

débouche dans un site à ciel ouvert sur l’île Tekakwitha. 

En ce qui a trait aux déversements des neiges usées, chaque municipalité du secteur 

possède son lieu de dépôt autorisé. 

1.5.4 Industries 

Les industries dans le secteur de la Rive-Sud sont concentrées dans quatre 

municipalités. Au total, sept usines sont considérées prioritaires en ce qui a trait 

aux effluents. Ces usines sont visées par le Programme de réduction des rejets 

industriels (PRRI) ou par le PASL-SLV 2000 (figures 7 et 8). 

Ces établissements sont situés comme suit : trois à Candiac (Les Papiers Perkins 

Ltée, Général Latex Canada inc. et Locweld inc.), deux à Longueuil (Héroux inc. et 

Pratt & Whitney Canada inc.), une à Sainte-Catherine (Nova PB inc.) et l’autre à 

Delson (Stella-Jones inc.) (tableau 9). 

À Sainte-Catherine, l’entreprise Nova PB inc. produit du plomb raffiné à partir du 

recyclage de produits et de matières contenant du plomb. Les eaux de l’usine sont 

soumises à un traitement comportant une double neutralisation intercalée d’une 

étape de sédimentation et de rétention. Les eaux sanitaires sont rejetées dans le 



Chapitre 1. Présentation du territoire 

 

 

réseau d’égout municipal et ensuite acheminées à l’usine d’épuration de Sainte-

Catherine. Les surplus de rejets sont déversés directement dans le fleuve vers la 

Voie maritime. 

L’entreprise de préservation du bois Stella-Jones inc., qui ne faisait pas partie de la 

phase I du PASL en 1988, est maintenant visée par le SLV 2000. L’entreprise 

procède au traitement du bois en utilisant comme préservatif de la créosote, du 

pentachlorophénol et de l’arséniate de cuivre chromaté. Les eaux de refroidissement 

de cette usine située à l’intérieur des terres sont acheminées vers la rivière de la 

Tortue et les eaux résiduelles de procédé sont rejetées sans traitement dans la 

rivière Saint-Pierre qui est un affluent de la rivière Saint-Régis. Cette dernière 

rejoint le petit bassin de La Prairie à la hauteur de Sainte-Catherine. Les eaux 

domestiques sont toutefois acheminées vers l’usine d’épuration de Sainte-Catherine. 

Quant à l’usine Les Papiers Perkins Ltée, celle-ci est visée par les deux programmes 

de réduction des rejets toxiques. L’usine produit du papier tissu (papier hygiénique, 

serviettes de table et nappes de papier) à partir de pâtes de fibres secondaires. 

L’hypochlorite de sodium est utilisé comme agent de blanchiment lors du procédé de 

désencrage. Les eaux usées sont rejetées dans le réseau sanitaire de la municipalité 

de Candiac et rejoignent l’usine d’épuration de Sainte-Catherine. Depuis 1991, 

l’entreprise a élaboré un programme de réduction des débits et des rejets. Ceux-ci 

sont maintenant conformes à la nouvelle réglementation. 

L’usine Locweld inc. qui procède à la galvanisation de pièces d’acier par immersion 

dans le zinc fondu n’est visée que par le SLV 2000. L’effluent de l’industrie est rejeté 

dans le réseau sanitaire de la municipalité de Candiac. Toutefois, la compagnie 

possède un programme d’assainissement depuis 1984. Les eaux usées sont traitées 

par un système de neutralisation/précipitation et par un processus de filtration 

avant leur rejet dans l’égout municipal. 

À Longueuil, les compagnies Héroux inc. et Pratt & Whitney Canada inc. sont visées 

uniquement par l’entente fédérale-provinciale SLV 2000. Héroux inc. est un atelier 

d’entretien et de montage de systèmes hydrauliques et de trains d’atterrissage 

d’avion. Ses eaux usées sont évacuées vers le réseau municipal de Longueuil et, 

depuis 1992, elles sont ensuite acheminées au CÉRS. Par suite de l’implantation de 

trois unités de traitement des eaux usées, les rejets de métaux lourds (chrome, 
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nickel, cadmium) ont diminué dans une proportion de 81 à 94 p. 100. Quant à 

Pratt & Whitney Canada inc., il s’agit d’une entreprise spécialisée dans la 

fabrication de moteurs à haute performance pour l’industrie aéronautique et de 

turbines à gaz. Une partie des effluents de la compagnie est déversée directement 

dans le fleuve (40 p. 100) et l’autre partie (60 p. 100) est rejetée dans le réseau 

sanitaire de la municipalité de Longueuil. Entre 1988 et 1992, la compagnie a réduit 

de 90 p. 100 le débit de ses rejets d’eaux de rinçage. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 1111. Liste des usines prioritaires dans le secteur Rive. Liste des usines prioritaires dans le secteur Rive. Liste des usines prioritaires dans le secteur Rive. Liste des usines prioritaires dans le secteur Rive----Sud en 1994Sud en 1994Sud en 1994Sud en 1994----96969696    

Établissement Secteur Localisation PRRI PASL-SLV 2000 

     
Nova PB inc. Chimie organique Sainte-Catherine  X 
Stella-Jones inc. Chimie organique Delson  X 
Les Papiers Perkins Ltée Pâtes et papiers Candiac X X 
Général Latex Canada inc. Chimie organique Candiac X  
Locweld inc. Métallurgie Candiac  X 
Héroux inc. Traitement de surface Longueuil  X 
Pratt & Whitney Canada inc. Traitement de surface Longueuil  X 

Sources : Adapté de Bibeault et al. 1997 et de Bibeault et Jourdain 1995 

L’usine Général Latex Canada inc. qui œuvre dans le secteur de la chimie organique 

n’est visée que par le PRRI. Toutefois, nous ne possédons pas à ce jour de 

renseignements pertinents pour caractériser le type de production et la gestion des 

rejets des eaux usées. 
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Chapitre 2. Problématiques 

Les 6 et 7 juin 1997, le Comité ZIP Ville-Marie tenait une consultation publique afin 

de connaître les préoccupations et la perception de la population à l’égard du fleuve 

et de son environnement. 

Les participants, représentants de divers milieux tant des affaires que du monde 

municipal, communautaire et environnemental, provenaient de tous les secteurs du 

territoire. Le processus de consultation comprenait trois ateliers (aménagement du 

territoire, communautés biologiques et santé humaine) d’où sont ressortis plus d’une 

centaine de préoccupations soulevées par les participants (voir Annexe 2 – Les 112 
préoccupations issues des ateliers de la consultation publique). À partir de cette 
liste, le Comité ZIP Ville-Marie a retenu 11 énoncés qui font l’objet de projets décrits 

au moyen de fiches techniques présentées en annexe (voir Annexe 10 – Fiches 
techniques). Cependant, il y a lieu de noter le caractère évolutif du PARE. Ainsi, ces 
onzes projets sélectionnés à ce jour ne constituent qu’une première étape vers la 

réhabilitation écologique de ce tronçon du fleuve. Avec le temps, d’autres 

préoccupations soulevées lors de la consultation publique se transformeront en réels 

projets d’actions qui s’ajouteront au PARE. 

Ce chapitre traite des principales problématiques identifiées lors de cet exercice, 

tout en dressant un portrait de la situation selon les thèmes suivants : pollution et 

contamination, sensibilisation relative à l’environnement, protection et conservation 

des habitats, récréo-tourisme et mise en valeur du territoire et, finalement, santé 

humaine. 

2.1 Pollution et contamination 

Plus d’une vingtaine d’énoncés de préoccupations concernant la pollution et la 

contamination de l’environnement ont été soulevées par les participants à la 

consultation publique. Ces préoccupations touchent principalement la qualité du 

milieu au niveau de l’air, de l’eau et des sédiments. La population s’inquiète surtout 

des sources de pollution et de l’état de la contamination. 

Cette section comporte trois volets, soit les sources de pollution, l’état de la 

contamination du milieu, et les pesticides. 
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2.1.1 Sources de pollution 

Les sources de pollution dans le Saint-Laurent se divisent en deux grands groupes : 

les sources ponctuelles et les sources diffuses. Les apports ponctuels englobent les 

apports provenant des rejets municipaux (eaux usées et neige contaminée), des 

rejets industriels et des tributaires. Quant aux sources diffuses, les apports 

proviennent de la pollution urbaine, des sites terrestres contaminés et des 

retombées atmosphériques. 

2.1.1.1 Sources ponctuelles 

Ouest de l’île 

Dans le secteur Ouest de l’île, aucune industrie visée par le plan d’action de 

réductions des rejets toxiques du plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 

2000) n’est implantée dans les municipalités riveraines du nord du lac Saint-Louis. 

En ce qui a trait aux usines visées par le Programme de réduction des rejets 

industriels (PRRI), nous ne possédons actuellement aucun renseignement portant 

sur la nature et la qualité des rejets dans le lac Saint-Louis ou dans les réseaux 

d’égouts municipaux. 

Les sources ponctuelles de pollution de l’eau et des sédiments de la partie nord du 

lac Saint-Louis proviennent essentiellement de la rivière des Outaouais et du 

ruisseau Bouchard. 

La rivière des Outaouais, dont les eaux constituent la principale masse d’eau de la 

portion nord du lac, contribue à la contamination de l’eau et des sédiments par des 

métaux lourds (As, Cu, Hg, Pb) et des BPC. Cet important tributaire du lac Saint-

Louis est aussi reconnu comme charge polluante de l’eau en aluminium,  DDT et 

diazinon. De plus, cette rivière constitue une source potentielle de contamination 

par le zinc, les HAP et les bactéries. Quant au ruisseau Bouchard, il est reconnu 

comme une source potentielle de contamination pour le fleuve. Les eaux drainées 

par le ruisseau contribuent à l’apport en métaux lourds tels que le Cd, le Cu, le Hg, 

le Pb, et en bactéries. Il pourrait aussi contribuer à la charge polluante en BPC. 

Dans le passé, l’Aéroport international de Montréal - Dorval a longtemps été 

identifié comme contribuant à la pollution des eaux du ruisseau Bouchard. Avant 

1997, le dégivrage des aéronefs constituait à l’aéroport la principale activité qui 
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pouvait contribuer à la dégradation des eaux du ruisseau. L’éthylène glycol est le 

constituant principal des liquides dégivrants utilisés aux aéroports; ce produit n’est 

pas toxique à faible concentration, mais il affecte le milieu aquatique en diminuant 

le taux d’oxygène dissout dans l’eau. Pour remédier à la situation, Aéroports de 

Montréal a investi plus de 30 millions de dollars pour la construction d’un nouveau 

centre de dégivrage ultramoderne à l’aéroport de Dorval. Ce centre permet de 

récupérer les liquides dégivrants sur l’aire de dégivrage. Ceux-ci sont drainés et 

acheminés au moyen de conduites souterraines soit au réseau d’égout sanitaire pour 

traitement, soit dans des réservoirs d’entreposage pour recyclage lorsque la 

concentration le permet. 

Aéroports de Montréal exerce également une surveillance constante de la qualité 

chimique des sols, des eaux souterraines et de ruissellement sur les terrains qu’elle 

gère. Lorsqu’une situation non conforme est identifiée, un plan d’action est aussitôt 

mis de l’avant pour corriger la situation. D’une façon générale, les résultats des 

suivis environnementaux démontrent que les eaux qui migrent au-delà des terrains 

de l’aéroport de Dorval respectent les normes et critères gouvernementaux en 

matière d’environnement. 

Les eaux du ruisseau Denis sont également une source de contamination, mais de 

moindre importance, par l’Al et le Hg. 

Les rejets des eaux usées liés aux débordements des réseaux d’égouts de certaines 

municipalités sont aussi une source, épisodique mais réelle, de contamination des 

eaux du lac Saint-Louis. Ces sources locales sont une préoccupation jugée prioritaire 

par le Comité ZIP Ville-Marie et font l’objet d’un projet intitulé « Élimination des 

rejets des eaux de débordement au lac Saint-Louis » (voir fiche technique nº 1.2). 

Sud-Ouest de Montréal 

Aucune industrie visée par le plan d’action de réduction des rejets toxiques SLV 

2000 ne déverse directement ses rejets dans le grand bassin de La Prairie. En fait, 

la seule industrie visée par ce plan, Solutia Canada inc. (anciennement Monsanto 

Canada inc.), évacue directement dans le réseau d’égouts de la CUM ses rejets et 

ceux-ci sont ensuite acheminés à l’usine d’épuration de la CUM pour y être traités. 

Par contre, les effluents de Solutia pourraient être rejetés dans le grand bassin de 

La Prairie via le collecteur Saint-Pierre lors d’épisodes de débordements du réseau 
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de la CUM. Il y a cependant lieu de noter que cette usine a réduit de 83 p. 100 la 

toxicité de ses rejets entre 1988 et 1995. Les rejets de Solutia contiennent surtout de 

l’acrylonitrile et des huiles et graisses. Ils contiennent également du mercure, un 

toxique persistant et bioaccumulatif (voir la liste complète de ces toxiques dans 

l’Annexe 5 - Liste des toxiques persistants et bioaccumulatifs).  

Quant aux rejets des eaux usées des municipalités du secteur Sud-Ouest, ils sont 

acheminés à l’usine d’épuration de la CUM puis rejetés par un émissaire localisé 

près de l’île aux Vaches. Toutefois, les eaux du grand bassin de La Prairie subissent 

probablement l’influence des rejets municipaux des eaux usées des municipalités de 

la Rive-Sud puisque ceux-ci sont acheminés à l’usine d’épuration de Sainte-

Catherine dont l’émissaire est localisé au pied des rapides de Lachine. De même, les 

neiges usées provenant des sites de déversement des municipalités de LaSalle et de 

Verdun peuvent influencer la qualité de ces eaux. 

Rive-Sud 

Dans ce secteur de la ZIP Ville-Marie, les apports ponctuels de contaminants 

proviennent essentiellement de six usines et des tributaires du petit bassin de 

La Prairie (rivières Saint-Régis, de la Tortue et Saint-Jacques). 

Les usines du secteur de la Rive-Sud visées par le PRRI ou le plan d’action SLV 

2000 rejettent pour la plupart leurs effluents dans les réseaux d’égouts municipaux. 

Cependant, les points de rejets des deux usines d’épuration de la Rive-Sud (Sainte-

Catherine et CÉRS) sont localisés à l’extérieur du territoire de ce secteur. 

L’émissaire du CÉRS est situé au nord de l’île Charron dans la Voie maritime. 

L’usine Nova PB inc., à Sainte-Catherine, qui ne faisait pas partie de la phase I du 

plan d’action PASL, est maintenant visée par le plan d’action SLV 2000. Aucune 

caractérisation des effluents n’a été effectuée jusqu’à maintenant par 

Environnement Canada. Toutefois, selon des données datant de 1995 fournies par la 

compagnie, les rejets de Nova PB inc. contenaient des sulfates, du Zn et du Pb. 

La compagnie Stella-Jones inc., à Delson, est également visée depuis peu par le plan 

d’action SLV 2000. Ainsi, il n’y a pas de renseignements sur la caractérisation des 

effluents. On sait toutefois qu’ils sont contaminés par du pentachlorophénol, une 

substance contenant des dioxines et de l’hexachlorobenzène, des toxiques 
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persistants et bioaccumulatifs énumérés dans la liste du plan d’action SLV 2000. En 

1994, l’usine Stella-Jones était classée dans le groupe des établissements rejetant 

leurs eaux usées sans traitement adéquat. Par ailleurs, les effluents de l’usine sont 

déversés dans les rivières Saint-Pierre et de la Tortue. 

La compagnie Les Papiers Perkins Ltée, à Candiac, est raccordée depuis 1991 à 

l’usine d’épuration des eaux usées de Sainte-Catherine. Entre 1988 et 1995, l’usine 

a amélioré le traitement de ses eaux usées, ce qui lui a permis entre autres, de 

réduire de plus de 90 p. 100 la toxicité de ses rejets causée surtout par le Cu, le Pb 

et des huiles et graisses. Les rejets de cette usine contiennent aussi des toxiques 

persistants et bioaccumulatifs, soit des dioxines et furannes qui, en vertu de la 

réglementation actuelle sur les fabriques de pâtes et papiers, doivent être 

virtuellement éliminées des effluents. 

Également raccordée à la station d’épuration des eaux usées de Sainte-Catherine en 

1991, l’usine Locweld inc., à Candiac, a amélioré le traitement de ses eaux usées 

avant leur rejet dans le réseau d’égouts municipal. D’ailleurs, la toxicité de ses 

rejets, attribuée surtout à la présence de métaux lourds et de matières en 

suspension, a été réduite de 49 p. 100 entre 1988 et 1995. Les effluents de l’usine 

Locweld, en 1989, ne contenaient aucune substance toxique persistante. L’on 

considérait cette usine parmi les moins polluantes sur les 50 visées par le plan 

d’action SLV 2000. 

Situé à Longueuil, l’établissement Héroux inc. a réduit de 81 p. 100 la toxicité de ses 

effluents entre 1988 et 1995. Au cours de l’année 1995, la compagnie a procédé à 

l’amélioration du traitement de ses eaux usées avant leur déversement dans le 

réseau d’égouts municipal raccordé au CÉRS. La toxicité des rejets résulte surtout 

de la présence de cadmium et de cyanures et les rejets ne contiennent aucun toxique 

persistant et bioaccumulatif visé par le plan d’action SLV 2000. 

Finalement, la compagnie Pratt & Whitney Canada inc., située à Longueuil, a elle 

aussi réussi à réduire de 81 p. 100 la toxicité de ses effluents à la source grâce 

notamment à la fermeture de l’atelier des hélices, à la mise en œuvre de mesures de 

lutte contre la pollution (1993-94) et à des modifications de procédés. Actuellement, 

la toxicité des rejets est surtout imputable à des huiles et graisses (85 p. 100), et à 

des métaux lourds (13 p. 100). Parmi ceux-ci, on dénote la présence de Hg, un 
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toxique persistant et bioaccumulatif figurant à la liste du plan d’action SLV 2000. 

Les rejets de métaux ont été réduits de façon importante par suite de la mise en 

place d’une unité d’ultrafiltration en 1990 et d’un système de traitement physico-

chimique des eaux usées en 1994. 

La dégradation de la qualité environnementale du petit bassin de La Prairie a été 

accélérée au cours des dernières décennies, au point que la population locale se 

préoccupe grandement de la contamination de ce plan d’eau et des sources de 

pollution. Ainsi, le Comité ZIP Ville-Marie, en partenariat avec plusieurs instances 

concernées par cette problématique, entend s’attaquer à l’élimination des sources de 

pollution et à la réhabilitation de ce plan d’eau par le biais d’un projet ambitieux 

« Dépollution et réhabilitation du petit bassin de La Prairie » (voir fiche technique 
nº 1.3). 

2.1.1.2 Sources diffuses 

Parmi les préoccupations de la communauté, les sources diffuses de contamination 

ont été très peu abordées lors des consultations. Néanmoins, la communauté est 

bien consciente que la proximité du centre-ville et les nombreux axes routiers 

majeurs traversant le territoire de la ZIP sont susceptibles d’être une source 

importante de contaminants. 

Les apports diffus de contaminants proviennent essentiellement de trois sources : 

les eaux de ruissellement, les eaux de lixiviation de sols contaminés et les 

aéropolluants. En milieu urbain, les eaux de ruissellement constitueraient la 

principale source de pollution diffuse. Selon Fortin (1995), on ne dispose pour le 

moment d’aucune donnée sur les charges en aéropolluants transférés aux eaux de 

surface en territoire québécois. Toutefois, le fort taux d’urbanisation dans le ter-

ritoire de la ZIP Ville-Marie, la proximité du centre-ville et les nombreux axes 

routiers, ponts et autoroutes constituent des facteurs incitatifs à l’utilisation de 

véhicules automobiles. L’usage des combustibles fossiles constitue la principale 

cause de pollution atmosphérique. Ainsi, de nombreux polluants gazeux et sous 

forme particulaire sont susceptibles de contaminer le milieu aquatique, soit par des 

retombées directes dans l’eau soit par le lessivage des sols et les eaux de 

ruissellement. Selon Ramade (1982), les combustibles fossiles et les moteurs à 
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explosion sont à l’origine d’émissions de monoxyde et dioxyde de carbone, 

d’hydrocarbures, de dioxyde de soufre et autres dérivés soufrés et de métaux lourds. 

Afin d’entreprendre des actions à propos de la pollution diffuse dans le territoire de 

la ZIP Ville-Marie, le Comité ZIP projette, dans un premier temps, de quantifier les 

rejets diffus non traités en usine d’épuration. Deuxièmement, le Comité élaborera 

un plan d’action afin de réduire à la source la pollution générée par le trafic routier 

(voir fiche technique nº 1.1 « Réduction de l’impact de la pollution diffuse 
attribuable au système routier »). 

Quant aux terrains contaminés, il existe dans l’ensemble du territoire de la ZIP 

Ville-Marie au moins douze sites de déchets dangereux dont les eaux de lixiviation 

pourraient contaminer les eaux souterraines et atteindre le fleuve. L’inventaire 

provincial du Groupe d’étude et de restauration des lieux d’élimination des déchets 

dangereux (GERLED), réalisé de 1984 à 1990, classifiait les sites en quatre groupes 

(I, II, III, IIIR) selon des critères de potentiel de risque pour la santé publique et 

pour l’environnement (voir Annexe 4 - Liste et description des catégories des sites de 
déchets dangereux (GERLED)). 

Ouest de l’île 

Dans le secteur Ouest de l’île, on retrouvait, en 1991, six sites de déchets dangereux 

reconnus par un inventaire provincial dont cinq étaient classés dans le groupe III et 

un seul dans le groupe I. Ce dernier site est situé dans la partie sud du ruisseau 

Bouchard, entre le boulevard Bouchard et le lac Saint-Louis à Dorval, où des 

sédiments fortement contaminés par des huiles et des graisses minérales et par des 

métaux lourds représentent un risque potentiel élevé menaçant l’intégrité de la vie 

aquatique à l’embouchure du ruisseau. Quant aux sites classés dans le groupe III, 

dont quatre sont localisés à Lachine et un à Pointe-Claire, ils représentent un faible 

risque de contamination de l’environnement. 

Sud-Ouest de Montréal 

L’inventaire GERLED a rapporté deux sites de déchets dangereux dans le secteur 

Sud-Ouest : l’un à l’île des Soeurs et l’autre à l’Adacport. Le site de l’île des Soeurs a 

été classé dans la catégorie III, alors que le site de l’Adacport, situé en bordure du 

fleuve entre les ponts Champlain et Victoria, est classé dans la catégorie II. Ce site 

contamine l’eau souterraine et il représente une menace pour la qualité de l’eau et 
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des sédiments (Fortin et al., 1997). Le site d’enfouissement de la compagnie Cintec à 
LaSalle, non répertorié dans l’inventaire GERLED, est le plus imposant du secteur 

Sud-Ouest. 

Les sites de propriété fédérale reconnus comme étant contaminés sont évalués au 

moyen d’un classement comportant trois niveaux (priorité 1, 2 et 3). Les critères de 

classification reposent sur les risques pour la santé et l’environnement et sur 

l’urgence des interventions à apporter. Les sites de priorité 1 exigent des 

interventions immédiates; ceux de priorité 2 supposent des interventions à moyen 

terme; quant aux sites de priorité 3, ils ne sont pas considérés dangereux. 

Trois sites localisés dans le secteur Sud-Ouest ont été classés priorité 1 : les 

sédiments à l’embouchure du canal de Lachine dans le port de Montréal et deux 

terrains appartenant à Via Rail, soit le centre de maintenance et d’entretien de 

Montréal, et l’atelier de Pointe-Saint-Charles. Un autre site n’ayant pas fait l’objet 

de classification serait potentiellement contaminé par des hydrocarbures et des 

solvants. Il appartient à la Défense nationale à LaSalle à l’emplacement du Centre 

d’essai de technologie en mer. 

Rive-Sud 

Quatre sites de déchets dangereux du secteur de la Rive-Sud représentent des 

sources potentielles de contamination des affluents du petit bassin de La Prairie. 

Un terrain résidentiel à Saint-Constant, fortement contaminé par du Pb et du Zn, 

est classé dans la catégorie I. Bien que ce terrain soit situé à l’extérieur des limites 

du territoire de la ZIP Ville-Marie, il menace la santé de la population en plus d’être 

susceptible de contaminer l’eau de la rivière Saint-Pierre, un affluent de la rivière 

Saint-Régis. Un second site également hors du territoire, le terrain de la compagnie 

Dominion Métal de Saint-Constant, est classé dans la catégorie II. Son drainage 

s’effectue vers la rivière Saint-Régis. À Delson, deux sites, soit l’ancien site 

d’enfouissement sanitaire de la municipalité et le terrain de l’usine Stella-Jones 

inc., sont classés dans la catégorie II. Ils représentent donc un potentiel de risque 

moyen pour la santé et l’environnement. À Longueuil, un site du ministère des 

Transports, localisé à l’extrémité sud-ouest de l’île Charron, contenant 

principalement des huiles, a été classé dans la catégorie III. Enfin, au niveau 

fédéral, la cour de triage du CN à Saint-Lambert et le terrain d’enfouissement 
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Patton à Kahnawake ont été identifiés comme étant priorité 2 : des interventions à 

moyen terme sont donc souhaitables. 

2.1.2 État de la contamination 

La population se préoccupe non seulement des sources de contamination mais aussi 

de l’état actuel des connaissances sur la contamination du territoire. Ces 

préoccupations visent tant la qualité de l’eau et des sédiments des plans d’eau du 

secteur que celles des tributaires. L’information disponible est considérée désuète et 

souvent parcellaire. 

Trois niveaux de contaminants ont été déterminés selon des valeurs seuils : le seuil 

sans effet (SSE), le seuil d’effets mineurs (SEM), et le seuil d’effets néfastes (SEN) 

(voir Annexe 6 - Critères de qualité des sédiments). 

L’évaluation de la contamination dans le lac Saint-Louis a été réalisée grâce aux 

données provenant d’une étude de 1984-85 (Champoux et Sloterdijk, 1988) et d’une 

étude ultérieure de 1991 (SNC-Procéan, 1992). Les seules données disponibles sur le 

grand bassin de La Prairie sont celles d’une étude réalisée au milieu des années 70 

portant sur cinq stations d’échantillonnage (Sérodes, 1978). Une étude de 

caractérisation des sédiments effectuée par Environnement Canada, à la fin des 

années 80, dans le petit bassin de La Prairie, a permis de brosser un tableau de la 

situation de ce secteur avant la mise en opération de la station d’épuration des eaux 

et du programme de réduction de la toxicité des rejets industriels du PASL (Hardy 

et al., 1991). 

Dans le secteur de la ZIP Ville-Marie, il y a certes un urgent besoin de mettre à jour 

les connaissances sur la situation de la contamination des milieux aquatiques dont 

la toxicité est reconnue ou potentielle. 

2.1.2.1 Sédiments 

Ouest de l’île 

On trouve dans la partie nord du lac Saint-Louis deux des cinq secteurs contaminés, 

c’est-à-dire dépassant le seuil d’effets mineurs (SEM) : l’un entre l’île Dowker et la 

baie de Valois, et l’autre à l’embouchure du ruisseau Bouchard. 
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Dans tout le secteur de la rive nord, on assiste à une détérioration de la qualité des 

sédiments où les teneurs en As, en Cd, en Cu, en Hg, en Pb et en Zn dépassent 

fréquemment le SEM. 

Les égouts municipaux seraient à l’origine de la contamination, par les HAP, des 

sédiments de la baie de Valois, mais l’on a toutefois observé entre 1984-85 et 1991 

une diminution attribuable à la mise en service du réseau collecteur de la CUM. 

À l’embouchure du ruisseau Bouchard, les sédiments révèlent une importante 

accumulation de Cd. Il y a un risque réel que ces sédiments contaminés soient remis 

en circulation (suspension) et transportés en aval dans le lac Saint-Louis jusqu’aux 

rapides de Lachine. 

Dans leur rapport synthèse sur la qualité de l’eau et des sédiments, Fortin et al. 
(1994) ont constaté une pénurie de renseignements sur les substances toxiques 

polluant le lac Saint-Louis, leur provenance et leur comportement dans le milieu. 

Sud-Ouest de Montréal 

Les données désuètes de l’état de la contamination ne concernent que certains 

métaux lourds identifiés dans le grand bassin de La Prairie. Une seule zone située 

près de la rive nord du grand bassin entre l’île aux Chèvres et l’île des Sœurs est 

considérée contaminée. Cette zone est protégée par une digue et un ancien barrage 

hydroélectrique qui ralentissent l’écoulement de l’eau, permettant ainsi le 

développement d’herbiers aquatiques et l’accumulation de sédiments fins (Fortin et 
al., 1997). Les concentrations de métaux lourds (Cu, Zn, Pb, Ni, Cr, Hg) dans les 
trois stations de cette zone dépassaient toutes le SEM. À l’exception du Ni, les 

concentrations étaient supérieures au SEN dans au moins une des stations.  

Rive-Sud 

Selon l’étude de Hardy et al. (1991), le petit bassin de La Prairie serait l’un des 
plans d’eau les plus contaminés du Québec. Toutefois, cette étude a été réalisée en 

1987, soit avant le raccordement des municipalités et des industries au réseau 

collecteur des usines d’épuration des eaux de Sainte-Catherine et du CÉRS. À cette 

époque, la contamination des sédiments montrait des niveaux de pollution modérés 

en ce qui concerne les BPC, le DDE, l’As et plusieurs autres métaux lourds et ce, sur 

toute l’étendue du bassin. La plupart des métaux lourds (Cr, Cu, Hg, Pb, Zn) 
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dépassent le SEM à toutes les stations. À certains endroits, dont le secteur situé 

près de l’ancien émissaire de la municipalité de Candiac, les concentrations en As, 

Cr, Pb et Zn dépassent le SEN. Cet ancien émissaire serait à l’origine de la 

contamination par les HAP, certains chlorobenzènes, les pesticides organochlorés et 

une partie des BPC. D’ailleurs, les concentrations de BPC sont supérieures au SEM 

dans la plupart des stations, le tout, à des niveaux susceptibles d’affecter l’intégrité 

du milieu aquatique. Les HAP sont omniprésents dans l’ensemble du bassin, mais à 

des niveaux de concentrations faibles. 

2.1.2.2 Eau 

Dans cette section, la contamination de l’eau est évaluée eu égard aux dépassements 

des critères de protection de la vie aquatique. Ceux-ci sont associés à la toxicité 

chronique et correspondent à la concentration dans l’eau d’une substance à laquelle 

les organismes et leur progéniture peuvent être exposés toute leur vie durant sans 

subir d’effets néfastes (Fortin et al., 1997). 

En général, dans le secteur de la ZIP Ville-Marie, la qualité de l’eau a 

vraisemblablement été améliorée grâce à la réduction des rejets toxiques par les 

industries et à la mise en opération de la station d’épuration des eaux usées. 

Ouest de l’île 

Peu de renseignements sont disponibles pour la partie nord du lac Saint-Louis, 

puisque seulement deux stations d’échantillonnage de l’eau ont fait l’objet d’un suivi 

à la fin des années 80 : l’une était située dans les rapides de Sainte-Anne-de-

Bellevue, et l’autre près de Pointe-Claire. L’on a rapporté de fréquents 

dépassements des critères de protection de la vie aquatique en ce qui a trait aux 

métaux lourds (Al, Fe, Pb). Cependant, les fortes teneurs en Al et en Fe seraient 

attribuables au fait que la masse d’eau qui s’écoule dans ce secteur provient 

principalement de la rivière des Outaouais et qu’elle est enrichie naturellement par 

ces deux métaux, constituants majeurs des roches du bassin de drainage de cette 

rivière (Fortin et al., 1994). 

Par ailleurs, la situation concernant les pesticides organochlorés ne semble pas 

préoccupante. 
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Les données provenant du DSC du Lakeshore font état d’une diminution de la 

contamination générale du secteur nord du lac Saint-Louis depuis le raccordement 

des égouts des municipalités riveraines à l’intercepteur nord du réseau de la CUM. 

Il est toutefois difficile de brosser un tableau précis de la situation de la 

contamination des eaux du secteur du lac Saint-Louis puisque peu de stations ont 

été échantillonnées et les variations saisonnières n’ont pas été considérées. 

Sud-Ouest de Montréal 

L’étude de la contamination de l’eau du grand bassin de La Prairie a révélé que des 

concentrations mesurées de Cr, de Fe, de Cu, de Pb et de Zn à proximité de la rive 

nord pourraient avoir des effets nuisibles au développement et à la croissance 

d’organismes vivants. 

Rive-Sud 

Les conditions lacustres (eaux presque stagnantes) et les apports importants 

d’éléments nutritifs par les rejets municipaux (avant la mise en opération des usines 

d’épuration des eaux usées) ont contribué de façon significative à l’eutrophisation de 

ce plan d’eau. D’ailleurs, les concentrations relativement élevées de phosphore à la 

sortie du petit bassin démontrent une situation préoccupante quant aux effets 

néfastes à la vie aquatique et aux activités récréatives. 

Des dépassements fréquents des critères relatifs à la protection de la vie aquatique - 

en matière de teneurs d’atrazine et de diazinon dans les tributaires du petit bassin - 

indiqueraient un problème de contamination par les pesticides dans ces cours d’eau. 

2.1.3 Pesticides 

Les pesticides font l’objet de préoccupations de la part de l’ensemble de la 

population du territoire de la ZIP Ville-Marie. À première vue, la problématique 

pourrait sembler insoluble, particulièrement en ce qui concerne le secteur de la 

Rive-Sud, à cause, notamment, des tributaires qui drainent des bassins versants où 

l’agriculture occupe une place prépondérante. 

La contamination de l’environnement par les pesticides est surtout associée aux 

régions rurales où les agriculteurs les utilisent en abondance. Bien que cette activité 
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soit de faible importance dans le territoire même de la ZIP Ville-Marie, les effets des 

pesticides demeurent un sujet de préoccupation constant pour la population. 

Ouest de l’île 

Les teneurs en pesticides dans l’eau ne sont pas préoccupantes dans l’ensemble du 

lac Saint-Louis, sauf pour un secteur localisé dans sa partie sud (à l’embouchure de 

la rivière Saint-Louis)  qui est contaminé par l’hexachlorobenzène. Dans les 

sédiments de la portion nord, correspondant à l’Ouest de l’île, les substances 

organochlorées détectées sont : l’hexachlorobenzène, le p,p’-DDE et le mirex. À 

l’embouchure du ruisseau Bouchard, on a mesuré une concentration de p,p’-DDE 

supérieure au SSE mais inférieure au SEM. Quant au mirex, une teneur supérieure 

au SSE mais inférieure au SEM a été notée dans la zone d’accumulation située le 

long du littoral nord (Fortin et al., 1994). 

Sud-Ouest de Montréal 

Il n’y a, à l’heure actuelle, aucun renseignement disponible concernant les niveaux 

de contamination par les pesticides dans l’eau ou les sédiments du grand bassin de 

La Prairie. 

Rive-Sud 

Dans le petit bassin de La Prairie, les apports en pesticides proviennent surtout des 

tributaires qui drainent les régions agricoles. On a découvert dans l’eau des rivières 

de la Tortue, Saint-Régis et Saint-Jacques, des concentrations d’un ou de plusieurs 

pesticides dépassant certains critères de la protection de la vie aquatique. Leur 

origine précise n’est toutefois pas identifiée. 

Les pesticides détectés dans les sédiments du petit bassin sont au nombre de sept : 

l’hexachlorobenzène (HCB), l’alpha-chlordane, le gamma-chlordane, le bêta-
endosulfan, le p,p’-DDE, le p,p’-TDE et le p,p’-DDT. Le p,p’-DDE, un dérivé du DDT, 

dépassait le SEM dans 12 des 18 stations échantillonnées en 1987, alors que la 

teneur en HCB se situait entre le SSE et le SEM (Fortin et al., 1997). Il n’y a 
cependant pas de critères établis pour évaluer la toxicité des autres pesticides 

détectés. 
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2.2 Sensibilisation et éducation relative 
à l’environnement 

La consultation publique de juin 1997 a fait ressortir clairement que plusieurs 

autorités municipales sont fortement intéressées au développement de programmes 

d’éducation et de sensibilisation auprès des citoyens afin de protéger davantage les 

habitats riverains et aquatiques du Saint-Laurent. Plusieurs pistes de solution sont 

envisagées : distribution de guides d’interprétation, panneaux informatifs, création 

de centres d’interprétation, sensibilisation sur les effets des véhicules motorisés, 

incitation à réduire la consommation d’eau potable et activités éducatives en milieu 

scolaire. 

Sans la mise en place d’une structure administrative permettant d’assurer une 

coordination adéquate de la gestion des projets, on risque des dédoublements 

d’efforts entraînant des pertes d’énergie. La création d’un comité consultatif 

permettrait de pallier au manque de concertation. 

La popularité croissante de véhicules motorisés de navigation dans le secteur des 

rapides de Lachine entre en conflit avec le degré de protection nécessaire à la 

conservation de ce milieu fragile. Toutefois, le Comité ZIP Ville-Marie croit que, par 

la sensibilisation, il est possible de conjuguer la protection de l’environnement et la 

pratique d’activités nautiques respectueuses de ce précaire écosystème.  Ainsi, le 

Comité ZIP entend sensibiliser les usagers de véhicules motorisés circulant sur le 

territoire couvrant les rapides de Lachine et ses alentours (voir fiche technique 
nº 2.1). 

Du fait de son fort taux d’urbanisation, la majorité des berges du territoire de la ZIP 

Ville-Marie a été artificialisée au fil des ans par suite de développement immobilier.  

Cependant, il existe aujourd’hui une panoplie de techniques de restauration des 

berges. 

Étant donné que la population se soucie du peu d’attrait des berges artificielles, le 

Comité ZIP mettra de l’avant un projet de sensibilisation aux nouvelles alternatives 

de restauration des berges auprès des propriétaires riverains (voir fiche technique 
nº 2.2). 
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2.3 Protection et conservation des 
habitats 

La protection des habitats fut la préoccupation soulevée majoritairement par les 

participants lors de la consultation publique. Cette problématique couvre plusieurs 

aspects liés à la protection et à la conservation des habitats tels la biodiversité, 

l’utilisation durable des écosystèmes, la renaturalisation des berges, les problèmes 

d’érosion et les espèces exotiques ou en expansion. 

Cette section du PARE aborde trois des aspects mentionnés ci-haut : biodiversité, 

habitats riverains et conservation des habitats. Le premier, la biodiversité, identifie 

les espèces vulnérables, menacées ou en danger, les espèces exotiques introduites 

dans l’écosystème du Saint-Laurent et les espèces en expansion. La section portant 

sur les habitats riverains dresse un bilan de la situation des rives, alors que la 

dernière identifie les sites qui jouissent d’un statut légal de conservation. 

En réponse à cette grande préoccupation face à la protection des habitats, le Comité 

ZIP Ville-Marie mettra en œuvre un ambitieux projet visant à identifier les mesures 

de protection des milieux dont le potentiel écologique est menacé par les activités 

humaines et ce, dans l’ensemble des secteurs de son territoire (voir fiche technique 
nº 3.1). 

2.3.1 Biodiversité 

L’on traite ici de cet aspect de la protection des écosystèmes en identifiant les 

espèces jugées prioritaires par le plan d’action SLV 2000 et les espèces faisant l’objet 

de préoccupations, soit qu’elles ont été introduites, soit qu’elles sont en expansion. 

La liste des espèces prioritaires a été établie, en 1990 par le Groupe de travail sur 

les espèces de faune et de flore prioritaires du couloir du Saint-Laurent. 

2.3.1.1 Espèces prioritaires 

On dénombre sur l’ensemble du territoire de la ZIP Ville-Marie un total de 

75 espèces à protéger parmi les 155 jugées prioritaires selon le plan d’action SLV 

2000. Ces espèces sont réparties par classe comme suit : 47 espèces de végétaux, 6 
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de poissons, 2 d’amphibiens, 5 de reptiles et 15 d’oiseaux. Aucune espèce de 

mammifères dans le secteur n’est considérée prioritaire par le SLV 2000. 

Les renseignements concernant la présence de ces espèces prioritaires proviennent 

des rapports techniques portant sur les zones prioritaires : synthèse des 

connaissances sur les communautés biologiques du lac Saint-Louis (Armellin et al., 
1994), du secteur des bassins de La Prairie (Armellin et al., 1997) et du secteur 
Montréal-Longueuil (Armellin et al., 1995). Il y a lieu de noter que le rapport 
synthèse du lac Saint-Louis couvre l’ensemble du lac et que celui du secteur 

Montréal-Longueuil couvre le territoire de Longueuil à Boucherville. Tandis que 

seulement le secteur de la rive nord du lac Saint-Louis et la municipalité de 

Longueuil font partie de la ZIP Ville-Marie. Il est donc possible que des espèces 

mentionnées à l’Annexe 7 (Liste des espèces prioritaires du plan d’action Saint-
Laurent Vision 2000 (SLV 2000) de la ZIP Ville-Marie) ne soient pas nécessairement 
localisées à l’intérieur des limites du territoire de la ZIP Ville-Marie. 

Il ressort de ces rapports que le secteur du lac Saint-Louis abrite le plus grand 

nombre d’espèces prioritaires (47 en tout) du territoire de la ZIP Ville-Marie.  On y 

dénombre 28 espèces de végétaux, 5 de poissons, 2 d’amphibiens, 4 de reptiles et 8 

d’oiseaux. 

Le secteur des rapides de Lachine et des bassins de La Prairie abrite, quant à lui 36 

espèces prioritaires selon le plan d’action SLV 2000, dont 17 espèces de végétaux, 4 

de poissons, 1 d’amphibiens, 1 de reptiles et 13 d’oiseaux (dont 5 nichent sur le 

territoire). 

Finalement, on signale dans le secteur de Montréal-Longueuil 39 espèces 

prioritaires selon le plan d’action SLV 2000. Toutefois, la plupart de ces 

signalements proviennent de la région des îles de Boucherville, qui n’est pas incluse 

dans le territoire de la ZIP Ville-Marie. On y compte 22 espèces de végétaux, 3 de 

poissons, 2 d’amphibiens, 5 de reptiles et 7 d’oiseaux. 

2.3.1.2 Espèces introduites et espèces en 
expansion 

L’introduction d’espèces végétales ou animales produit des effets néfastes lorsque 

celles-ci deviennent prédateurs ou entrent en compétition avec des espèces 
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indigènes. Un grand nombre d’organismes auraient été introduits dans les Grands 

Lacs depuis le début du 19e siècle. De plus, la construction de la Voie maritime au 

milieu du siècle aurait favorisé l’introduction d’espèces exotiques. Récemment, deux 

espèces de mollusques ont été introduites dans les écosystèmes aquatiques du Saint-

Laurent : la Moule zébrée et la Moule quagga. 

La Moule zébrée, apparue en 1989 dans le lac Sainte-Claire, est maintenant 

largement répandue dans les Grands Lacs et dans le fleuve Saint-Laurent jusqu’à la 

hauteur de la ville de Québec. Dans le lac Saint-Louis, la répartition et l’abondance 

de la Moule zébrée ne sont connues que dans la partie au sud du chenal de 

navigation à partir d’un inventaire réalisé au début des années 90. Elle est aussi 

présente dans le secteur des bassins de La Prairie. Bien que nous ne possédions pas 

de données sur sa présence dans les rapides de Lachine, nous supposons que les 

forts courants en empêchent la colonisation dans ce secteur. Dans le canal de 

Lachine, on a dénombré plus de 7 000 ind/m2 au niveau de la prise d’eau brute de la 

compagnie Kruger, alors qu’à proximité de ce site la densité était d’environ 

300 ind/m2 en 1990, mais elle serait passée à plus de 3 000 en 1993. 

C’est en 1991 qu’on a observé la Moule quagga pour la première fois et ce, dans les 

Grands Lacs. Depuis, elle aurait étendu son aire de répartition dans toute la partie 

fluviale du Saint-Laurent. Toutefois, elle s’y trouve généralement à des densités 

plus faibles que celles de la Moule zébrée. 

L’Écrevisse américaine (Onconectes virilis), récemment introduite par des pêcheurs 
sportifs, serait devenue l’espèce dominante des populations d’écrevisses du lac 

Saint-Louis. Toutefois, le peu de renseignements disponibles sur les espèces 

indigènes d’écrevisses ne permet pas d’évaluer l’impact de l’Écrevisse américaine 

sur celles-ci. 

Du côté des espèces végétales, la Salicaire commune aurait été introduite sur le 

continent américain au début du 19e siècle. Elle est maintenant répandue dans tout 

le nord-est des États-Unis, au sud des Grands Lacs, dans le Saint-Laurent et ses 

tributaires jusqu’à Trois-Rivières. On suppose que cette espèce est en expansion. 

Depuis une dizaine d’années, elle a fortement envahi les fossés du parc des Îles-de-

Boucherville (Chatillon, 1995 cité dans Armellin et al., 1995). À l’exception de cette 
dernière observation, il n’y a pas d’étude systématique sur sa répartition et sur la 
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progression de son aire d’expansion. Cependant, selon Gratton (1989), la Salicaire 

commune serait assez répandue sur les berges du lac Saint-Louis. Au Québec, elle 

est en compétition avec des espèces indigènes comme le Phalaris roseau, la Spartine 

pectinée, et le Calamagrostide du Canada dans les prairies humides. Dans les 

marais, elle accompagne souvent des quenouilles, des rubaniers et des scirpes. 

Une autre espèce végétale en expansion est le Phragmite commun dont l’aire 

d’expansion progresse rapidement depuis les années 70. Il s’agit toutefois d’une 

espèce indigène. On trouve l’une des plus importantes colonies de Phragmite 

commun dans le petit bassin de La Prairie, à l’embouchure de la rivière Saint-

Jacques. 

Au niveau de l’avifaune, seul le Goéland à bec cerclé semble profiter de la présence 

humaine. En expansion au cours des années 70-80, la colonie de Goélands à bec 

cerclé de l’île de la Couvée s’est stabilisée depuis le début des années 90. Les déchets 

constituent de 30 à 40 p. 100 de son régime alimentaire et le pain serait sa 

principale denrée. D’ailleurs, plusieurs municipalités, préoccupées par la 

fréquentation intense des parcs riverains par ces volatiles, interdisent aux citoyens 

de les nourrir, sous peine d’amendes. 

2.3.2 Habitats riverains 

Le paysage riverain du territoire de la ZIP Ville-Marie est l’un de ceux ayant le plus 

subi l’influence humaine et celui où l’on trouve la plus faible proportion de rives 

naturelles dans l’ensemble de la portion fluviale du Saint-Laurent. Les milieux 

riverains de cette portion du fleuve affichent également l’un des plus forts taux 

d’urbanisation. En conséquence, au cours des dernières décennies, le Saint-Laurent 

a subi de profondes modifications physiques à cause notamment de la construction 

de ponts et de la Voie maritime. 

Ouest de l’île 

Ce secteur du lac Saint-Louis est urbanisé sur presque toute sa longueur, de Sainte-

Anne-de-Bellevue à Lachine et la rive est complètement endiguée. De plus, 

l’urbanisation sur la rive nord a engendré, par suite du remblayage, le 

développement de projets domiciliaires, hôteliers et industriels qui ont causé la 

perte d’habitats très productifs tant pour la faune que pour la flore. 
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Sud-Ouest de Montréal 

Le bassin de La Prairie a été séparé en deux parties par suite de la construction de 

la Voie maritime laquelle a engendré l’érection d’une digue continue qui a modifié 

considérablement l’écoulement des eaux dans ce secteur. 

Les rives du grand bassin, tant nord et sud que celles de ses îles, sont artificialisées 

à 100 p. 100. Par contre, dans le secteur des rapides de Lachine, les rives des îles 

sont naturelles à 100 p. 100, alors que celles des rives sud et nord le sont à 79 p. 100 

et 100 p. 100 respectivement. 

Les habitats riverains de l’île des Sœurs ont également subi d’importantes 

modifications physiques. Ceux de l’ouest de l’île (marais et herbiers aquatiques), qui 

occupaient une superficie de 90 ha, ont été complètement remblayés au cours de la 

période de 1964 à 1976. Ces pertes ont causé la disparition de milieux importants 

pour l’alimentation et la reproduction de poissons, d’amphibiens, de reptiles, 

d’oiseaux aquatiques et de mammifères semi-aquatiques. Cependant, bien que le 

secteur ouest de l’île soit artificialisé, il demeure un site où la richesse écologique est 

importante. Afin de protéger ce potentiel écologique et de mieux connaître la 

richesse de ses composantes, le Comité ZIP Ville-Marie a retenu un projet qui vise 

l’intégration des unités écologiques de la pointe sud-ouest de l’île des Sœurs (voir 

fiche technique nº 3.2). 

Rive-Sud 

Non seulement la construction de la digue de la Voie maritime a-t-elle affecté les 

habitats riverains et aquatiques, mais ceux-ci ont de nouveau subi des modifications 

importantes suite à la construction de routes et de ponts, comme la route 132 et le 

pont Champlain. 

La rive nord du petit bassin de La Prairie, soit celle de la digue de la Voie maritime, 

est pour des raisons explicites entièrement artificialisée. La rive sud n’a conservé 

que 13 p. 100 de rives naturelles, situation comparable à celle des îles du secteur, où 

seulement 11 p. 100 des rives sont naturelles. Cette proportion atteint toutefois 

31 p. 100 sur le territoire de la réserve de Kahnawake. 
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2.3.3 Conservation des habitats 

Deux types de statuts de protection sont en vigueur sur le territoire de la ZIP Ville-

Marie. Le premier, celui de refuge d’oiseaux migrateurs, créé dans le cadre de la Loi 
sur la conservation des oiseaux migrateurs, confère à un secteur une protection, 
mais pour les oiseaux seulement. Le deuxième, celui d’habitat faunique, issu du 

Règlement sur les habitats fauniques, vise à interdire toute activité susceptible de 
modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à un habitat. 

Ouest de l’île 

Certains secteurs de la partie nord du lac Saint-Louis sont présentement protégés 

en vertu de la Loi québécoise sur la conservation et la mise en valeur de la faune, ce 
qui leur confère un statut d’habitat faunique. Les secteurs d’application sont des 

aires de concentration d’oiseaux aquatiques situées en rive. Dans la portion 

littorale, ces habitats fauniques sont situés, de la pointe à Quenet à Beaconsfield 

jusqu’à la baie de Valois, en aval de l’île Dixie et au centre du lac dans la portion 

aval (Armellin et al., 1994) (figure 8). 

Le site de l’île Dowker fait partie d’un projet de conservation et de mise en valeur 

des habitats fauniques proposé par la Fondation de la faune du Québec (Gratton, 

1989) (figure 8). 

Sud-Ouest de Montréal 

Le secteur du grand bassin de La Prairie abrite le refuge d’oiseaux migrateurs de 

l’île aux Hérons et deux aires d’habitats fauniques jouissant d’une protection légale 

(figure 9). 

Les îles des rapides de Lachine et l’île aux Hérons figurent sur la liste des sites à 

protéger en priorité selon le plan d’action SLV 2000 et font aussi l’objet d’un projet 

de réserve écologique (Mercier, 1993 ; Thibault, 1996 cités dans Armellin et al., 
1997). 

En 1997, la CUM a accepté de supporter la stratégie d’action proposée dans le 

rapport du Comité technique sur les rapides de Lachine. Cette stratégie repose sur 

des actions regroupées selon les cinq thèmes suivants : 1) sensibilisation et 

éducation des usagers; 2) planification, concertation et ententes de partenariat; 

3) moyens de contrôle et mise en vigueur des normes et règlements existants; 
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4) nouvelles dispositions réglementaires et conditions imposées aux usagers; 

5) aménagements et signalisation (CUM, 1997). 

De leur côté, des représentants du milieu requièrent la préservation du secteur des 

rapides de Lachine au moyen de l’attribution du statut légal de refuge faunique. 

Ainsi, le projet intitulé « Obtention du statut de refuge faunique des rapides de 

Lachine » sera développé par le Comité ZIP et les divers intervenants concernés par 

ce secteur du fleuve (voir fiche technique nº 3.3). 
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Rive-Sud 

Deux aires sont vouées à la conservation dans le petit bassin de La Prairie. La 

première, entre les ponts Champlain et Victoria, est le refuge d’oiseaux migrateurs 

de l’île de la Couvée et la seconde, à l’embouchure de la rivière de la Tortue, possède 

le statut d’habitat faunique (figure 9). 

Toutefois, neuf îlots de la Voie maritime en bordure du petit bassin font l’objet d’un 

suivi des aménagements réalisés au cours des dernières années par le Service 

canadien de la faune. Ces aménagements ont consisté en la plantation et la création 

d’abris afin d’améliorer le couvert végétal et de favoriser la nidification de la 

sauvagine (Armellin et al., 1997). 

2.4 Récréo-tourisme et mise en valeur du 
territoire 

Les divers aspects liés au récréo-tourisme qui ont été soulevés lors de la consultation 

publique touchent plusieurs activités : navigation de plaisance, baignade, accès au 

fleuve, pistes cyclables et sentiers pédestres. De plus, la réglementation des accès et 

des usages du fleuve, de même que la nécessité de concertation entre les divers 

paliers de gestion en matière de récréo-tourisme constituent des préoccupation 

importantes pour la population locale. Ainsi, le Comité ZIP Ville-Marie projette 

l’élaboration d’ententes de partenariat entre les villes et les municipalités régionales 

de comté (MRC) dont les schémas d’aménagement du territoire prévoient la 

participation du Comité ZIP. 

2.4.1 Récréo-tourisme 

Le récréo-tourisme est assez développé dans le territoire de la ZIP Ville-Marie. On y 

pratique de nombreuses activités dont, entre autres, la navigation de plaisance, la 

planche à voile, la pêche, la chasse, le cyclisme et l’observation de la nature. 

Cependant, l’intégration non complétée entre les réseaux de pistes cyclables et le 

peu de sites disponibles pour la baignade surveillée sont des préoccupations 

importantes des résidents, préoccupations qui font l’objet de deux projets retenus 

par le Comité ZIP Ville-Marie. 
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Une navette, entre le Sud-Ouest de Montréal (à LaSalle ou à Verdun) et la Rive-Sud 

pourrait devenir une seconde voie pour traverser le fleuve. Actuellement, les 

cyclistes du Sud-Ouest de Montréal doivent obligatoirement emprunter l’Estacade 

du pont Champlain pour accéder à la Rive-Sud. Cette navette constituerait alors un 

accès direct au Récré-O-Parc de Sainte-Catherine. 

Le deuxième projet préconisera l’aménagement de nouveaux sites sécuritaires pour 

la baignade. Le Comité ZIP Ville-Marie compte faire un inventaire préalable des 

sites potentiels pour la baignade (voir fiche technique nº 4.2). 

2.4.2 Mise en valeur du territoire 

La mise en valeur du territoire d’un secteur donné vise principalement le 

développement de l’éco-tourisme. Ce type d’activité permet à toute personne d’entrer 

en contact avec la nature tout en assurant l’intégrité écologique des écosystèmes. 

Cela favorise non seulement la découverte de la beauté de l’environnement fluvial 

mais aussi la stimulation de l’intérêt de la population en général pour la protection 

des habitats. 

Dans ce contexte, le Comité ZIP Ville-Marie a élaboré deux projets de mise en valeur 

du territoire. Il s’agit du secteur de la pointe ouest de l’île Charron à Longueuil (voir 

fiche technique nº 4.1) et du secteur de la rivière Saint-Jacques aux limites des 
municipalités de Brossard et de La Prairie (voir fiche technique nº 4.3 
« Consolidation d’équipement récréo-touristique et protection d’habitats faunique et 
floristique en rive de la rivière Saint-Jacques »). 

2.5 Santé humaine 

Lors de la consultation publique, bien peu de préoccupations ont été soulevées eu 

égard à la santé humaine. Cependant, la contamination de l’eau, bien qu’elle ne 

présente pas de problèmes majeurs, préoccupe la population, surtout en ce qui 

concerne la qualité de l’eau potable et la qualité de l’eau brute pour la baignade. La 

contamination de l’eau par les pesticides et la consommation des poissons soulèvent 

également des inquiétudes. 
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Les risques à la santé humaine découlant des usages du fleuve dépendent 

principalement de l’exposition aux contaminants chimiques ou microbiologiques. 

Celle-ci se fait principalement par les voies d’absorption orale (bouche) et cutanée 

(peau). L’ingestion d’eau, de poissons ou d’autres produits comestibles du Saint-

Laurent et l’ingestion par inadvertance de sol contaminé constituent les principaux 

modes d’absorption par la voie orale, alors que le contact de la peau et des 

muqueuses avec l’eau ou les sédiments lors de la pratique d’activités aquatiques ou 

lors de l’utilisation domestique de l’eau constituent les principaux modes 

d’absorption par voie cutanée. 

2.5.1 Qualité de l’eau 

Eu égard à la qualité de l’eau, l’évaluation des risques à la santé humaine repose 

sur des critères liés, d’une part, à la consommation de l’eau et, d’autre part, à la 

pratique d’activités aquatiques comme la baignade. 

2.5.1.1 Consommation 

La majorité de la population de la ZIP Ville-Marie est desservie par des réseaux 

d’aqueduc et des usines de filtration qui puisent l’eau brute dans le fleuve. L’objectif 

du traitement de l’eau brute est le retrait de micro-organismes pathogènes et 

d’éléments toxiques. Toutefois, l’eau du fleuve, avec un pH légèrement alcalin et une 

dureté moyenne, est peu corrosive. Elle ne favorise donc pas la solubilisation des 

métaux lourds (Pb, Cu, Zn) présents dans la tuyauterie des réseaux de distribution. 

Le traitement de l’eau brute dans toutes les usines de filtration comporte une étape 

de chloration qui vise la désinfection de l’eau. Par contre, ce processus induit la 

formation de sous-produits du chlore : des trihalométhanes (THM), qui sont des 

substances probablement cancérigènes. Leur présence dans l’eau de consommation 

résulte principalement de la réaction du chlore avec la matière organique contenue 

dans les eaux brutes (Rousseau, 1993 cité dans Chartrand et al., 1997). Cependant, 
les concentrations mesurées de THM dans l’ensemble des réseaux d’aqueduc du ter-

ritoire sont inférieures aux normes provinciale et fédérale actuelles relatives à la 

qualité de l’eau. 
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Les solutions concernant ces substances seraient : 1) d’augmenter la qualité de l’eau 

brute en améliorant la qualité des rejets au fleuve afin de réduire la chloration; et 

2) de trouver de nouvelles méthodes de traitement de l’eau. 

Le niveau de contamination microbiologique (micro-organismes) de l’eau brute varie 

selon l’endroit de la prise d’eau des usines de filtration. D’autre part, lors de fortes 

pluies, le lessivage des sols et les débordements occasionnels des réseaux d’égouts 

peuvent augmenter rapidement la concentration des micro-organismes d’un plan 

d’eau. 

Selon les résultats de plusieurs études réalisées au sein de différentes municipalités 

de la ZIP Ville-Marie, la qualité physico-chimique et microbiologique de l’eau de 

consommation ne laisse pas entrevoir de risques notables pour la santé humaine. Il 

y a toutefois lieu de noter quelques informations complémentaires spécifiques à 

chaque secteur de la ZIP. 

Ouest de l’île 

Il a été rapporté que, dans l’eau brute du lac Saint-Louis, le Hg, l’hexachlorobenzène 

(pesticide organochloré) et l’As ont dépassé les critères de qualité entre 1985 et 

1990. Toutefois, on n’y a trouvé aucune mention d’un quelconque problème de 

qualité concernant ces substances dans l’eau de consommation. 

Une particularité propre aux deux usines de filtration de l’Ouest de l’île fait l’objet 

d’une certaine controverse au sein de la communauté médicale. En effet, les usines 

de Dorval et de Pointe-Claire procèdent à la fluoration de l’eau. En petite quantité 

dans l’eau, le fluor réduit l’incidence de la carie dentaire. Par contre, lorsqu'il est 

absorbé en trop grande quantité, le fluor peut provoquer la décoloration des dents 

(fluorose dentaire). 

Sud-Ouest de Montréal 

En général, les substances chimiques potentiellement toxiques détectées dans les 

eaux brutes ne dépassaient pas les critères établis ou recommandés, à l’exception du 

Fe qui a été retrouvé à quelques occasions en concentrations élevées à la prise d’eau 

des usines de filtration de la CUM (Atwater et Charles-J. Desbaillets) (Duchesne et 
al., 1996). 
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En ce qui a trait à l’eau brute ou traitée de Montréal, au chapitre des pesticides, on 

n’y a détecté que trois herbicides (atrazine, simazine et aryloxy 2,4-D). Toutefois, ils 

ont été mesurés à des concentrations très faibles, inférieures aux critères de qualité, 

et souvent sous le seuil de détection. Il en va de même en ce qui concerne certains 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

Rive-Sud 

Les usines de filtration de Candiac et de La Prairie sont les plus affectées du secteur 

quant à la contamination microbiologique de l’eau brute (Chartrand et al., 1997). 

À l’occasion, l’eau de consommation de la municipalité de Saint-Lambert présente 

des problèmes d’odeur et de goût désagréables. Cela est attribuable à la présence 

d’une forte quantité de matières végétales dans l’eau brute du petit bassin de 

La Prairie. Toutefois, des mesures seront mises en place par les autorités concernées 

afin de remédier à la situation. Il faut noter que le phosphore contenu dans l’eau est 

responsable de la prolifération des algues et des plantes aquatiques. 

2.5.1.2 Baignade 

Deux catégories de facteurs modifient la qualité de l’eau qui peut représenter un 

risque à la santé des baigneurs : la présence de micro-organismes pathogènes 

(bactéries, parasites, virus) et la qualité physico-chimique de l’eau. 

La baignade en milieu contaminé par des micro-organismes entraîne le plus 

fréquemment des problèmes de santé tels que la gastro-entérite, des infections 

cutanées, des otites et des conjonctivites. 

Les facteurs physico-chimiques pouvant affecter la qualité de l’eau sont nombreux, 

sans nécessairement représenter un risque de toxicité pour les usagers 

(température, turbidité, couleur). Par contre, le pH, les huiles et les graisses, et les 

produits chimiques (inorganiques et organiques) peuvent affecter la santé humaine 

en raison de leurs effets toxiques. Le pH, lorsqu’il est inférieur à 5,0 (trop acide) et 

supérieur à 9,0 (trop alcalin) peut provoquer une irritation de l’œil. Toutefois, le pH 

n’est pas un facteur limitant la baignade dans tout le secteur puisque l’eau analysée 

y a montré des valeurs de pH variant de 7,1 à 8,6. 
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Dans tout le secteur de la ZIP Ville-Marie, les faibles concentrations de produits 

chimiques inorganiques et organiques dans l’eau font en sorte que les risques à la 

santé humaine associés à la pratique de la baignade sont pratiquement nuls. 

Ouest de l’île 

Au milieu des années 80, la qualité bactériologique de l’eau montrait des valeurs 

supérieures aux critères pour la baignade. La plage de Beaconsfield fut fermée à 

cause de la piètre qualité de l’eau. Toutefois, depuis le raccordement de la plupart 

des réseaux d’égouts municipaux à l’intercepteur de la CUM, les eaux usées ne sont 

plus rejetées dans le lac Saint-Louis. La qualité bactériologique de l’eau s’en est 

trouvée grandement améliorée et les critères pour la baignade sont maintenant 

respectés. Cependant, le secteur de Sainte-Anne-de-Bellevue ferait encore l’objet 

d’une certaine contamination bactériologique causée par la présence de fosses 

septiques sur le territoire de la municipalité. 

Depuis l’arrêt des rejets d’eaux usées municipales dans le lac Saint-Louis, plusieurs 

stations d’échantillonnage de la Communauté urbaine de Montréal (CUM) telles que 

celles de Beaconsfield, de la Montée Saint-Charles, de Pointe-Claire, de la baie de 

Valois, du ruisseau Bouchard-île Dixie, et de la Jetée Lachine notent le respect des 

critères de qualité de l’eau de baignade (CUM, 1992 cité dans Fortin et al., 1994). 
Dans le bilan régional du lac Saint-Louis (Auclair, 1994), l’auteur suggère qu’on 

maintienne un suivi de la qualité bactériologique de l’eau. 

Sud-Ouest de Montréal 

Selon le rapport technique des risques à la santé humaine dans le secteur des 

bassins de La Prairie (Chartrand et al., 1997) et à la lumière des données 
disponibles sur la contamination bactériologique, le grand bassin de La Prairie 

possède un certain potentiel pour la pratique d’activités de contact. Depuis le 

raccordement au collecteur Saint-Pierre, l’un des secteurs les plus pollués du grand 

bassin - le secteur en aval de l’île des Sœurs - répond positivement, depuis 1996, aux 

critères de qualité pour la baignade (Chartrand et al., 1997). D’autre part, des 
stations localisées ailleurs autour de cette île ont montré des dépassements de la 

concentration maximale de coliformes fécaux, surtout lors d’épisodes de 

débordements du réseau d’égouts. 



Chapitre 2. Problématiques 

 

 

Rive-Sud 

Comme dans le cas du grand bassin de La Prairie, les données sur la qualité de l’eau 

du petit bassin de La Prairie démontrent qu’il possède un certain potentiel pour la 

pratique d’activités de contact comme la baignade. Toutefois, la piètre qualité 

bactériologique de l’eau le long de la rive longueuilloise, telle que démontrée par des 

concentrations élevées de coliformes fécaux, entraîne des risques à la santé humaine 

s’il y a baignade et autres activités à contact direct. 

La seule plage officielle de la ZIP Ville-Marie se trouve sur la Rive-Sud, c’est-à-dire 

au Récré-O-Parc de Sainte-Catherine. Il s’agit cependant d’un bassin artificiel 

alimenté par l’eau du fleuve, préalablement traitée par une procédure de chloration. 

2.5.2 Consommation du poisson 

Les études concernant les risques à la santé pour la consommation de poissons du 

Saint-Laurent comportent des volets se rapportant à la contamination chimique et à 

la contamination microbiologique et parasitaire. 

Selon le rapport sur la synthèse de la contamination du poisson du fleuve (Blaney et 
al., 1997), seulement certaines espèces de poissons demeurent contaminées et ce, 
surtout par le Hg. La ligne directrice de concentration maximale pour le Hg est 

fréquemment dépassée en ce qui concerne le Grand Brochet et le Doré jaune du lac 

Saint-Louis. Toutefois, selon les auteurs, les risques d’effets néfastes d’une 

consommation moyenne de 1,5 repas de 230 g par mois sont pratiquement nuls. 

Les niveaux de contamination des poissons dépendent de différents facteurs. Les 

poissons deviennent contaminés soit indirectement, en absorbant et en accumulant 

des polluants persistants par ingestion de nourriture ou de sédiments contaminés, 

soit directement, lorsque l’eau passe à travers leurs branchies. Les contaminants 

organochlorés s’accumulent principalement dans le foie, les graisses et la peau des 

poissons. Le méthylmercure, par exemple, se lie aux protéines de la chair des 

poissons où il s’accumule. Il s’accumule aussi dans le foie et les reins des poissons 

(Duchesne et al., 1996). 

L’âge du poisson influence aussi les teneurs en contaminants persistants, comme les 

organochlorés et le méthylmercure. Ainsi, la charge corporelle d’un poisson 
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augmente au fur et à mesure qu’il grandit. Donc, les poissons plus âgés ou plus gros 

sont habituellement plus contaminés que les plus jeunes ou plus petits. De plus, le 

phénomène de bioamplification influence la contamination selon le niveau d’une 

espèce dans la chaîne alimentaire. Une espèce d’un niveau inférieur, qui se nourrit 

d’invertébrés, sera généralement moins contaminée qu’une espèce d’un niveau su-

périeur (prédatrice), qui se nourrit de poissons. 

Les autorités en santé publique (MEF et MSSS, 1995; Santé Canada, 1993) ont 

établi des règles de consommation et des suggestions sur les méthodes d’apprêter le 

poisson gibier. Les secteurs de pêche visés par les règles de consommation en 1995 

dans la ZIP Ville-Marie sont les suivants : l’île Dowker, Beaconsfield, l’île Dorval, 

les rapides de Lachine et l’île Sainte-Hélène. Les limites de consommation par mois 

et selon la taille des espèces sont présentées dans le tableau 10. 

Santé Canada (1993) suggère quelques procédures afin de réduire les risques de 

contamination. Les contaminants chimiques s’accumulant principalement dans les 

viscères et la peau, il faut d’abord enlever entièrement ces parties avant la cuisson 

qui doit durer au moins 10 minutes afin de permettre d’éliminer pratiquement tout 

danger de contamination par les parasites. Les larves de certains parasites peuvent 

également être détruites par la congélation du poisson à -20 oC durant une période 

de 24 heures. 

Tableau Tableau Tableau Tableau 2222. Règles de consommation (nombre de repas par mois) des poissons . Règles de consommation (nombre de repas par mois) des poissons . Règles de consommation (nombre de repas par mois) des poissons . Règles de consommation (nombre de repas par mois) des poissons 
dans certains secteurs de la ZIP Villedans certains secteurs de la ZIP Villedans certains secteurs de la ZIP Villedans certains secteurs de la ZIP Ville----MarieMarieMarieMarie    

 Sites 

Espèces île Dowker  Beaconsfield  île Dorval  rapides de 
Lachine 

 île Sainte-
Hélène 

1 P M G  P M G  P M G  P M G  P M G 
Barbotte brune - - -  8 - -  - 8 8  - - -  - - - 
Doré jaune 8 - -  4 4 4  8 8 -  - - -  - - - 
Grand Brochet 8 8 4  8 - 4  8 8 8  - - -  - - - 
Perchaude 8 8 8  8 8 8  8 8 8  - - -  - - - 
Achigan à petite bouche - - -  4 4 -  - - -  - - -  - - - 
Barbue de rivière - - -  - - 8  - - -  - - -  - - - 
Doré noir - - -  - - 2  - - -  - - -  - - - 
Truite brune - - -  - - -  - - -  8 - 8  8 - 8 
Truite arc-en-ciel - - -  - - -  - - -  - - 8  - - - 

1
 Taille du poisson : P (petit), M, (moyen), G (gros). 

Source : Adapté de Chartrand et al. 1997 
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Certaines recommandations sont issues d’un rapport de Blaney et al. (1997) sur la 
contamination du poisson du fleuve Saint-Laurent : 1) établir un programme de 

surveillance de la contamination de la chair des poissons dans le secteur; 

2) déterminer chez les espèces d’intérêt pour la pêche sportive les teneurs en 

dieldrine, en hexachlorobenzène, en benzo(a)pyrène, en esters de phtalates, en 

mirex, en toxaphène et en furannes et dioxines; le tout, afin d’évaluer les risques 

réels liés à la consommation des poissons du Saint-Laurent. De plus, il y aurait 

intérêt à maintenir des suivis de contamination chez les grands consommateurs de 

poissons que sont les autochtones, certaines communautés ethniques et les pêcheurs 

sportifs et commerciaux. 

D’autre part, il a été établi que la consommation modérée de poissons du Saint-

Laurent serait plus bénéfique à la santé que nuisible. Ainsi, l'ingestion d’acides gras 

polyinsaturés, contenus dans la chair des poissons, contribuerait à diminuer les 

risques de maladies cardio-vasculaires. De plus, l’acide gras oméga-3 exercerait un 

effet bénéfique sur le poids des nouveau-nés. La consommation de poisson agirait 

favorablement aussi sur la tension artérielle, la viscosité du sang, la déformabilité 

érythrocaire et la vitesse du flux sanguin dans les capillaires (Blaney et al., 1997).
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Chapitre 3. Stratégies et mise en 
œuvre d’actions concrètes 

3.1 Stratégies pour la mise en œuvre 
d’actions concrètes 

La première consultation publique du Comité ZIP Ville-Marie s’est tenue les 6 et 7 

juin 1997. Il s’agissait d’un premier colloque régional du Comité concernant une 

section du tronçon fluvial, plus particulièrement le nord du lac Saint-Louis, les 

Rapides de Lachine et les bassins de La Prairie. 

Dans le cadre de cet événement, la présentation du bilan régional par nos 

partenaires fédéraux et provinciaux a permis aux citoyens de situer le contexte 

environnemental de ce tronçon fluvial. Ils ont ensuite été invités à choisir entre trois 

ateliers de discussions afin qu’ils nous signalent leurs préoccupations face au milieu 

fluvial, regroupées selon les thèmes suivants : 

1) l’aménagement du territoire; 

2) les communautés biologiques;  

3) la contamination et la santé humaine. 

L’intérêt manifesté par les participants à ces thématiques a révélé une volonté 

d’agir afin de retrouver les usages du fleuve. Ainsi, de nombreuses discussions ont 

fait ressortir 112 priorités. Au terme de cet exercice, les participants de chacun des 

ateliers ont convenu, dans un processus de concertation, de retenir 7 préoccupations 

d’actions à réaliser à moyen terme (voir Annexe 2 - Liste des 112 préoccupations 
issues des ateliers de la consultation publique). 

Afin de procéder à l’élaboration du présent document, les membres du conseil 

d’administration du Comité ZIP Ville-Marie se sont regroupés pour former le Comité 

PARE. Au cours de plusieurs réunions subséquentes, les problématiques apportées 

lors de la consultation publique ont été mises en relief par rapport à celles décrites 

dans le bilan régional d’Environnement Canada. De ce travail découle le 

regroupement des problématiques retenues lors de la consultation qui présentaient 
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des similitudes, une description du contexte des principales problématiques et la 

mise en situation des projets d’actions retenus sous forme de fiches techniques. 

Il faut mentionner que le PARE est un document évolutif. Ainsi, les problématiques 

retenues à la consultation de juin 1997 qui n’apparaissent pas au PARE seront 

intégrées subséquemment. 

3.2 Mise en œuvre d’actions et de projets 

Les travaux du Comité ZIP Ville-Marie ont mené à l’élaboration de 11 fiches 

techniques intégrées aux quatre grandes problématiques environnementales 

suivantes : 

◊ Prévention de la pollution et décontamination 
◊ Sensibilisation et éducation relative à l’environnement 
◊ Protection et conservation des habitats 
◊ Récréo-tourisme et mise en valeur du territoire 

Fiches 1.1 à 1.3 
Fiches 2.1 et 2.2 
Fiches 3.1 à 3.3 
Fiches 4.1 à 4.3 

 

Le but recherché par les membres dans l’élaboration de fiches techniques était 

double. Il s’agissait, en premier lieu, de fournir des éléments de réponse aux 

problématiques retenues et, en deuxième lieu, de permettre à tous les intervenants 

du milieu de suivre le déroulement des projets en cours de réalisation. Une mise à 

jour des fiches techniques sera effectuée régulièrement. Un résumé indiquera l’état 

des résultats obtenus. 

Par la suite, dans un esprit de concertation, une première version des fiches 

techniques a été élaborée puis s’est tenue une journée de validation le 14 mars 1998. 

Les participants de la consultation de juin 1997 ont été invités à présenter leurs 

commentaires concernant le contenu des fiches techniques afin de bonifier les 

avenues de solutions proposées. De nombreuses corrections ont été apportées au 

contenu des fiches techniques présentées à l’annexe 10.    
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Chacune des 11 préoccupations présentées au tableau 11 fait l’objet d’une fiche 

technique décrivant concrètement ledit projet et comprenant chacune des rubriques 

définies ci-dessous : 

 

ThématiqueThématiqueThématiqueThématique    ::::    thème auquel la fiche correspond 

ProjetProjetProjetProjet    ::::    titre du projet 

LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    ::::    identification du (des) secteur(s) visé(s) 
par le projet 

ProblématiqueProblématiqueProblématiqueProblématique    ::::    description du(des) problème(s) justifiant 
une action de réhabilitation 

Solution(s)Solution(s)Solution(s)Solution(s)    ::::    actions visant à résoudre le(s) 
problème(s) rencontré(s) 

FaisabilitéFaisabilitéFaisabilitéFaisabilité    ::::    évaluation de la faisabilité du projet 

Partenaires visésPartenaires visésPartenaires visésPartenaires visés    ::::    liste des partenaires impliqués dans la 
réalisation du projet 

CoûtsCoûtsCoûtsCoûts    ::::    estimation des coûts en fonction de 
chaque étape du projet 

ÉchéancierÉchéancierÉchéancierÉchéancier    ::::    détails de l’échéance prévue à chaque 
étape du projet 

Indicateurs de l’atteinte Indicateurs de l’atteinte Indicateurs de l’atteinte Indicateurs de l’atteinte 
de l’objectifde l’objectifde l’objectifde l’objectif    ::::    

 
indices permettant de vérifier la 
réalisation des étapes du projet 

 

De plus, au bas de chaque fiche, on retrouve les informations relatives à la date de 

mise à jour et à celle de l’ouverture du projet. 
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Tableau Tableau Tableau Tableau 3333. Fiches techniques du PARE de la ZIP Ville. Fiches techniques du PARE de la ZIP Ville. Fiches techniques du PARE de la ZIP Ville. Fiches techniques du PARE de la ZIP Ville----MarieMarieMarieMarie    

NNNNoooo    Titre du projetTitre du projetTitre du projetTitre du projet    

1.1 Réduction de l’impact de la pollution diffuse attribuable au système routier 

1.2 Élimination des rejets des eaux de débordement au lac Saint-Louis 

1.3 Dépollution et réhabilitation du petit bassin de La Prairie 

2.1 Sensibilisation des usagers de véhicules motorisés circulant sur le territoire 
couvrant les rapides de Lachine et ses alentours 

2.2 Sensibilisation des propriétaires riverains aux nouvelles alternatives de 
restauration des berges 

3.1 Identification des mesures nécessaires à la protection des milieux dont le potentiel 
écologique est menacé par les activités humaines 

3.2 Protection et consolidation des unités écologiques de la pointe sud-ouest de l'île des 
Sœurs 

3.3 Obtention du statut de refuge faunique des rapides de Lachine 

4.1 Mise en valeur de l'île Charron 

4.2 Augmentation du nombre de sites publics de baignade 

4.3 Consolidation d’équipement récréo-touristique et protection d’habitats faunique et 
floristique en rive de la rivière Saint-Jacques 
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Conclusion 

Le Plan d’Action et de Réhabilitation Écologique ( PARE ) du Comité ZIP Ville-

Marie constitue un document évolutif qui marque une première étape dans la prise 

de conscience des préoccupations environnementales par les divers intervenants du 

milieu. Les actions proposés orientent les intervenants vers le développement de 

projets concrets, tels que la protection de la santé humaine et celle des écosystèmes, 

d’une part, et l’accessibilité et le recouvrement des usages de notre territoire fluvial, 

d’autre part. Ce document renferme la totalité des problèmes soulevés lors de la 

consultation publique de juin 1997, ceux décrits dans le bilan régional et les quatre 

rapports techniques couvrant le lac Saint-Louis et les bassins de La Prairie. 

Les onze fiches techniques contenues dans le PARE traduisent des actions 

réalisables à court et moyen termes. Ces projets s’articulent autour de quatre enjeux 

environnementaux, soit : 

◊ la prévention de la pollution et la décontamination ; 

◊ la sensibilisation et l’éducation relative à l’environnement ; 

◊ la protection de l’environnement et la conservation des habitats ; 

◊ le récréo-tourisme et la mise en valeur du territoire. 

 

Le Comité ZIP tentera d’initier des projets, mais ne pourra effectuer seul le travail. 

Son rôle, dans la présente étape de mise en œuvre d’actions du PARE, consiste à 

établir des liens entre les intervenants du milieu et la population afin de solliciter la 

participation et l’engagement des communautés riveraines dans la réalisation des 

projets. Cette étape représente un défi important pour le Comité à l’aube de la phase 

III du Plan d’Action Saint-Laurent Vision 2000. 
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Aéropolluant.Aéropolluant.Aéropolluant.Aéropolluant. Agent de contamination (gaz, particules minérales, particules organiques, 
aérosols) diffusé par le milieu atmosphérique. 

 
Affectation riveraine.Affectation riveraine.Affectation riveraine.Affectation riveraine. Principaux types de fonctions auxquelles on destine le sol en milieu 

riverain. 
 
Affluent.Affluent.Affluent.Affluent. Synonyme de tributaire. 
 
Argile.Argile.Argile.Argile.  Particule sédimentaire de taille inférieure à celle du limon. 
 
Avifaune.Avifaune.Avifaune.Avifaune. Ensemble des espèces d’oiseaux d’une région donnée. 
    
Bactérie.Bactérie.Bactérie.Bactérie. Organisme microscopique unicellulaire élémentaire dont certaines espèces 

peuvent provoquer des maladies chez l’être humain. 
 
Bioamplification.Bioamplification.Bioamplification.Bioamplification. Processus par lequel une substance se concentre dans la chaîne 

alimentaire de telle sorte que plus on avance dans la chaîne trophique, plus elle est 
abondante par rapport à la biomasse. On peut dire qu’il y a eu bioamplification 
lorsque la concentration d’une substance chez un organisme vivant est plus élevée 
que chez les organismes qui lui servent de nourriture. 

 
BPC (Biphényles polychlorés).BPC (Biphényles polychlorés).BPC (Biphényles polychlorés).BPC (Biphényles polychlorés). produits de synthèse très utilisés, particulièrement dans les 

équipements électriques et hydrauliques et comme lubrifiants. 
 
Chaîne alimentaire.Chaîne alimentaire.Chaîne alimentaire.Chaîne alimentaire. Série d’organismes d’un écosystème dans laquelle l’énergie est 

transférée d’un maillon à l’autre, chaque organisme se nourrissant de celui qui le 
précède et servant de nourriture à celui qui le suit. Chacun des maillons de la 
chaîne alimentaire représente un niveau trophique. 

 
ChargeChargeChargeCharge organique.organique.organique.organique. Quantité de matières organiques que renferme une eau usée qui doit 

être traitée. 
 
Chloration.Chloration.Chloration.Chloration. Procédure de traitement de l’eau, par le chlore ou par des composés chlorés, en 

vue de la désinfecter et d’oxyder les matières organiques présentes. 
 
Coliforme.Coliforme.Coliforme.Coliforme. Groupe de bactéries que l’on retrouve habituellement dans les intestins des 

animaux et des humains leur présence est souvent associée à la pollution par les 
matières fécales. 

 
Communauté.Communauté.Communauté.Communauté. Ensemble des organismes vivants qui occupent le même territoire. 
 
DBO (demande biochimique en oxygène).DBO (demande biochimique en oxygène).DBO (demande biochimique en oxygène).DBO (demande biochimique en oxygène). Consommation d’oxygène moléculaire gazeux 

par voie biologique, aboutissant à la dégradation des matières organiques présentes 



Glossaire 

 

 

dans l’eau. 
    
DBODBODBODBO5555.... Quantité d’oxygène consommée en 5 jours par voie biochimique par un échantillon 

d’eau naturelle ou résiduaire et mesurée au laboratoire dans des conditions 
déterminées. 

 
DCO (demande chimique en oxygène).DCO (demande chimique en oxygène).DCO (demande chimique en oxygène).DCO (demande chimique en oxygène). Quantité d’oxygène cédée par voie chimique par le 

dichromate de potassium aux corps réducteurs contenus dans un échantillon d’eau 
naturelle ou résiduaire et mesurée au laboratoire dans des conditions déterminées. 

 
Décantation.Décantation.Décantation.Décantation. Dépôt des matières en suspension dans un liquide. 
 
Déphosphatation.Déphosphatation.Déphosphatation.Déphosphatation. Procédure visant à éliminer de l’eau une partie des phosphates qu’elle 

renferme. 
 
Désorber. Désorber. Désorber. Désorber.  
 
Diversité.Diversité.Diversité.Diversité. Caractéristique d’un peuplement, déterminée par le nombre d’espèces présentes 

et leurs proportions. 
 
Dose journalière tolérée provisoire (DJTP).Dose journalière tolérée provisoire (DJTP).Dose journalière tolérée provisoire (DJTP).Dose journalière tolérée provisoire (DJTP). Dose d’un produit non cancérigène qui peut 

être ingéré journellement par un individu pendant sa vie entière, sans 
inconvénients prévisibles pour sa santé, sur la base des connaissances actuelles. 

 
Dureté.Dureté.Dureté.Dureté. Somme des concentrations de calcium, de magnésium et de certains autres ions (Fe, 

Al, Mn) dans un échantillon d’eau. La dureté d’une eau est reliée au pouvoir que 
possède celle-ci de produire de la mousse avec le savon : plus une eau est dure, plus 
il est difficile de produire de la mousse. 

 
Écosystème.Écosystème.Écosystème.Écosystème. Ensemble du milieu physico-chimique (biotope) et des êtres vivants qui le 

peuplent (biocénose). 
 
Effluent.Effluent.Effluent.Effluent. Désigne de façon générale tout fluide résiduaire, traité ou non traité, d’origine 

agricole, industrielle ou municipale. 
 
Eutrophisation.Eutrophisation.Eutrophisation.Eutrophisation. Enrichissement excessif d’un milieu aquatique par des éléments nutritifs 

donnant lieu à une production de matières organiques trop abondante pour être 
entièrement éliminée par le processus d’auto-épuration. 

 
Floculation.Floculation.Floculation.Floculation. Processus chimique ou physique, naturel ou provoqué en vue d’une épuration, 

par lequel des particules microscopiques ou ultramicroscopiques, en suspension à 
l’état colloïdal dans un liquide, sont rassemblées en flocons. 

 
FosseFosseFosseFosse septique.septique.septique.septique. Réservoir étanche, généralement établi sous le niveau du sol où, par un 

processus anaérobique, les eaux usées domestiques se débarrassent d’une partie des 
matières organiques qu’elles contiennent. 

 
Herbier aquatique.Herbier aquatique.Herbier aquatique.Herbier aquatique. Milieu aquatique caractérisé par une dominance de la végétation 
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flottante, de la végétation algale, de la végétation submergée ou des trois. 
 
Ichtyofaune.Ichtyofaune.Ichtyofaune.Ichtyofaune. Ensemble des espèces de poissons d’une région déterminée. 
    
Invertébré.Invertébré.Invertébré.Invertébré. Tout animal ne possédant pas de colonne vertébrale. 
 
Limicole.Limicole.Limicole.Limicole. Terme générique désignant les oiseaux qui fréquentent les rives à la recherche de 

nourriture dans la vase. Synonyme d’oiseaux de rivage. 
 
Limon.Limon.Limon.Limon. Particule sédimentaire de taille intermédiaire entre celle des sables et celle des 

argiles. 
 
Macrophyte.Macrophyte.Macrophyte.Macrophyte. Terme générique désignant toute plante visible à l’œil nu (par opposition aux 

algues de petite taille). 
 
Marais.Marais.Marais.Marais. Milieu humide caractérisé par une dominance de la végétation herbacée émergente. 

Il est inondé périodiquement jusqu’à une profondeur de 2 m. La profondeur de l’eau 
peut varier de 15 cm à 1 m pendant la saison de croissance. 

 
Matière en suspensionMatière en suspensionMatière en suspensionMatière en suspension (MES). (MES). (MES). (MES). Particules solides de petite taille flottant dans un liquide. 

Synonyme de sédiments en suspension (voir sédiments). 
 
MicroMicroMicroMicro----organisme pathogène.organisme pathogène.organisme pathogène.organisme pathogène. Organisme vivant microscopique qui peut provoquer une 

maladie. 
 
Organisme benthique.Organisme benthique.Organisme benthique.Organisme benthique. Ensemble des organismes qui sont en contact avec les sédiments 

d’un plan d’eau. 
 
Ozonisation.Ozonisation.Ozonisation.Ozonisation. Addition d’ozone à une eau ou à une eau résiduaire dans le but, par exemple, 

d’une désinfection, d’une oxydation des matières organiques ou d’une élimination de 
goût et d’odeur désagréables.  
Le CILF (1992) suggère d’éviter l’utilisation du terme ozonationozonationozonationozonation. 

 
Pesticide.Pesticide.Pesticide.Pesticide. Substances ou préparations chimiques destinées à la destruction des organismes 

indésirables ou nuisibles à l’homme, aux animaux ou aux végétaux. 
 
pH.pH.pH.pH. Indicateur de l’acidité de l’eau (pH < 7) ou de son alcalinité (pH > 7). 
 
Sauvagine.Sauvagine.Sauvagine.Sauvagine. Nom collectif donné aux oies et aux canards. 
 
Sédiment.Sédiment.Sédiment.Sédiment. Matériau solide fragmenté formé par l’altération des roches, ou par d’autres 

processus chimiques et biologiques et qui est transporté ou déposé par l’air, l’eau ou 
la glace. 

 
Tributaire.Tributaire.Tributaire.Tributaire. Cours d’eau qui se jette dans un autre cours d’eau plus important, dans un lac 

ou dans la mer. 
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Annexe 1. Typologie des 
affectations du territoire 

 

 
UrbaineUrbaineUrbaineUrbaine 

 Cette affectation se caractérise par la vocation résidentielle et la prédominance de 
l’habitation. Elle regroupe aussi tous les usages de support qui viennent la compléter : 
commercial, institutionnel, communautaire, activités tertiaires, parcs locaux et 
activités industrielles non polluantes. 
 

RuraleRuraleRuraleRurale 

 Cette affectation comprend les activités liées à l’exploitation agricole, la sylviculture et 
l’élevage ainsi que les fonctions commerciales et résidentielles directement en rapport 
avec ces activités. Des activités extractives sont autorisées à certaines conditions. 
Cette affectation permet aussi des activités récréatives ne nuisant pas à ces activités. 
Enfin, certaines zones résidentielles de faible densité partiellement ou non desservies 
par des réseaux d’égouts et (ou) d’aqueducs peuvent être incluses sous cette 
affectation. 
 

IndustrielleIndustrielleIndustrielleIndustrielle 

 Cette affectation regroupe les superficies destinées à l’extraction et à la 
transformation de matières premières, la production, l’assemblage ou l’entreposage de 
produits finis ou semi-finis, la vente en gros ou au détail de produits manufacturés. 
Les activités liées au transport, à la production d’énergie ou à la recherche 
industrielle, de même que les équipements liés à la gestion des déchets peuvent être 
inclus dans cette affectation. 
 

ConservationConservationConservationConservation 

 Cette affectation vise à préserver le caractère naturel de milieux présentant des 
potentiels fauniques, floristiques ou esthétiques exceptionnels ou bien des sites où la 
perturbation du milieu naturel peut affecter les ressources qui s’y trouvent et ce, au 
détriment d’une communauté. Quelques vocations complémentaires telles que 
l’habitation de faible densité, la villégiature, la récréation extensive (comprenant des 
équipements récréatifs légers) ou l’agriculture peuvent être tolérées ou permises à 
certaines conditions.  Il arrive que cette affectation soit confondue avec celle de la 
récréation. 
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RécréativeRécréativeRécréativeRécréative 

 Cette affectation autorise les activités récréatives liées au plein air et aux sports 
extérieurs pratiqués de façon extensive ou intensive, de même que les équipements et 
installations qui leur sont reliés. Elle comprend aussi la villégiature, diverses activités 
de loisirs ou touristiques et parfois des zones de mise en valeur ou de protection du 
milieu naturel. 
 

InstitutionnelleInstitutionnelleInstitutionnelleInstitutionnelle 

 Cette affection regroupe des superficies ou zones d’intérêt public appartenant à des 
organismes publics ou parapublics et où les activités à proximité doivent être 
réglementées. Les réseaux ou les équipements majeurs liés aux activités de transport, 
de communication, d’énergie et de consommation ou de traitement de l’eau, de même 
que les sites d’élimination des déchets, sont compris dans cette affectation. 
 

Source : Tiré de Bibeault et al. 1997 
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Annexe 2. Liste des 112 
préoccupations issues de la 
consultation publique  

Atelier 1 : Aménagement du territoire 
(usages et loisirs) 

Priorités : 

1. Actualiser le concept de refuge d'oiseaux migrateurs pour inclure la protection des 
habitats. 

2. Favoriser la concertation entre les différents organismes ou regroupements ayant des 
objectifs communs quant à la mise en valeur du Saint-Laurent. 

3. Identifier clairement les secteurs du milieu naturel nécessitant une conservation et 
ceux pouvant être voués à d'autres usages. 

4. Favoriser une éducation environnementale et culturelle concernant le fleuve Saint-
Laurent. 

5. Favoriser le développement de pôles et de parcs riverains en harmonie avec 
l'environnement en assurant le maintien de la biodiversité et l'utilisation durable des 
écosystèmes. 

6. Renaturaliser les berges du fleuve et aménager un sentier qui respecte les habitats 
fauniques à Verdun. 

7. Limiter les activités commerciales (récréo-touristiques) afin de préserver l'intégrité des 
habitats. 

Autres priorités : 

8. Favoriser l'aménagement de rampes de mise à l'eau (canal de Lachine). 

9. Identifier des zones propices à la baignade (Îles des Soeurs). 

10. Mise sur pied d'un comité local au parc des Rapides pour contrôler les accès et usages. 

11. Assurer la régulation et le maintien du niveau et de la circulation de l'eau dans le petit 
bassin de La Prairie. 

12. Contrôler l'érosion en renaturalisant les berges et récréer des habitats fauniques. 
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13. Protéger l'intégrité des écosystèmes. 

14. Assurer le respect du règlement concernant l'interdiction de couper l'herbe jusqu'à la 
rive dans les parcs riverains. 

15. Définir le statut des sédiments au fond du canal de Lachine. Clarifier le besoin de 
décontamination dans un cas de réouverture du canal. 

16. Assurer l'accès au fleuve et les percées visuelles. 

17. Tenir compte de la qualité de l'environnement dans toute les utilisations du plan 
d'eau. 

18. Prévoir une signalisation pour les piétons et autres usagers des rives. 

19. Développer des normes qualitatives dans l'aménagement des rives (ligne des hautes 
eaux). 

20. S'assurer que le développement récréo-touristique se fasse dans le respect du milieu 
naturel, en tenant compte des particularités locales. 

21. Enlever les ponts à la Saulaie (Parcs des Rapides). 

22. Établir une navette fluviale entre LaSalle et Sainte-Catherine pour boucler le réseau 
de pistes cyclables. 

23. Terminer le déversement des neiges usées à LaSalle et à Verdun et renaturaliser les 
berges. 

24. Assurer l'intégrité des tributaires du Saint-Laurent en respectant le milieu naturel 
environnant. 

25. Faire appel à la table de concertation « États généraux du paysage québécois ». 

26. Instaurer un trajet d'autobus sur le boulevard LaSalle, de Verdun à Lachine. 

27. Limiter l'aménagement et les activités publiques sur les îles des rapides. 

28. Ouvrir la baignade dans la baie de Valois (secteur Venture) et à Centennial Park à 
Beaconsfield. 

29. Maintenir et réhabiliter les milieux humides naturels et artificiels. 

30. Nommer un gardien des lieux au Parc des Rapides, en permanence. 

31. Assurer l'entretien des espaces naturels existants sur l'Île des Soeurs (boisé etc.) et 
partout ailleurs. 

32. Établir une navette fluviale entre l'Île des Soeurs et le Centre des arts du cirque de 
Verdun (Aréna Guy Gagnon). 
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33. Cartographier les potentiels biophysiques pour la mise en valeur du territoire dans un 
but promotionnel. 

34. Créer une réserve écologique à l'Île-aux-Hérons et agrandir le refuge d'oiseaux 
migrateurs sur la rive nord à Verdun. 

35. Faire des études pour trouver des alternatives environnementales au déversement des 
neiges usées au fleuve. 

36. Réactiver un circuit de tramway historique dans le Sud-Ouest et vers la Rive-Sud. 

37. Délimiter des zones d'usage des motomarines dans le secteur de la ZIP. 

38. Renaturaliser les bassins adjacents à la Saulaie (Parc des Rapides) afin d'augmenter 
la diversité écologique de l'écosystème. 

39. Effectuer la revitalisation des îlots et de la digue de la Voie maritime de Saint-
Lambert à Sainte-Catherine. 

40. Mettre fin à la pratique d'enrochement des berges dans le Parc des Rapides en 
favorisant des mesures écologiques alternatives existantes. 

41. Assurer une surveillance permanente de la navigation par « quelqu'un » qui a des 
pouvoirs. 

42. Effectuer la protection et la mise en valeur de la rivière Saint-Jacques. 

43. Effectuer la revitalisation et la réhabilitation des berges artificialisées en zones 
domiciliaires de Brossard. 

44. Multiplier les sites d'accès publics au petit bassin de La Prairie et des sites de 
préservation de la faune et de la flore par la création d'un organisme régional OSBL 
de développement environnemental. 

45. Arrêter la privatisation des rives sur le territoire de la ZIP (fiducies foncières...). 

46. Renaturaliser et encourager un lien avec la Voie maritime. 

47. Favoriser l'accès à l'Île Dorval. 

48. Établir un circuit nautique et pédestre autour de l'Île de Montréal. 

49. Établir des liens avec des regroupements professionnels (aménagement paysager). 

50. Améliorer la qualité de l'eau dans le petit bassin de La Prairie (odeurs, algues etc.). 

51. Conserver une bande de végétation le long des rives et renaturaliser là où c'est 
possible. 
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52. Poursuivre les études et réaliser de nouveaux inventaires pour les régions où les 
données sont manquantes ou périmées. 

53. Mise à jour des données générales de l'écosystème (biophysique et humaine - bilan). 

Atelier 2 : Communautés biologiques 
(espèces et habitats)  

Priorités : 

54. Renaturaliser les habitats riverains des municipalités de la ZIP à l'aide de plantes 
indigènes. 

55. Assurer un statut légal de protection de l'habitat à l'ensemble du secteur des Rapides 
de Lachine. 

56. Réglementer le récréo-tourisme dans l'ensemble des écosystèmes. 

57. Assurer l'intégrité des écosystèmes existants sur le territoire entier. 

58. Créer une table de concertation en environnement entre les citoyens et les élus. 

59. Appliquer la Loi sur les espèces menacées et vulnérables sur l’Île-aux-Chèvres et l'Île 
Rock. 

60. Examiner la faisabilité d'aménager des milieux humides sur le remblai de l'Île des 
Soeurs. 

Autres Priorités : 

61. Restaurer les habitats riverains pour assurer une plus grande diversité faunique - dès 
1997. 

62. Soumettre tout projet en rive à une évaluation des impacts sur la faune. 

63. Procéder à des aménagements favorables à l’avifaune. 

64. Mise en valeur des écosystèmes naturels. 

65. Effectuer un plan d'aménagement permettant une cohabitation heureuse entre la 
conservation et les activités humaines. 

66. Créer une table de concertation en environnement entre les citoyens et les élus 
(projets). 
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67. Concevoir un cours ou rédiger un guide d'intervention en environnement pour les 
citoyens. 

68. Motiver les écoles à réaliser des études dans le secteur de la ZIP. 

69. Mettre sur pied un programme de sensibilisation et d'éducation relative à 
l'environnement pour les enfants d'âge scolaire. 

70. Restaurer le milieu naturel au site du sentier de la saulaie (Parc des Rapides) en 
retirant les ponceaux. 

71. Inciter la ville de Lachine à renaturaliser les berges du lac Saint-Louis. 

72. S'assurer du suivi des populations de moules zébrées dans le canal de Lachine. 

73. Contrôler les espèces en expansion (introduites et indigènes). 

74. Utiliser le canal de Lachine pour développer des substrats impropres à l'implantation 
de la moule zébrée et la moule quagga. 

75. Bannir le récréo-tourisme commercial dans les rapides de Lachine traversant le refuge 
d'oiseaux migrateurs. 

76. Rediriger pendant une année d'étude, les activités d’embarcations motorisées (hydro-
jets) dans les bras sud et nord des rapides de Lachine, et celles des pneumatiques, côté 
nord. 

77. Augmenter la distance entre la rive et les hydro-jets de 30 mètres à 100 mètres. 

78. Renaturaliser le haut des rives des municipalités de la ZIP à l'aide de plantes 
indigènes. 

79. Mettre en place un programme de protection des berges contre l'érosion. 

80. Créer de nouveaux habitats pour compenser les pertes historiques. 

81. Assouplir la réglementation provinciale pour les aménagements fauniques en rive. 

82. S'assurer de l'application par les municipalités de la réglementation sur les neiges 
usées.  

83. Installer des plate-formes de nidification du canard en rive de Verdun où seraient 
réimplantées des espèces végétales indigènes. 

84. Promouvoir l'implication communautaire au moyen des projets d'aménagement des 
berges. 

85. Protéger les marais de la Rive-Sud. 
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Atelier 3 : Contamination et santé 
humaine 

Priorités : 

86. Effectuer une étude de risques pour la santé humaine et faunique liée aux arrosages 
de pesticides sur des grands terrains publics du territoire de la ZIP. 

87. Dans le but de bannir l'utilisation cosmétique de pesticides et de trouver des solutions 
de moindre impact, créer une table de concertation réunissant MEF, MAPAQ, ZIP, 
UPA, CLSC, CRE, DSP et autres intervenants. 

88. Identifier les zones potentielles de baignade, y compris la baignade non organisée, et 
déterminer la qualité des eaux. 

89. Établir, avec les municipalités et le MEF, un plan de gestion efficace afin de bannir les 
rejets d'eau sanitaire dans le lac Saint-Louis. 

90. Demander des études sur la pollution diffuse causée par la circulation 
automobile, surtout sur les ponts. 

91. Recommander à Environnement Canada d'évaluer les teneurs de contaminant 
dans le territoire de la ZIP. 

Autres priorités : 

92. Demander une étude sur la qualité des eaux des ruisseaux du territoire de la ZIP. 

93. Que le comité ZIP travaille avec les responsables pour s'assurer du bon 
fonctionnement de la station d'épuration de Sainte-Catherine. 

94. Sensibiliser les utilisateurs de bateaux de plaisance aux problèmes de pollution dont 
ils sont responsables (contenants d’huile à moteur). 

95. Réaliser une concertation entre les entreprises et élaborer un plan d'action au niveau 
du petit Bassin de La Prairie pour contrer la pollution des rivières Saint-Jacques, 
Saint-Régis, de la Tortue et autres cours d'eau au niveau du drainage agricole. 

96. Bannir l'utilisation cosmétique des pesticides dans les municipalités riveraines. 

97. Le Comité ZIP recommande à la CUM de reprendre le monitoring des zones 
riveraines. 

98. Le Comité ZIP incite les municipalités riveraines à faire du nettoyage de rives. 
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99. Le Comité ZIP aide à sensibiliser les communautés ciblées aux risques associés à la 
surconsommation de poissons, et à la façon de les apprêter. 

100. Promouvoir des mécanismes de filtration des eaux de ruissellement du système routier 
et des terrains riverains par des moyens tels que : préservation des marais, 
reboisement, zones tampon de végétation. 

101. Sensibiliser les municipalités, les entreprises et les agriculteurs à la préservation et à 
la réhabilitation des milieux humides. 

102. Le Comité ZIP recommande l'arrêt, l'hiver prochain, des déversements de neiges usées 
dans le Saint-Laurent. 

103. Établir une concertation entres les différents intervenants et les comités ZIP 
concernés pour établir un plan de décontamination du canal de Lachine. 

104. Étudier si l'entreposage de produits contaminés sur les sites désignés sur l'île de 
Montréal doit être encouragé. 

105. Faire une étude des différents produits utilisés (pesticides et herbicides) sur les 
terrains de golf et sur les emprises de voies ferrées, rives, etc., afin de recommander 
l'utilisation de produits ayant un impact négatif moindre. 

106. Le Comité ZIP recommande des travaux de réfection au réseau d'aqueducs de la ville 
de Beaconsfield. 

107. Que des critères sévères soient préconisés afin de contrôler les remplissages ou 
l'empiétement des rives. 

108. Sensibiliser la population à diminuer sa consommation d'eau potable. 

109. Étudier la possibilité d'utiliser l'eau du fleuve au lieu de l'eau potable pour l'arrosage 
des terrains publics ou très étendus, le nettoyage routier et industriel, etc. 

110. Protéger et caractériser les baies contre l'érosion, la navigation et les surverses. 

111. Informer la population sur les activités de dragage de la Voie maritime. 

112. Sensibiliser la population aux impacts des déversements directs de produits chimiques 
dans le réseau pluvial. 
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Annexe 3. Liste des noms français, 
anglais et scientifiques des 
espèces mentionnées dans le 
document 

 

 Nom français Nom anglais Nom scientifique 

 
VégétauxVégétauxVégétauxVégétaux 

  

 Calamagrostide du Canada Canada Reed-grass Calamagrostis canadensis 
 Chêne bicolore Swamp White Oak Quercus bicolor 
 Élodée Water-weed Elodea spp 
 Érable argenté Silver Maple Acer saccharinum 
 Frêne de Pennsylvanie Red Ash Fraxinus pennsylvanica 
 Hétéranthère litigieuse Water Stargrass Heteranthera dubia 
 Micocoulier occidental Sugarberry Celtis occidentalis 
 Myriophylle de Sibérie Short-spike Water-Milfoil Myriophyllum sibiricum 
 Orme d’Amérique American Elm Ulmus americana 
 Orme rouge Slippery Elm Ulmus rubra 
 Peuplier à feuilles deltoïdes Cottonwood Populus deltoides 
 Phalaris roseau Reed Phalaris Phalaris arundinacea 
 Phragmite commun Reed-grass Phragmites communis 
 Potamot  Pondweed Potamogeton spp 
 Salicaire commune Purple Loosestrife Lythrum salicaria 
 Spartine pectinée Pectinate Spartina Spartina pectinata 
 Tilleul d’Amérique American Lindon Tilia americana 
 Vallisnérie d’Amérique Wild Celery Vallisneria americana 
 Zizanie aquatique Wild Rice Zizania aquatica 
 
MollusquesMollusquesMollusquesMollusques 

  

 Moule quagga Quagga Mussel Dreissena bugensis 
 Moule zébrée Zebra Mussel Dreissena polymorpha 
 
PoissonsPoissonsPoissonsPoissons 

  

 Achigan à grande bouche Largemouth Bass Micropterus salmoides 
 Achigan à petite bouche Smallmouth Bass Micropterus dolomieui 
 Barbotte brune Brown Bullhead Ictalurus nebulosus 
 Barbue de rivière Channel Catfish Ictalurus punctatus 
 Crapet de roche Rock Bass Ambloplites rupestris 
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 Crapet-soleil Pumpkinseed Lepomis gibbosus 
 Doré jaune Walleye Stizostedion vitreum 
 Doré noir Sauger Stizostedion canadense 
 Esturgeon jaune Lake Sturgeon Acipenser fulvescens 
 Grand Brochet Northern Pike Esox lucius 
 Meunier noir White Sucker Catostomus commersoni 
 Meunier rouge Red Sucker Catostomus catostomus 
 Omble de fontaine Brook Trout Salvelinus fontinalis 
 Perchaude Yellow Perch Perca flavescens 
 Saumon coho Coho Salmon Oncorhynchus kisutch 
 Truite arc-en-ciel Rainbow Trout Salmo gairdneri 
 Truite brune Brown Trout Salmo trutta 
 Truite fardée Cutthroat Trout Salmo clarki 
 
OiseauxOiseauxOiseauxOiseaux 

  

 Bihoreau gris Black-crowned Night-Heron Nycticorax nycticorax 
 Canard colvert Mallard Anas platyrhynchos 
 Canard d’Amérique American Wigeon Anas americana 
 Canard noir American Black Duck Anas rubripes 
 Canard pilet Northern Pintail Anas acuta 
 Garrot à œil d’or Common Goldeneye Bucephala clangula 
 Goéland à bec cerclé Ring-billed Gull Larus delawarensis 
 Grand Harle Common Merganser Mergus merganser 
 Grand Héron Great Blue Heron Ardea herodias 
 Hirondelle à front blanc Cliff Swallow Hirundo pyrrhonota 
 Hirondelle noire Purple Martin Progne subis 
 Sarcelle à ailes bleues Blue-winged Teal Anas discors 
 Sterne pierregarin Common Tern Sterna hirundo 
 
MammifèresMammifèresMammifèresMammifères 

  

 Castor du Canada American Beaver Castor canadensis 
 Cerf de Virgnie White-tailed Deer Odocoileus virginianus 
 Rat musqué commun Muskrat Ondatra zibethicus 
 Raton laveur Raccoon Procyon lotor 
 Vison d’Amérique Mink Mustela vison 

Ouvrages consultées pour la nomenclature : Marie-Victorin 1964, Peterson 1994, Prescott et Richard 1996, 
Scott et Crossman 1974. 
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Annexe 4. Liste et description des 
catégories des sites de 
déchets dangereux (GERLED) 

 

CatégorieCatégorieCatégorieCatégorie DescriptionDescriptionDescriptionDescription 

 
I 

 
Lieu présentant actuellement un potentiel de risque pour la santé publique 
et (ou) un potentiel de risque élevé pour l’environnement. 
 

 
II 

 
Lieu présentant actuellement un potentiel de risque moyen pour 
l’environnement et (ou) un faible potentiel de risque pour la santé publique. 
 

 
III 

 
Lieu présentant actuellement un faible potentiel de risque pour 
l’environnement mais aucun risque pour la santé publique. 
 

 
IIIR 

 
Lieu restauré dont une partie ou la totalité des déchets, résidus, sols ou 
matières dangereuses demeurent sur place et font l’objet d’un suivi. Ce lieu 
présente un faible potentiel de risque pour l’environnement mais aucun 
risque pour la santé publique. 
 

Source : Tiré de Fortin et al. 1997 
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Annexe 5. Liste des toxiques 
persistants et bioaccu-
mulatifs 

 

En 1993, la Commission mixte internationale a établi une liste de onze substances toxiques 

persistantes et bioaccumulatives rejetées dans l’environnement. Un des objectifs à long 

terme du plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 2000) vise l’élimination virtuelle de 

ces onze contaminants. 

 

 Groupe Substance 

 Métaux lourdsMétaux lourdsMétaux lourdsMétaux lourds 
  Mercure 
  Plomb alkyl 

 
 OrganochlorésOrganochlorésOrganochlorésOrganochlorés 
  BPCs 
  DDT 
  Dieldrine 
  Hexachlorobenzène 
  Mirex 

 
 Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
  Benzo(a)pyrène 
  Toxaphène 

 
 AutresAutresAutresAutres  
  Dioxines 
  Furannes 

Source : Environnement Canada et MEF 1996 
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Annexe 6. Critères de qualité des 
sédiments 

 

SeuilSeuilSeuilSeuil DescriptionDescriptionDescriptionDescription 

 
SSE 

 
Le seuil sans effet (SSE) correspond à la teneur géochimique naturelle, ou de 
base, pour l’ensemble du fleuve Saint-Laurent qui n’a pas d’effets néfastes sur la 
faune benthique ou sur le milieu aquatique. À des fins d’évaluation de la qualité 
des sédiments, on considère que le milieu est intègre lorsque les concentrations 
enregistrées ne dépassent pas ce seuil. Tous les usages du milieu sont alors 
permis. Au-delà de ce niveau, on estime qu’il y a début de contamination. 
 
 

SEM Le seuil d’effets mineurs (SEM) correspond à la teneur en un contaminant à 
laquelle il est possible d’observer les premiers effets de la contamination, mais 
qui est tolérée par la majorité des organismes benthiques. À ce niveau, on estime 
que la contamination pourrait avoir un effet nuisible sur 15 p. 100 de la faune 
benthique. À des fins de gestion des sédiments, si les teneurs observées dans les 
matériaux dragués se situent sous ce seuil, ces derniers peuvent être rejetés en 
eau libre ou utilisés à d’autres fins, sans restriction. Si les concentrations 
dépassent le SEM, un examen environnemental attentif doit guider la conception 
de projets ainsi que le choix des modes d’élimination. 
 
 

SEN Le seuil d’effets néfastes (SEN) correspond à la teneur en un contaminant qui a 
des effets nuisibles sur la majorité des organismes benthiques. À ce niveau, des 
effets toxiques significatifs sur 90 p. 100 de la faune benthique sont 
appréhendés. À des fins de gestion des sédiments, le rejet en eau libre de 
matériaux dragués dont la teneur en contaminants dépasse ce seuil est à 
proscrire. Les matériaux contaminés devrait faire l’objet d’un traitement ou d’un 
confinement. 
 

Source : Tiré de Fortin et al. 1997 
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Annexe 7. Liste des espèces 
prioritaires du plan 
d’action Saint-Laurent 
Vision 2000 
 (SLV 2000) de la ZIP Ville-
Marie 

 

 Nom français Nom scientifique 
Lac 
Saint-
Louis 

Bassins 
de 

La Prairi
e 

Montréal-
Longueuil 

    
VégétauxVégétauxVégétauxVégétaux 

    

 Agastache faux-népéta Agastache nepetoides X X  

 Ail du Canada Allium canadense X X  

 Arabette lisse Arabis laevigata X   

 Ariséma dragon Arisaema Dracontium X X X 

 Armoracia aquatique Armoracia lacustris X  X 

 Bident discoïde Bidens discoidea X   

 Cardamine bulbeuse Cardamine bulbosa X  X 

 Carex alopécoïde Carex alopcoidea   X 

 Carex épi-de-blé Carex atherodes X   

 - Carex molesta  X  

 Carex compact Carex sychnocephala   X 

 Carex massette Carex typhina X   

 Micocoulier occidental Celtis occidentalis X  X 

 Cinna roseau Cinna arundinacea X  X 

 Claytonie de Virginie Claytonia virginica X  X 

 Souchet d’Engelman Cyperus engelmannii X  X 

 Élodée de Nuttall Elodea nuttallii X   

 Élyme des rivages Elymus riparius X   

 Élyme velu Elymus villosus X X X 

 Fimbristyle d’automne Fimbristylis autumnalis X   

 Floerkée fausse-proserpinie Floerka proserpinacoides  X  

 Isanthe court Isanthus brachiatus X   

 Carmantine d’Amérique Justicia americana X X X 

 Lysimaque à quatre feuilles Lysimachia quadrifolia  X  

 Naïade de la Guadeloupe Najas guadalupensis   X 
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 Onosmodie velue var. Hispide Onosmodium molle var. hispidissimum  X  

 Panic raide Panicum virgatum  X X 

 Peltandre de Virginie Peltandra virginica spp. virginica X   

 Podostémon cératophylle Podostemum ceratophyllum X   

Liste des espèces prioritaires (suite) 
 
Nom français Nom scientifique 

Lac 
Saint-
Louis 

Bassins 
de 

La Prairi
e 

Montréal-
Longueuil 

    
Végétaux (suite)Végétaux (suite)Végétaux (suite)Végétaux (suite) 

    

 Polanisie à douze étamines Polanisia dodecandra spp. dodecandra   X 

 Pycnanthème de Virginie Pycnanthemum virginianum var. virginianum X X  

 Renoncule à long bec Ranunculus longirostris X  X 

 - Samolus parviflorus  X  

 Saurure penchée Saururus cernuus X X  

 Scirpe de Smith Scirpus Smithii X   

 Rubanier rameux Sparganium androcladum X   

 Sporobole à glumes inégales Sporobolus heterolepis   X 

 - Sporoborus asper var. asper  X  

 Strophostyle ocracé Strophostyles helvola X  X 

 Ténidia à feuilles entières Taenidia integerrima  X  

 Glycérie pâle var. pâle Torreyochloa pallida var. pallida   X 

 Orme liège Ulmus thomasii   X 

 Verveine simple Verbena simplex  X X 

 Violette affine Viola affinis   X 

 - Wolffia borealis  X  

 Wolffie de Colombie Wolffia columbiana X   

 Woodwardie de Virginie Woodwardia virginica   X 

    
PoissonsPoissonsPoissonsPoissons 

    

 Esturgeon jaune Acipenser fulvescens X X X 

 Alose savoureuse Alosa sapidissima X X X 

 Anguille d’Amérique Anguilla rostrata  X  

 Brochet vermiculé Esox americanus vermiculatus X   

 Suceur ballot Moxostoma carinatum X X X 

 Suceur cuivré Moxostoma ubbsi X   

    
AmphibiensAmphibiensAmphibiensAmphibiens 

    

 Rainette faux-grillon de l’Ouest Pseudacris triseriata X X X 

 Grenouille des marais Rana palustris X  X 

 
ReptilesReptilesReptilesReptiles 
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 Tortue mouchetée Emydoidea blandingi   X 

 Tortue géographique Graptemys geographica X X X 

 Couleuvre d’eau Nerodia sipedon X  X 

 Couleuvre brune Storeria dekayi X  X 

Liste des espèces prioritaires (suite) 
 
Nom français Nom scientifique 

Lac 
Saint-
Louis 

Bassins 
de 

La Prairi
e 

Montréal-
Longueuil 

 
OiseauxOiseauxOiseauxOiseaux 

    

 Bruant sauterelle Ammodramus savannarum  X  

 Canard pilet Anas acuta  X  

 Sarcelle à ailes bleues Anas discors  X  

 Garrot d’Islande Bucephala islandica  X  

 Troglodyte à bec court Cistothorus platensis X X X 

 Râle jaune Coturnicops noveboracensis X   

 Paruline azurée Dendroica cerulea  X  

 Faucon pèlerin Falco peregrinus X X X 

 Gallinule poule-d’eau Gallinula chloropus  X  

 Pygargue à tête blanche Haliaeetus leucocephalus X X X 

 Petit blongios Ixobrychus exilis X X X 

 Pie-grièche migratrice Lanius ludovicianus X  X 

 Pic à tête rouge Melanerpes erythrocephalus  X  

 Grèbe esclavon Podiceps auritus X X X 

 Sterne caspienne Sterna caspia X X X 

    
MammifèresMammifèresMammifèresMammifères 

    

 (Aucune espèce)     

 

TotauxTotauxTotauxTotaux    ZIP VilleZIP VilleZIP VilleZIP Ville----MarieMarieMarieMarie    Lac SaintLac SaintLac SaintLac Saint----LouisLouisLouisLouis    Bassins de Bassins de Bassins de Bassins de 
LaLaLaLa    PrairiePrairiePrairiePrairie    

Montréal Montréal Montréal Montréal ----    
LongueuilLongueuilLongueuilLongueuil    

Végétaux 47 28 17 22 

Poissons 6 5 4 3 

Amphibiens 2 2 1 2 

Reptiles 5 4 1 5 

Oiseaux 15 8 13 7 

Mammifères 0 0 0 0 
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Espèces prioritaires 
 

75 47 36 39 

Sources : Armellin et al. 1994, 1995, 1997 

Annexe 8. Liste des contaminants 
mentionnés dans le document 

 

Classe Symbole / 
Abréviation 

Nom 

 
Substances inorganiques toxiquesSubstances inorganiques toxiquesSubstances inorganiques toxiquesSubstances inorganiques toxiques 
 

 

 Métaux lourds   

  Cd Cadmium 

  Cr Chrome 

  Cu Cuivre 

  Hg Mercure 

  Ni Nickel 

  Pb Plomb 

  Zn Zinc 

 Autres   
  Al Aluminium 

  ACC Arséniate de cuivre chromaté 

  CO2 Dioxyde de carbone 

  SO2 Dioxyde du soufre 

  Fe Fer 

  NaClO Hypochlorite de sodium (eau de javel) 

  CO Monoxyde de carbone 

  P Phosphore 

  SO42- Sulfates 

 
Substances organiques toxiquesSubstances organiques toxiquesSubstances organiques toxiquesSubstances organiques toxiques 
 

 

 Organochlorés   

  - Chlorobenzènes 

  - Dioxines 

  - Furannes 

  HCB Hexachlorobenzène 

  - Pentachlorophénol 

  THM Trihalométhanes 
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 Pesticides   

  - Aryloxy 2,4-D 

  - Atrazine 

  - Diazinon 

  - Endosulfan (bêta) 

  - Simazine 

  - Toxaphène 

 Pesticides organochlorés 
 

 
  - Chlordane (alpha et gamma) 

  - DDE 

  - p,p’-DDE 

  - DDT 

  - p,p’-DDT 

  - p,p’-TDE 

  - Dieldrine 

 Autres   
  - Acrylonitrile 

  - Benzo(a)pyrène (HAP) 

  BPC Biphényl polychlorés 

  - Esters de phtalates (plastifiant) 

  - Formaldéhyde 

  - Huiles et graisses 

  - Hydrocarbures 

  HAP Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

  Methyl-Hg Méthylmercure 

  - Xylène (HAP) 
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Annexe 9. Administration du Comité 
ZIP Ville-Marie  

 

Comité exécutif  

  

LLLLANGLOISANGLOISANGLOISANGLOIS, Jocelyne, présidente 
Citoyenne 
 

 JJJJACKACKACKACK, Douglas F., vice-président 
Association de développement durable 
 

SSSSALCONIALCONIALCONIALCONI, Louis, secrétaire 
Comité Parc des Rapides inc. 
    

 MMMMÉTIVIERÉTIVIERÉTIVIERÉTIVIER,,,, Robert, trésorier 
Citoyen 

JJJJULIENULIENULIENULIEN,,,, Michel, administrateur 
Alliance communautaire pour la formation 
et le développement  

  

Conseil 
d’administrati
on  

  

BBBBERTHIAUMEERTHIAUMEERTHIAUMEERTHIAUME, François 
Aéroports de Montréal 
 

 LLLLANGLOISANGLOISANGLOISANGLOIS,,,, Gilles 
École de cirque de Verdun 

CCCCHAUVINHAUVINHAUVINHAUVIN,,,,    Catherine 
Ville de Verdun 
 

 PPPPAQUINAQUINAQUINAQUIN,,,, Myriam 
Solutia Canada inc. 

DDDDUQUETTEUQUETTEUQUETTEUQUETTE, Jacques 
Forum socio-économique de Verdun 
 

 PPPPATENAUDEATENAUDEATENAUDEATENAUDE,,,, Nicole 
Kruger inc. 

JJJJOHNSONOHNSONOHNSONOHNSON,,,,    Lynda 
Pôle des Rapides 
 

 VVVVANASSEANASSEANASSEANASSE,,,, Shirley 
MRC de Champlain 

LLLLAFONDAFONDAFONDAFOND,,,,    Anne-Marie 
Flora Québéca 
 

  

Antenne 
gouvernemental
e 

 

Coordonnateur  

SSSSAINTAINTAINTAINT----JJJJACQUESACQUESACQUESACQUES, Yolaine  BBBBERGERONERGERONERGERONERGERON, Luc 
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Annexe 10. Fiches techniques 

  




